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llF 028 I NOTICE OF CHANGE 
AVIS DE MODIFICATION 

PLEASE CHANGE THE REGISTRATION OF THIS MANUAL AS FOLLOWS. 
VEUILLEZ MODIFIER COMME SUIT L'ENREGISTREMENT DU PRESENT MANUEL: 

(PLEASE PRINT - REMPLIR EN LETTRES MOULEES) 
POSITION TITLE/TITRE DU POSTE 

BRANCH/DIRECTION 

LOCATION (COMPLETE POSTAL ADDRESS}/SITUE AU IADRESSE POSTALE COMPLETE} 

NAME/NOM 

TELEPHONE 

REGISTRATION NO. 
N° D'ENREGISTREMENT 

I ACKNOWLEDGE RECEIPT OF/J'ACCUSE RECEPTION DE: 

SIGNATURE DATE 

FP-153D (D9/B2) 

® 

@ 

IIF 0281 THIS MANUAL IS REGISTERED TO THE: 
LE PRESENT MANUEL EST ENREGISTRE AU: 

Library 
Department of F1sher1es and 
Scot1a-Fundy Region 
P.O. Box 550 

(E&F) 
Oceans 

Halifax, Nova Scotia 
BJJ 257 

INSTRUCTIONS 

1 . Card number G) remains in the manual and 

determines responsibility for the manual. 

2 . Card number® is returned only if there is 

a change of address or personnel. 

3. Card number@ is returned to acknowledge 

receipt of the manual. 

NOTE: THIS MANUAL IS ASSIGNED TO THE 
POSITION, AND NOT TO THE INDIVIDUAL 

INSTRUCTIONS 

1 . La carte numero G) demeure dans le manuel 

et indique qui en a la responsabilite. 

2. La carte numero ® n'est retournee que s'il 

y a changement d'adresse ou de personnel. 

3 . Le retour de la carte numero @ sert a 
accuser reception du manuel. 

NOTE: CE MANUEL EST ASSIGNE A LA 
FUNCTION ET NON A L'INDIVIDU 
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INSPECTION 
DES INSTALLATIONS 

6181 date 

NOUVEAU 90/4/1 

AVANT-PROPOS 

De nombreux f acteurs entrent en ligne de compte dans la 
production d'un produit sur, sain et de bonne qualite. Les 
installations de transformation doivent etre con9ues, construites 
et exploitees de fa9on a assurer, a toutes les etapes du precede, 
la qualite, la surete et la salubrite du produit. Afin de vous 
aider a communiquer les besoins associes a la production d'un 
produit sur et sain, qui repond a toutes les exigences du 
ministere des Peches et des Oceans, les exigences "minimales" ont 
ete interpretees a partir du Reglement sur l'inspection du 
poisson et compilees dans ce manuel suivant une terminologie 
normalisee. 

L'information contenue dans ce manuel aidera les compagnies 
a se conformer au Reglement sur l'inspection du poisson. 

Je desire remercier la Direction generale des services 
d'inspection pour ses efforts lors de la preparation de ce 
manuel. 

Dans ces efforts conjoints avec l'industrie de la peche au 
Canada en vue de proteger et d'ameliorer la reputation du Canada 
comme fournisseur de produits du poisson surs et de bonne qualite 
sur les marches mondiaux, ce manuel constituera une importante 
contribution a la nouvelle serie des manuels sur l'inspection du 
poisson. 

~~, 
B.J Emberley 
Directeur general 
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Bacteriologiste (F&A) 
Inspecteurs des produits primaires 

(lA, 6F) 

(Baie-Comeau) 
Agent technique (F) 
Inspecteur des produits primaires (F) 

(Blanc-Sablon) 
Inspecteur des produits primaires 

(F&A) 



(Cap aux Meules) 
Officer-in-Charge, Inspection 

Services (E&F) 
Laboratory Technicians (E&F) 
Primary Products Inspectors ( 4F.) 

(Gaspe) 
Officer-in-Charge, Inspection 

Services (E&F) 
Bacteriologist (E&F) 
Technical Officer (F) 

(Grande Riviere) 
Inspection Supervisor (F) 
Primary Products Inspectors (4F) 

(Riviere au Renard) 
Inspection Supervisor (F) 
Primary Products Inspectors (2F) 

(Sept-Iles) 
Officer-in-Charge, Inspection 

Services (E&F) 
Bacteriologist (E&F) 
Technical Officer (F) 
Primary Products Inspector (F) 

(St. Anne des Monts) 
Inspection Supervisor (F) 
Primary Products Inspectors (2F) 

(Tete a la Baleine) 
Primary Products Inspector (F) 

central and Arctic Region 
(Winnipeg) 

Director, Inspection Services (E) 

Manager, Inspection Services (E) 

Manager, Sensory Science and 
Technology Development (E) 

Audit and Procedures Officer (E) 
Senior Chemist (E) 
Regional Microbiologist (E) 
Program Compliance Officer (E) 
Sensory Evaluation Laboratory 

Coordinator (E) 
Sensory Evaluation Standards 

Specialist (E) 
Supervisor, Inspection Informatics 

(E) 
Data Entry Systems Operator (E) 

Statistics Editing Clerk (E) 
Library (E&F) 

District Manager - Central, (E) 
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(Cap-aux-Meules) 
Agent responsable, Services de 

l'inspection (F&A) 
Techniciennes, Laboratoire (F&A) 
Inspecteurs des produits primaires 

(4F) 

°(Gaspe) 
Agent responsable, Services de 

l'inspection (F&A) 
Bacteriologiste (F&A) 
Agent technique (F) 

(Grande Riviere) 
Surveillant tle l'inspection (F) 
Inspecteurs des produits primaires 

(4F) 

(Riviere au Renard) 
Surveillant de l'inspection (F) 
Inspecteurs des produits primaires 

(2F) 

(Sept-iles) 
Agent responsable, Services de 

l'inspection (F&A) 
Bacteriologiste (F&A) 
Agent technique (F) 
Inspecteur des produits primaires (F) 

(Ste-Anne-des-Monts) 
Surveillant de l'inspection (F) 
Inspecteurs des produits primaires 

(2F) 

(Tete-i-la-Baleine) 
Inspecteur des produits primaires (F) 

Region du centre et de l'Arctigue 
(Winnipeg) 

Directeur, Services de l'inspection 
(A) 

Gestionnaire, Services de 
l'inspection (A) 

Gestionnaire, Science sensoriale et 
Developpement de la technologie (A) 

Agent, Verification et Procedures (A) 
Chimiste principal (A) 
Microbiologiste regional (A) 
Agent, Aquiescement au programmes (A) 
Coordonnateur en laboratoire, 

Evaluation sensoriale (A) 
Specialiste des normes, Evaluation 

sensoriale (A) 
Surveillant, Informatique de 

l'inspection (A) 
Operateur des systemes - Entree de 

donnees (A) 
Commie, Revision des statistiques (A) 
Bibliotheque (F&A) 

Gestionnaire de district - Central 
(A) 



Supervisor, Technical Services (E) 
Officer-in-Charge, South Manitoba (E) 
Bacteriological Technician (E) 
Primary Product Inspectors (3E) 

(Calgary) 
Officer-in-Charge, Southern Alberta 

(E) 
Primary Products Inspector (E) 

(Edmonton) 
Area Inspection Chief, Northwest (E) 

Supervisor, Technical Services (E) 
Fish Inspection Technician (E) 

(Fort Frances) 
Primary Products Inspector (E) 

(Hay River) 
Manager, Inspection and Field 

Services, Northwest Territories (E) 

Primary Products Inspector (E) 

(Iqaluit) 
Officer-in-Charge, Eastern Area (E) 

(Kingston) 
Officer-in-charge (E) 

(Leamington) 
District Manager - Southern (E) 
Supervisor, Technical Services (E) 
Vessel Insurance and Inspection 

Officer (E) 
Fish Inspection Technician (E) 

Inspection Officer (T) (E) 
Primary Products Inspectors (2E) 

(Meadow Lake) 
Officer-in-Charge, Northwest 

Saskatchewan (E) 
Primary Products Inspector (E) 

(Prince Albert) 
Officer-in-Charge, Eastern and 

Central Saskatchewan (E) 
Primary Products Inspectors (2E) 

(Rankin Inlet) 
Officer-in-Charge (E) 

(St. Catherines) 
Officer-in-Charge, Niagara Office (E) 
Technical Officer, Niagara Office (E) 

(Sault Ste. Marie) 
Officer-in-Charge (E) 
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Surveillant, Services techniques (A) 
Agent responsable, Manitoba Sud (A) 
Technicien bacteriologique (A) 
Inspecteurs des produits primaires 

(3A) 

(Calgary) 
Agent responsable, Alberta Sud (A) 

Inspecteur des produits primaires (A) 

(Edmonton) 
Chef de l' in·spection de secteur, 

Nord-Ouest (A) 
Surveillant, Services techniques (A) 
Technicien d'inspection du poisson 

(A) 

(Fort Frances) 
Inspecteur des produits primaires (A) 

(Hay River) 
Gestionnaire, Services d'inspection 

et sur le terrain, Territoires 
Nord-Ouest (A) 

Inspecteur des produits primaires (A) 

(Iqaluit) 
Agent responsable, Secteur Est (A) 

(Kingston) 
Agent responsable (A) 

(Leamington) 
Gestionnaire de district, Sud (A) 
Surveillant, Services techniques (A) 
Agent, Assurance des bateaux et 

Inspection (A) 
Technicien d'inspection du poisson 

(A) 
Agent d'inspection (T) (A) 
Inspecteurs des produits primaires 

(2A) 

(Meadow Lake) 
Agent responsable, Saskatchewan 

Nord-Ouest (A) 
Inspecteur des produits primaires (A) 

(Prince Albert) 
Agent responsable, Saskatchewan Est 

et Central (A) 
Inspecteurs des produits primaires 

(2A) 

(Rankin Inlet) 
Agent responsable (A) 

(St. Catherines) 
Agent responsable, Bureau Niagara (A) 
Agent technique, Bureau Niagara (A) 

(Sault-Ste-Marie) 
Agent responsable (A) 



(Thunder Bay) 
Field Officer (E) 
Primary Products Inspector (E) 

(Toronto) 
District Manager, Eastern District 

(E) 
Head, Toronto East Inspection (E) 
Head, Toronto West Inspection (E) 
Senior Inspection Chemist (E) 
Senior Microbiologist (E) 
Technical Officers (13E) 
Primary P~oducts Inspector (E) 

Pacific Region 
(Burnaby) 

Director, Inspection Services (E) 

Chief, Facilities and Offshore 
Inspection (E) 

Chief, Program Planning, Control and 
Review (E) 

Chief, Technical Services and Product 
Inspection (E) 

Regional Compliance Officer (E) 
Facility Inspection Program Officer 

(E) 
Regional Facilities Inspection 

Officer (E) 
Shellfish and Aquaculture Coordinator 

(E) 
Senior Microbiologist, Bacteriology 

Lab (E) 
Inspection Microbiologist, 

Bacteriology Lab (E) 
Canned Fish Laboratory Supervisor (E) 

Senior Technician, Canned Fish 
Laboratory (E) 

Senior Chemist, Chemistry Laboratory 
(E) -

Fresh and Frozen Fish Laboratory 
Supervisor (E) 

Manager, Regional Product 
Enforcement, Product Inspection and 
Technical Services (E) 

Quality and Enforcement Coordinator 
(E) 

Field Office (E) 

(Campbell River) 
District Supervisor (2E) 
Inspection Officer (E) 

(Nanaimo) 
Library, Pacific Biological Station 

(Parksville) 
Fish Quality Specialist (E) 

- 9 

(Thunder Bay) 
Agent sur le terrain (A) 
Inspecteur des produits primaires (A) 

(Toronto) 
Gestionnaire de district, District de 

L'Est (A) 
Chef, Inspection - Toronto Est (A) 
Chef, Inspection - Toronto Ouest (A) 
Chimiste principal, Inspection (A) 
Microbiologiste principal (A) 
Agents techniques (13A) 
Inspecteur des produits primaires (A) 

Region du Pacif ique 
(Burnaby) 

Directeur, Services de l'inspection 
(A) 

Chef, Inspections des installations 
et en haute mer (A) 

Chef, Planification, Controle et 
Revue des programmes (A) 

Chef, Services techniques et 
Inspection des produits (A) 

Agent regional de l'acquiescement (A) 
Agent, Programme d'inspection des 

installations (A) 
Agent regional de l'inspection des 

installations (A) 
Coordonnateur, Mollusques et 

crustaces et Aquiculture (A) 
Microbiologiste principal, 

Laboratoire bacteriologique (A) 
Microbiologiste de l'inspection, 

Laboratoire bacteriologique (A) 
surveillant, Laboratoire du poisson 

en conserve (A) 
Technicien principal, Laboratoire du 

poisson en conserve (A) 
Chimiste principal, Laboratoire 

chimique (A) 
Surveillant, Laboratoire du poisson 

frais et gele (A) 
Gestionnaire, Application des 

reglements du produit regional, 
Inspection du produit et services 
techniques (A) 

Coordonnateur, Qualite et Application 
des reglements (A) 

Bureau sur le terrain (A) 

(Campbell River) 
Surveillant de distrist (2A) 
Agent d'inspection (A) 

(Nanaimo) 
Bibliotheque, station biologique du 

Pacifique 

(Parksville) 
Specialiste sur la qualite du poisson 

(A) 



(Prince Rupert) 
District Inspection Supervisor (E) 

Fish Quality Specialists, Inspection 
Unit (2E) 

Microbiologist, Inspection Unit (E) 

(Richmond) 
Area Inspection Chief (E) 
Senior Inspection Specialist (E) 

Fish Quality Specialist (2E) 

North District Supervisor (E) 
South District Supervisor (E) 
Inspection Officers, Field Office 

( 7E) 
Product Certificate Clerk (E) 

(Victoria) 
Area Inspection Chief (E) 
Supervisor, Field Services (E) 

Supervisor, Technical Services (E) 
District Supervisor (E) 
Fish Quality Specialists (2E) 

Inspection Officer (E) 

<Provincial Governments) 
Newfoundland Department of Fisheries, 

Happy Valley, Labrador (E) 
Newfoundland Department of Fisheries, 

St. John's, Nfld (E) 
Nova Scotia Department of Fisheries, 

Halifax, N.S. (SE) 

Foreign Governments 
Ministerio de Agricultura y 

Ganaderia, San Jose, Costa Rica (E) 
Icelandic Fish Quality Institution, 

Reykjavik, Iceland {E) 
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Ministere des peches maritimes et de 
la marine marchande, Rabat, Morocco 
( F) 

TNO Department of Fisheries, 
Ijmuiden, The Netherlands (E) 

Bureau of Food and Drugs, Manila, 
Philippines (E) 

National Marine Fisheries Service, 
Silver Springs, Maryland, U.S.A. 
(E) 

U.S. Food and Drug Administration, 
Washington, D.C. U.S.A. (E) 

(Prince Rupert) 
Surveillant de district, Inspection 

(A) 
Specialistes sur la qualite du 

poisson, Unite de !'inspection (2A) 
Microbiologiste, Unite de 

l'inspection (A) 

(Richmond) 
Chef de l'inspection de secteur (A) 
Specialiste principal de l'inspection 

(A) 
Specialiste sur la qualite du poisson 

(A) 
Surveillant, District Nord (A) 
Surveillant, District Sud (A) 
Agents d'inspection, Bureau sur le 

terrain (7A) 
Commis, Certificate de produits (A) 

(Victoria) 
Chef de l'inspection de secteur (A) 
Surveillant, Services sur le terrain 

(A) 
Surveillant, Services techniques (A) 
Surveillant de district (A) 
Specialistes sur la qualite du 

poisson (2A) 
Agent d'inspection (A) 

(Gouvernements provinciaux) 
Newfoundland Department of Fisheries, 
Happy Valley, Labrador (A) 
Newfoundland Department of Fisheries, 
St. John's, T.-N. (A) 
Ministere des peches de la 

Nouvelle-Ecosse, Halifax, N.-E. 
(SA) 

Gouvernements etrangers 
Ministerio de Agricultura y 

Ganaderia, San Jose, Costa Rica (A) 
Institution Islandaise de la qualite 

du poisson, Reykjavik, Islande (A) 
Ministere des peches maritimes et de 

la marine marchande, Rabat, le 
Maree (F) 

Ministere des peches TNO, Ijmuiden, 
Les Pays Bas (A) 

Bureau of Food and Drugs, Manila, 
Philippines {A) 

National Marine Fisheries Service, 
Silver Springs, Maryland, E.-u. (E) 

U.S. Food and Drug Administration, 
Washington, D.C. E.U. (A) 



Industry 
Bakers Point Fisheries, Oyster Pond, 

N.S. (E) 
B&J Fisheries Ltd., Halifax Co., N.S. 

(E) 
Belle River Enterprises Ltd., Belle 

River, P.E.I. (E) 
Beothic Fish Processors Ltd., 

Valleyfield, Nfld. (E) 
British Columbia Institute of 

Technology, Burnaby, B.C. (E) 
British Columbia Packers, Richmond, 

B.C. (E) 
Canadian Fishing Company, Vancouver, 

B.C. (E) · 
Chelsea Fish Company Ltd., 

Louisbourg, N.S. (E) 
Clearwater Atlantic seafoods, Sydney 

Mines, N.S. (E) 
Comeau Sea Foods Ltd., Saulnierville, 

N.S. (E) 
Connors Bros. Ltd., Blacks Harbour, 

N.B. (E) 
Diversified Research Labs, Toronto, 

Ont. (E) 
Earle Brothers Fisheries Ltd., 

Carbonear, Nfld (E) 
Service Officer, Environment 

Component, P.S.A.c., Ottawa (E) 

Fanny Bay Oysters Ltd., Union Bay, 
B.C. (E) 

Fisheries Research Centre, Dublin, 
Ireland (E) 

Fishery Products International, 
Ramea, Nfld. (E) 

Fishery Products International Ltd., 
St. John's, Nfld. (3E) 

Fishery Products International Ltd., 
Triton, Nfld. (E) 

Fogo Island Co-operative Society 
Ltd., Fogo Island, Nfld. (E) 

Golden Eagle Fisheries, New 
Waterford, N.S. (2E) 

Grand Bank Seafoods Inc., Grand Bank, 
Nfld (E) 

Highland Fisheries, Glace Bay, N.S. 
( E) 

J.W. Hiscock Sons Ltd., Brigus, Nfld 
(E) 

Holland College, Charlottetown, 
P.E.I. (E) 

H. Hopkins Ltd., Glace Bay, N.S. (E) 
Hr. Grace Fishing Co. Ltd., Harbour 

Grace, Nfld (2E) 
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Infofish, Kuala Lumpur, Malaysia (E) 
International Consultancy, Borne, The 

Netherlands (E) 
Librairie Du Soleil, Hull, Qc (E&F) 
Marine Institute, St. John's, Nfld 

(E) 
Meridian Products Inc., Santa Fe 

Springs, CA, U.S.A. (E) 

Industries 
Bakers Point Fisheries, Oyster Pond, 

N.E. (A) 
B&J Fisheries Ltd., Halifax Co., 

N.-E. (A) 
Belle River Enterprises Ltd., Belle 

River, I.P.~E. (A) 
Beothic Fish Processors Ltd., 

Valleyfield, T.-N. (A) 
British Columbia Institute of 

Technology, Burnaby, C.-B. (A) 
British Columbia Packers, Richmond, 

C.-B. (A) 
Canadian Fishing Company, Vancouver, 

C.-B. (A) 
Chelsea Fish Company Ltd., 

Louisbourg, N.-:E. (A) 
Clearwater Atlantic Seafoods, Sydney 

Mines , N. E • (A) 
Comeau Sea Foods Ltee, Saulnierville, 

N.-E. (A) 
Connors Bros. Ltee, Blacks Harbour, 

N.-B. (A) 
Diversified Research Labs, Toronto, 

Ont. (A) 
Earle Brothers Fisheries Ltd., 
Carbonear, T.-N. (A) 
Agent de service, Element de 

!'Environnement, A.F.P.C., Ottawa 
(A) 

Fanny Bay Oysters Ltd., Union Bay, 
C.-B. (A) 

Fisheries Research Centre, Dublin, 
Irelande (A) 

Fishery Products International, 
Ramea, T.-N. (A) 

Fishery Products International Ltd., 
St. John's, T.-N. (3A) 

Fishery Products International Ltd., 
Triton, T.-N. (A) 

Fogo Island Co-operative Society 
Ltd., Fogo Island, T.-N. (A) 

Golden Eagle Fisheries, New 
Waterford, N.E. (2A) 

Grand Bank Inc., Grand Bank, T.-N. 
(A) 

Highland Fisheries, Glace Bay, N.-:E. 
(A) 

J.W. Hiscock Sons Ltd., Brigus, T.-N. 
(A) 

Holland College, Charlottetown, 
t.-P.-E. (A) 

H. Hopkins Ltd., Glace Bay, N.-:E. (A) 
Hr. Grace Fishing Co. Ltd., Harbour 

Grace, T.-N. (2A) 
Infofish, Kuala Lumpur, Malaysia (A) 
International Consultancy, Borne, Les 

Pays-Bas (A) 
Librairie Du Soleil, Hull, Qc (F&A) 
Marine Institute, st. John's, T.-N. 

(A) 
Meridian Products Inc., Santa Fe 

Springs, CA, E.-u. (A) 



National Sea Products Ltd., Arnolds 
Cove, Nfld (E) 

National Sea Products Ltd., Halifax, 
N.S. (E) 

National Sea Products Ltd., La Scie, 
Nfld. (E) 

National Sea Products Ltd., 
Lunenburg, N.S. (E) 

National Sea Products Ltd., North 
Sydney, N. S. ( E) 

New Brunswick Fish Packers' 
Association, Moncton, N.B. (E) 

North Lake Fish Co-op, Souris, P.E.I. 
(E) 

Notre Dame seafoods Inc., Newstead, 
Nfld (E) 

Pierce Fisheries, Lockeport, N.S. (E) 

Port Enterprises Ltd., Southern 
Harbour, Nfld. (E) 

Sambro Fisheries Ltd., Halifax, N.S . 
(E) 

Schenker of Canada Ltd., Richmond, 
B.C. (E) 

Seafood Products Co. Ltd., Port 
Hardy, B.C. (E) 

Smith Seafoods Ltd., Norman's Cove, 
Nfld (E) 

Technomar Canada, Halifax, N.S. (E) 
Howard Turner & Son Ltd., Marie 

Joseph, Guys Co., N.S. (E) 
Walcan Seafood Ltd., Heriot Bay, B.C. 

(E) 
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National Sea Products Ltd., Arnolds 
Cove, T.-N. (A) 

National Sea Products Ltd., Halifax, 
N.-E. (A) . 

National Sea Products Ltd., La Scie, 
T.-N. (A) 

National Sea Products Ltd., 
Lunenburg, N.-:E. (A) 

National Sea Products Ltd., North 
Sydney, N.-:E. (A) 

New Brunswick Fish Packers' 
Association, Moncton, N.-B. (A) 

North Lake Fish co-op, Souris, t-P-E 
(A) 

Notre Dame Seafoods Inc., Newstead, 
T.-N. (A) 

Pierce Fisheries, Lockeport, N.-:E. 
(A) 

Port Enterprises Ltd., Southern 
Harbour, T.-N. (A) 
Sambro Fisheries Ltd •. , Halifax, N.-:E. 

(A) 
Schenker of Canada Ltd., Richmond, 

C. -B. (A) 
Seafood Products Co. Ltd., Port 

Hardy, c.-B. (A) 
Smith Seafoods Ltd., Norman's Cove, 

T.-N. (A) 
Technomar Canada, Halifax, N.-:E. (A) 
Howard Turner & Son Ltd., Marie 

Joseph,· Guys co., N.-E:. (A) 
Walcan Seafood Ltd., Heriot Bay, 

C.-B. (A) 

janvier 1993 
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Bulletin 

Tous les detenteurs du Manuel d'inspection des 
installations 

1-92/ 03/13 

SUJET: CALENDRIER DES ECHANTILLONNAGES STATISTIQUES POUR 
L'EXAMEN DES DOSSIERS DU PROGRAMME DU GESTION DE LA 
QUALITE (PGQ) 

Le present bulletin a pour objet d'informer les detenteurs du 
Manuel du calendrier des echantillonnages statistiques a etre 
utilise pour !'examen des dossiers du PGQ. Le calendrier et la 
methode d'echantillonnage doivent etre utilises au cours d'une 
inspection pour prelever des echantillons des dossiers aux points 
de controle critiques suivantes: poisson cru; exploitation et 
nettoyage (rapports d'inspection quotidienne de la proprete); 
controles des procedes (dossiers du sertissage des boites, 
dossier des autoclaves); et produit fini. 

Calendrier des echantillonnaqes 

L'echantillonnage des dossiers sera fait de la fa9on suivante: 

Dossiers quotidians disponibles 

1-5 

6-10 

11-20 

21-90 

Methode de prelevement 

Taille de l•echantillon 

tous les jours 

5 jours 

6 jours 

7 jours 

La table de nombres au hasard ci-jointe doit etre utilisee pour 
prelever les echantillons de dossiers a examiner. 

~/ 
aZ::erley 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 
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CALBNDRIER D1 ECHANTILLONNAGB STATISTIQUE 
POUR L 1 EXAHEN DES DOSSIERS DU PGQ 

Table de nombres au hasard 

OS 57 23 06 26 23 08 66 16 11 75 28 81 S6 14 62 82 4S 6S 80 36 02 76 SS 63 
37 78 16 06 S7 12 46 22 90 97 78 67 39 06 63 60 S1 02 07 16 75 12 90 41 16 
23 71 1S 08 82 64 87 29 01 20 46 72 OS 80 19 27 47 1S 76 S1 S8 67 06 80 S4 
42 67 98 41 67 44 28 71 4S 08 19 47 76 30 26 72 33 69 92 S1 9S 23 26 8S 76 
OS 83 03 84 32 62 83 27 48 83 09 19 84 90 20 20 so 87 74 93 51 62 10 23 30 

60 46 18 41 23 74 73 S1 72 90 40 S2 95 41 20 89 48 98 27 38 81 33 83 82 94 
32 80 64 75 91 98 09 40 64 89 29 99 46 3S 69 91 so 73 75 92 90 S6 82 93 24 
79 86 S3 77 78 06 62 37 48 82 71 00 78 21 6S 6S 88 4S 82 44 78 93 22 78 09 
4S 13 23 32 01 09 46 36 43 66 37 1S 3S 04 88 79 83 S3 19 13 91 S9 81 81 87 
20 60 97 48 21 41 84 22 72 77 99 81 83 30 46 1S 90 26 S1 73 66 34 99 40 60 

67 91 44 83 43 2S S6 33 28 80 99 S3 27 S6 19 80 76 32 S3 9S 07 S3 09 61 98 
86 so 76 93 86 3S 68 4S 37 83 47 44 92 S7 66 S9 64 16 48 39 26 94 S4 66 40 
66 73 38 38 23 36 10 9S 16 01 10 01 S9 71 SS 99 24 88 31 41 00 73 13 80 62 
SS 11 so 29 17 73 97 04 20 39 20 22 71 11 43 00 1S 10 12 35 09 11 00 89 OS 
23 S4 33 87 92 92 04 49 73 96 S7 S3 S7 08 93 09 69 87 83 07 46 39 so 37 8S 

41 48 67 79 44 S7 40 29 10 34 S8 63 S1 18 07 41 02 39 79 14 40 68 10 01 61 
03 97 71 72 43 27 36 24 S9 88 82 87 26 31 11 44 28 S8 99 47 83 21 3S 22 88 
90 24 83 48 07 41 S6 68 11 14 77 75 48 68 08 90 89 63 87 00 06 18 63 21 91 
98 98 97 42 27 11 80 51 13 13 03 42 91 14 S1 22 1S 48 67 S2 09 40 34 60 8S 
74 20 94 21 49 96 S1 69 99 8S 43 76 SS 81 36 11 88 68 32 43 08 14 78 OS 34 

94 67 48 87 11 84 00 8S 93 S6 43 99 21 74 84 13 S6 41 90 96 30 04 19 68 73 
S8 18 84 82 71 23 66 33 19 2S 6S 17 90 84 24 91 75 36 14 83 86 22 70 86 89 
31 47 28 24 88 49 28 69 78 62 23 4S S3 38 78 6S 87 44 91 93 91 62 76 09 20 
4S 62 31 06 70 92 73 27 83 S7 1S 64 40 S7 S6 S4 42 3S 40 93 SS 82 08 78 87 
31 49 87 12 27 41 07 91 72 64 63 42 06 66 82 71 28 36 4S 31 99 01 03 3S 76 

69 37 22 23 46 10 75 83 62 94 44 6S 46 23 6S 71 69 20 89 12 16 S6 61 70 41 
93 67 21 S6 98 42 S2 S3 14 86 24 70 2S 18 23 23 S6 24 03 86 11 08 46 10 23 
77 S6 18 37 01 32 20 18 70 79 20 8S 77 89 28 17 77 1S S2 47 1S 30 3S 12 75 
37 07 47 79 60 75 24 1S 31 63 2S 93 27 66 19 S3 S2 49 98 4S 12 12 06 00 32 
72 08 71 01 73 46 39 60 37 S8 22 2S 20 84 30 02 03 62 68 S8 38 04 06 89 94 

SS 22 48 46 72 50 14 24 47 67 84 37 32 84 82 64 97 13 69 86 20 09 80 46 75 
69 24 98 90 70 29 34 2S 33 23 12 69 90 so 38 93 84 32 28 96 03 6S 70 90 12 
01 86 77 18 21 91 .66 11 84 6S 48 75 26 94 S1 40 S1 S3 36 39 77 69 06 2S 07 
S1 40 94 06 80 61 34 28 46 28 11 48 48 94 60 6S 06 63 71 06 19 3S OS 32 S6 
S8 78 02 8S 80 29 67 27 44 07 67 23 20 28 22 62 97 S9 62 13 41 72 70 71 07 

33 75 88 S1 00 33 S6 1S 84 34 28 so 16 6S 12 81 S6 43 S4 14 63 37 74 97 S9 
S8 60 37 4S 62 09 95 93 16 S9 3S 22 91 78 04 97 98 80 20 04 38 93 13 92 30 
72 13 12 9S 32 87 99 32 83 6S 40 17 92 S7 22 68 98 79 16 23 S3 S6 S6 07 47 
22 21 13 16 10 S2 S7 71 40 49 9S 2S SS 36 9S S7 2S 2S 77 OS 38 OS 62 S7 77 
97 94 83 67 90 68 74 88 17 22 38 01 04 33 49 38 47 S7 61 87 1S 39 43 87 00 

09 03 68 S3 63 29 27 31 66 S3 39 34 88 87 04 3S 80 69 S2 74 99 16 S2 01 6S 
29 95 61 42 6S OS 72 27 28 18 09 8S 24 S9 46 03 91 SS 38 62 S1 71 47 37 38 
81 96 78 90 47 41 38 36 33 9S OS 90 26 72 8S 23 23 30 70 S1 S6 93 23 84 80 
44 62 20 81 21 S7 S7 8S 00 47 26 10 87 22 4S 72 03 S1 75 23 38 38 S6 77 97 
68 91 12 1S 08 02 18 74 S6 79 21 S3 63 41 77 1S 07 39 87 11 19 2S 62 19 30 
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Utilisation de la table 

Example 

on a determine que depuis la derniere inspection du PGQ, il y 
avait pour 30 jours de dossiers quotidiens a prelever. 

Commencez a 1 et assignez des numeros consecutifs a ces 30 )ours 
de dossiers. Consultez le calendrier qui precede pour determiner 
le nombre de jours pour lesquels des prelevements sont 
necessaires (dans ce cas, l'echantillon est de 7). 

Pour determiner quels 7 jours des 30 jours feront l'objet d'un 
prelevement, on utilise la table comme suit: 

1) commencez n'importe ou dans la table et allez 
systematiquement dans une direction; et suit 

2) choisissez 7 nombres en rejetant ceux qui ne sont pas de 1 a 
30 et en eliminant les dedoublement en les rempla9ant. 

Les 7 nombres indiquent les jours pour lesquels il faut examiner 
les dossiers pour verifier le respect des dispositions du PGQ. 

Instructions speciales 

Si, au cours de l'examen, on note des ecarts importants ou des 
problemes, l'inspecteur laisse de cote la methode du calendrier 
et mene une enquete complete sur tout les aspects du point de 
controle critique. 

Si, au cours de l'examen des dossiers ou de l'inspection physique 
de l'usine ou du produit, l'inspecteur decouvre d'importants 
problemes, il devra peut-etre examiner tous les dossiers du point 
de controle critique. 
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installations 

1-92/ 03/13 

SUJET: COTES ATTRIBUABLE AUX ENTREPRISE DE TRANSFORMATION 

Le present bulletin a pour objet d'informer les detenteurs du 
Manuel qu'a compter du ler fevrier 1992, la seule cote 
attribuable a une entreprise de transformation du poisson est 
celle du PGQ. Les inspecteurs doivent cesser d'attribuer les 
cotes de construction/equipement et d'exploitation aux 
etablissements enregistres. 

t~~/ 
B. J7Embe:ley 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 
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installations et du Manuel d'inspection des produits du 
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SUJE~: CERTIFICATION DES BATEAUX EN VERTU DE L'ANNEXE III ET 
CERTIFICATIONS DES PRODUITS PROVENANT DE TELS BATEAUX 

Le present bulletin a pour objet d'informer tout le personnel des 
conditions regissant la certification des bateaux en vertu de 
!'annexe III du Reglement sur !'inspection du poisson et des 
conditions regissant la delivrance de certificats pour des 
produits provenant.de bateaux certifies en vertu de !'annexe III. 

1) Peches et Oceans procedera sur demande d'un societe ou d'un 
pecheur canadien a !'inspection des bateaux et delivrera un 
certificat pour les bateaux qui s'avereront conformes aux 
exigences de !'annexe III. 

2) L'inspection des bateaux pour certification en vertu de 
!'annexe III sera effectuee aux frais du demandeur s'il y a 
lieu de proceder a des deplacements a l'etranger. 

3) Seuls les "Produits du Canada" pourront faire l'objet d'une 
certification. Les produits provenant des bateaux certifies 
en vertu de !'annexe III seront cependant consideres etre 
des "Produits du Canada" aux fins de la certification. 

4) Les certificats demandes pour des produits en provenance de 
bateaux certifies conformes aux exigences de !'annexe III ne 
seront delivres qu'apres que ces produits auront ete 
echantillonnes, evalues et trouves conformes. Les 
debarquements de bateaux non certifies en vertu de !'annexe 
III devront etre traites comme des importations et· un 
certificat de produits canadiens ne pourra etre delivre • . 

Certaines conditions s'appliquent aux demandes d'inspection des 
bateaux et aux demandes de certification de produits provenant de 
bateaux certifies en vertu de !'annexe III. 

1) Les inspections de bateaux ne pourront etre realisees que 
dans un port canadien, pendant les heures normales de 
travail, situe dans la region OU la demande d'inspection a 
ete presentee. 
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2) La certification des produits ne sera effectuee que pour des 
produits etiquetes dans au moins une des deux langues 
officielles. La certification de produits en vrac ne pourra 
etre realisee que lorsque les documents presentes seront 
rediges dans au moins l'une des deux langues officielles et 
contiendront tous les renseignements necessaires a 
l'inspecteur pour la realisation de son inspection. 

~
. 

K._~L....._-

B. • Emberley / 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 
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SUJET: PRECISION SUR LES MESURES PRISES A L'EGARD DES PRODUITS 
DANS LE CADRE D'UNE INSPECTION DU PGQ 

1. Lorsque l'usine cease volontairement ses activites ou quand 
le MPO lui retire son certificat d'enregistrement, faute 
d'avoir un PGQ documente, l'inspecteur doit faire le 
necessaire pour s'assurer que les produits finis traites 
entre le 1•r fevrier 1992 et la date de !'inspection 
respectent toutes les normes avant d'en permettre la 
commercialisation. Cette politique s'appliquerra pendant la 
premiere annee du PGQ. 

A la demande de l'entreprise, le produit dont la vente est 
autorisee peut etre certifie, apres avoir reussi 
!'inspection. 

2. Il n'est pas necessaire de prendre des mesures a l'egard du 
produit lorsqu'une usine fonctionne suivant un PGQ interne 
mais echoue !'inspection du PGQ pour des raisons non liees 
au produit et que les defaillances constatees ne contribuent 
pas a !'alteration du produit. 

3. Lorsqu'une usine passe de la cote "Excellent" OU "Bon" a 
"Satisfaisant" ou "fchec" pour des raisons non liees au 
produit, tout les produits traites jusqu'a la date de 
!'inspection beneficie du processus de certification 
accelere et peut porter le logo "Canada - Inspecte". 

/~.__'! 
~.h:erley 
Directeur general 
Inspection, ftablissement et Application des reglements 
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SUJE':r: PRECISIONS CONCERNANT "SUSPENSION D'INSPECTION" ET 
"REINSPECTION" DANS LE CADRE DU PGQ 

Le present bulletin a pour objet de preciser les cote du PGQ a 
etre emis quand un "inspection suspendre" est offrir ou une 
"reinspection" est demander. 

L'inspecteur doit suivre le Manuel d'inspection des produits de 
poisson pour effectuer !'inspection du produit fini. Lorsque 
l'inspecteur offre de suspendre !'inspection et que le 
preparateur accepte, la defaillance appropriee doit etre cochee 
au PGQ. 

Lorsque le preparateur qui demande une reinspection change de lot 
ou modifie le produit d'une quelconque fa~on avant la 
reinspection, la defaillance appropriee doit etre cochee au PGQ. 

Lorsque le preparateur ne change pas de lot ou ne modif ie pas le 
produit avant la reinspection et que celle-ci contredit les 
resultats de !'inspection initiale, la cote du PGQ doit etre 
corrigee en consequence. 

Exemple 1 

Pendant !'inspection du PGQ, l'inspecteur offre de suspendre 
!'inspection parce que le produit est pourri. Le preparateur 
accepte cette offre et trie ce lot. Meme ci ce lot reussit une 
reinspection, une defaillance de categorie I, pour produit 
pourri, sera attribuee a l'usine, et le PGQ recevra une cote 
Echec. 

Example 2 

Pendant !'inspection du PGQ, l'inspecteur offre de suspendre 
!'inspection parce que le produit est pourri. Le preparateur 
refuse cette offre et le lot est rejete. Une defaillance de 
categorie I, pour produit pourri, sera attribuee a l'usine et le 
PGQ recevra une cote Echec. Ensuite, le preparateur demande une 
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reinspection, s'engageant a ne pas toucher au lot. La 
reinspection produit un verdict contraire a celui de la premiere 
inspection et le lot est accepte; en consequence, la cote du PGQ 
est remise en son etat initial. 

fr-::;- I 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 
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SUJET: CRITERES REVISES POUR L'UTILISATION DU LOGO "CANADA -
INSPECTE" 

Le present bulletin a pour objet de modifie la politique du PGQ, 
Chapitre 3, sujet 1, Annexe B. La politique qui suit remplacera 
celle que l'on trouve actuellement dans le manuel. La politique 
sera incorporee dans le manuel a une date ulterieure. 

Conformement a !'article 28 du RIP, il est interdit de marquer OU 
d'etiqueter du poisson ou un recipient contenant du poisson avec 
le logo "Canada - Inspecte" sans le consentement du Ministre. 
Les criteres enonces ci-dessous doivent etre utilises par le 
Directeur regional de !'inspection ou son representant designe, 
pour accorder ou retirer la permission d'utiliser le logo "Canada 
- Inspecte". 

Criteres 

1. Le logo "Canada - Inspecte" est destinee a etre utilisee sur 
les recipients de poisson OU de produits du poisson ayant 
subi une transformation importante (traitement) dans des 
etablissements enregistres dont le Programme de gestion de 
la qualite detient une cote "Bon" ou "Excellent" et oii 
toutes les inspections de produit fini, faites dans le cadre 
du PGQ, et les inspections de produit fini faites apres 
concluent a la conformite des produits aux reglements. 

REMARQUE 

* Pour les fins des presentes, "transformation 
importante" signifie les etapes significatives, dans un 
etablissement de traitement, au cours desquel l'etat du 
produit est change (d'entier a habille, de frais a 
congele, d'entier a filet, saumurage, salage, marinage, 
mise en conserve, etc.). Il est interdit de marquer ou 
d'etiqueter, avec le logo "Canada - Inspecte" des 
produits de poisson qui sont transformes dans une 
etablissement non autorise a utiliser ce logo et qui 
sont mis en boites, reemballes ou etiquetes dans une 
etablissement autorise a utiliser ledit logo. 
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* Le logo "Canada - Inspecte" ne peut etre utilise que 
sur des "Produits du Canada". 

* Il incombe au Directeur regional de !'inspection de 
voir a ce que seulement des produits respectant ces 
exigences portent le logo "Canada - Inspecte". 

2. Les etablissements enregistres qui souhaitent utiliser le 
logo "Canada - Inspecte" doivent en faire la demande par 
ecrit au Directeur regional de !'inspection en prenant soin 
d'indiquer les produits vises et de soumettre un projet 
d'etiquette portant ledit logo. 

3 . Toutes les demandes d'autorisation d'utiliser le logo 
"Canada - Inspecte" doivent se fonder sur une cote accordee 
dans le cadre du PGQ au cours des deux derniers mois. 

4. Le bureau regional de !'Inspection examine les demandes et 
approuve les projets d'etiquettes en se guidant sur les 
criteres suivants: 

a) lorsque !'etiquette est utilisee sur un contenant, elle 
doit l'etre de la fa~on indiquee a la figure 1 (ci­
jointe); 

b) il n'y a aucune limite quant a la taille OU a la 
couleur du logo utilise sur un contenant; 

c) lorsqu'elle est utilisee, !'etiquette doit etre 
independant et distinct, et ne pas gener !'application 
de toute autre exigence en matiere d'etiquetage; et 

d) taus les contenants sur lesquels cette etiquette est 
apposee doivent porter des inscriptions lisibles de 
fa~on ace que l'inspecteur puisse determiner le jour, 
le mois et l'annee de la transformation (l'emploi de 
codes est accepte). 

s. L'autorisation d'utiliser !'etiquette est donnee par le 
Directeur regional de !'inspection lorsque l'etablissement 
enregistre repond aux criteres 1 et 2 ci-dessus et que le 
format de !'etiquette est approuve. 

6. Toutes les etiquettes portant le logo "Canada - Inspecte" 
doivent se presenter sous le format approuve par le 
Directeur regional de l'inspec~ion. 

7. Le logo "Canada - Inspecte" ne peut etre affiche que pour du 
poisson repondant au critere 1 ci-dessus. 
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8. Toute decision de retirer l'autorisation d'utilise~ le logo 
"Canada - Inspecte" doit ~tre approuvee par le Directeur 
regional de l'inspection ou son representant designe. Dans 
taus les cas, le Directeur regional de l'inspection doit 
repondre de toutes les decisions prises au sujet du retrait 
de l'autorisation d'utiliser ledit logo. 

B~=y'~) 
Directeur generale 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 

FIGURE 1 
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Tous les detenteurs du Manuel d'inspection des 
installations 

SUJET: MODIFICATIONS AUX POLITIQUE DU PGQ, CHAPITRE 3, SUJET 2 

Le present bulletin enonce des modifications aux Chapitre 3, 
sujet 2 du Manuel d'inspection des installations. Les 
modifications sera incorporee dans le manuel a une date 
ulterieure. 

Chapitre 3, sujet 2, article 10. Les deficiences pour 
Entreposage sont modifie comme suit: 

categorie I 

- L'entreposage a froid n'a pas ete maintenu a moins de 
- 10 ·c. 

Categorie II 

- L'entreposage a froid n'a pas _ete maintenu conformement a 
l'Annexe IV. 

- L'entreposage a froid n'a pas ete maintenu a moins de 
- 18 °c mais n'a pas depasse - 10 °c. 

- Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de la 
Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 

- Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le fallait. 

Categories II/III (comme en 1.4 de la section Generalites) 

- On n'a pas tenu de journal ou de graphique des temperatures. 

Chapitre 3, sujet 2, Produit fini, article 11.3. Les deficiences 
de categorie II pour Verification des mesures correctives sont 
modifie comme suit: 
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categorie II 

Le produit fini ne respecte pas les normes de classement, de 
composition ou d'identification. 

Le produit ne fait pas le poids indique. 

REMARQUE: Un etablissement qui recuille l'une de ces defaillances 
de categorie II re~oit automatiquement une cote 
maximale Satisfaisante. 

L'information contenue sur l'etiquette est inexacte. 

~e:l; J . 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des reglements 
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Tous les detenteurs du Manuel d'inspection des 
installations et du Manuel d'inspection des produits du 
pois son 

SUJET: CERTIFICATION DES BATEAUX EN VERTU DE L'ANNEXE III ET 
CERTIFICATIONS DES PRODUITS PROVENANT DE TELS BATEAUX 

Le present bulletin a pour objet d'informer tout le personnel des 
conditions regissant la certification des bateaux en vertu de 
l'annexe III du Reglement sur l'inspection du poisson et des 
conditions regissant la delivrance de certificats pour des 
produits provenant de bateaux certifies en vertu de l'annexe III. 

1) Peches et Oceans procedera sur demande d'un societe ou d'un 
pecheur canadien a l'inspection des bateaux et delivrera un 
certificat pour les bateaux qui s'avereront conformes aux 
exigences de l'annexe III. 

2) L'inspection des bateaux pour certification en vertu de 
l'annexe III sera effectuee aux frais du demandeur s'il y a 
lieu de proceder a des deplacements a l'etranger. 

3) Seuls les "Produits du Canada" pourront faire l'objet d'une 
certification. Les produits provenant des bateaux certifies 
en vertu de l'annexe III seront cependant consideres etre 
des "Produits du Canada" aux fins de la certification. 

4) Les certificats demandes pour des produits en provenance de 
bateaux certifies conformes aux exigences de l'annexe III ne 
seront delivres qu'apres que ces produits auront ete 
echantillonnes, evalues et trouves conformes. Les 
debarquements de bateaux non certifies en vertu de l'annexe 
III devront etre traites comme des importations et un 
certificat de produits canadiens ne pourra etre delivre. 

Certaines conditions s'appliquent aux demandes d'inspection des 
bateaux et aux demandes de certification de produits provenant de 
bateaux certifies en vertu de l'annexe III. 

1) Les inspections de bateaux ne pourront etre realisees que 
dans un port canadien, pendant les heures normales de 
travail, situe dans la region OU la demande d'inspection a 
ete presentee. 
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2) La certification des produits ne sera effectuee que pour des 
produits etiquetes dans au moins une des deux langues 
officielles. La certification de produits en vrac ne pourra 
etre realisee que lorsque les documents presentes seront 
rediges dans au moins l'une des deux langues officielles et 
contiendront tous les renseignements necessaires a 
l'inspecteur pour la realisation de son inspection • 

. tit=~c.; 
~~erley 
Directeur general 
Inspection, Etablissement et Application des regl~ments 
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DES INSTALLATIONS 

Table des matieres 

CHAPITRES 

1. INTRODUCTION 

Date 

96/02/23 

2. DELIVRANCE DU CERTIFICAT D'ENREGISTREMENT DES INSTALLATIONS 
DE TRANSFORMATION DU POISSON 

SUJET 1. Installations en general 
2. Etablissements de coquillages 
3. Navires-usines * 

3. PROGRAMME DE GESTION DE LA QUALITE 

SUJET 1. Politiques d'inspection 
2. Procedures d'inspection et exigences de conformite 

4. INSPECTION ET EvALUATION DES ETABLISSEMENTS DE TRANSFORMATION 
DU POISSON 

5. INSPECTION DES INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION DU POISSON 
RELATIVEMENT A LA CONFORMITE AUX EXIGENCES CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION ET LE MATERIEL D'EXPLOITATION RIP (ANNEXE I) 

SUJET 1. Etablissements en general 
2. Conserveries 
3. Etablissements de coquillages** 
4. Navires-usines * 

6. INSPECTION DES OPERATIONS DE TRANSFORMATION DU POISSON 
RELATIVEMENT A LA CONFORMITE AUX EXIGENCES CONCERNANT LES 
CONDITIONS D'EXPLOITATION RIP (ANNEXE II) 

SUJET 1. Etablissements en general 
2. Conserveries 
3. Navires-usines 

7. ANNULATION DU CERTIFICAT D'ENREGISTREMENT D'UN ETABLISSEMENT 
DE TRANSFORMATION DU POISSON 

8. ENREGISTREMENT DES NAVIRES DE Pf:CHE * 
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Table des matieres 

CHAPITRES 

9. INSPECTION DES NAVIRES DE P!CHE * 
10. INSPECTION DES INSTALLATIONS FRIGORIFIQUES * 

11. INSPECTION DES INSTALLATIONS DE DMET * 

12. EXEMPTION DES PtCHEURS/EMBALLEURS * 

13. DEFINITIONS DU PROCEDE POUR LES PROCEDES THERMIQUES * 
14. STRATEGIE D'APPLICATION 

* - A ~tre emis A une date ulterieure. 

Date 

96/02/23 

** Remarque : Le Chapitre 5, sujet 3 decrit les exigences pour 
la construction et le materiel d'exploitation et 
les conditions d'exploitation pour les usines de 
transformation des mollusques. 
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1. APPLICA'rIOH B'r OBJET DU MARUEL 

Le Manuel d'inspection des installations (MII) a pour objet de 
f ournir aux inspecteurs du Peches et Oceans et au personnel de 
l'industrie le politique et les procedures necessaires pour 
etablir les facteurs de conformite au Reglement sur 
!'inspection du poisson (RIP) et assurer l'uniformite de 
!'interpretation et de !'application du Reglement. 

A mesure que !'information sera produite, le manuel sera mis a 
jour. Toutes les demandes d'information, toutes les 
suggestions ou tous les comm.entaires emanant de personnes 
residant au Canada doivent etre envoyes au bureau regional le 
plus proche des Services d'inspection. Les demandes de 
renseignements, suggestions ou commentaires provenant de 
l'exterieur du Canada doivent etre envoyes a l'adresse 
suivante : 

Division d'inspection des conditions d'exploitation, 
installations et equipement 

Direction des. services d'inspection 
Ministere des Peches et des Oceans 
200, rue Kent, poste 906 
Ottawa (Ontario), Canada 
KlA OE6 

Lorsqu'un ajout ou une modification sera requise, les 
changements proviendront de la Direction des services 
d'inspection a Ottawa. 

2. COMPOSI'rIOH DU MARUEL ET PRESEH'rA'rIOH DU TEX'rB 

La composition de ce manuel est semblable aux autres documents 
publies par les Services d'inspection, visant a expliquer les 
criteres reglementaires et les exigences en matiere de 
conformite. 

La raison d'un reglement donne est habituellement evidente en 
soi. Toutefois, une breve explication comme aux chapitres 5 
et 6 est generalement utile pour comprendre les exigences de 
conformite au Reglement. 

Les exposes en matiere de conformite, decrits aux chapitres 5 
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INTRODUC~IOR 

et 6 respectivement (construction et equipment et conditions 
d'exploitation) sont bases sur des exigences necessaires et 
dont !'application s'est revelee pratique par l'industrie et 
le gouvernment. Des enonces des defauts, appliques a chaque 
section des chapitres 5 et 6, indiquent clairement et evaluent 
les conditions qui ne satisfont pas aux exigences minimales du 
Reglement. · 

BPI 

Bien que les exigences contenues dans ce manuel soient basees 
sur le Reglement en vigueur sur !'inspection du poisson, il 
convient de mentionner les Bonnes pratiques industrielles 
(BPI)~ . 

Les exigences contenues dans ce manuel en matiere de 
construction, de materiel d'exploitation et de conditions 
d'exploitation sont les exigences "minimales" du Reglement. 
Des BPI ont eta pr~parees pour certains produits, comme les 
aliments prets a manger qui n'ont besoin d'aucune autre 
cuisson, mais qui necessitent une attention particuliere en 
vue d'en assurer la salubrite. L'industrie a toute latitude 
pour appliquer ces BPI, qui sont presentees dans des documents 
distincts·. 



••• Pl!ches 
et Oceans 

Fisheries 
and Oceans 

INSPECTION 

chapltre 

&tat 

sujet page 

2 1 1 
date 

DES INSTALLATIONS 
modif .n°. 4 93/01/28 

CHAPITRE 2, SU.JET 1 

DELIVRAHCB DU CBRTIFICAT D'BHREGISTREMBHT DBS 
IHSTALLATIOHS DB TRAHSFORMATIOH DU POISSOH GEHERALES 

1. PORTEE 

Ce document presente les reglements, politiques et 
procedures regissant l'enregistrement des installations de 
transformation du poisson conformement a la Loi et au 
Reglement sur !'inspection du poisson. Il fournit les 
exigences de base pour enregistrer les etablissements de 
transformation du poisson. 

2 • AUTORISATIOHS 

Loi sur !'inspection du poisson, S.R.C., 1985, ch. F-12; 
Partie I 
Reglement sur !'inspection du poisson (RIP}, C.R.C, 1978, 
ch. 802 

Article 14.(1) (RIP} 

Il est interdit d'exporter, de traiter en vue de 
!'exportation ou de tenter d'exporter ou de traiter en vue 
de !'exportation du·poisson, sauf si le traitement de ce 
poisson est ef fectue dans un etablissement auquel un 
certificat d'enregistrement a ete delivre en vertu de 
!'article 15. 

Article 14.(1.ll (RIP) 

Pour !'application du paragraphe (1), le traitement n'inclut 
pas le lavage, la refrigeration dans la glace ni la mise en 
boite du homard ou du crabe vivants ou du poisson, sauf les 
mollusques et crustaces, entier ou habille qui n'est pas 
congele. 

Article 14.C2l (RIP} 

Le paragraphe (1) ne s'applique pas a une personne qui 
exporte ou tente d'exporter du poisson, sauf les mollusques 
et crustaces pris par un pecheur qui l'a lui-meme traite 
pour en faire du poisson entier ou habille non congele, du 
poisson sale ou du poisson saumure, dans un lieu qui n'est 
pas un etablissement decrit au paragraphe (1). 
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Article 15.(l) (RIP) 

Le ministre peut delivrer un certificat d.'enregistrement a 
l'egard d'un etablissement si les conditions suivantes sont 
reunies: 

a) l'etablissement repond aux exigences enoncees a l'annexe 
I; 

b) un programme de gestion de la qualite a ete elabore pour 
etre applique dans l'etablissement; 

c) le programme de gestion de la qualite de l'etablissement 
repond aux exigences enoncees a l'annexe VI. 

Article 16. (RIP) 

Le certificat d'enregistrement est incessible et expire a la 
date qui y est indiquee. 

3. DEFIHITIOHS 

Certificat d'enreqistrement : certificat delivre en vertu de 
!'article 15 du RIP. 

Chanqement de raison sociale : se produit lorsqu'une societe 
cesse ses activites et est remplacee par une nouvelle 
societe, ou lorsque la raison sociale de la societe qui est 
inscrite sur le certificat d'enregistrement est modifiee. 

Etablissement : tout lieu ou s'effectue le traitement ou 
entreposage du poisson pour exportation. 

Etablissement dont le certificat est annule : s'applique aux 
suivants: 

l) un etablissement dont le certificat d'enregistrement a 
ete retire parce que le responsable a refuse de corriger 
ou de cesser les activites de transformation jusqu'a ce 
que soient corrigees les conditions de "contamination 
grave"; 

2) un etablissement dont le certificat d'enregistrement a 
ete retire pour des conditions autres que la 
"contamination grave"; et 
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3) un etablissement qui n'etait plus en service a 
!'expiration du certificat d'enregistrement et dent le 
"responsable" demande, a une date ulterieure, le 
renouvellement du certificat. 

Exporter : expedier du Canada a l'etranger OU d'une province 
ou d'un territoire a une autre province ou un autre 
territoire. 

Inspecteur : personne designee comme inspecteur en vertu de 
!'article 17 de la Loi sur !'inspection du poisson. 

Inspection portant sur la construction et le materiel 
d'exploitation : sert a determiner le degre de conformite 
des installations aux exigences du Reglement sur 
!'inspection du poisson, annexe I. 

Mise en boite : operation consistant a mettre du poisson 
frais entier ou habille, sauf des mollusques et des 
crustaces, a !'exception des homards ou des crabes vivants, 
dans des caisses en vue de leur transport. 

Modifications importantes : changements apportes a la 
construction ou au materiel d'exploitation d'un 
etablissement enregistre, de telle fa~on que le resultat 
differe considerablement de !'information presentee par la 
societe, mentionnee au paragraphe 5.1.3 du present document. 

Nouvelles installations : s'applique aux suivants: 

1) des installations recemment construites, destinees a 
servir d'etablissements de transformation du poisson; 

2) les parties d'un etablissement enregistre a la 
construction desquelles on a apporte des modifications 
importantes; 

3) tout batiment qui n'est pas enregistre comme 
installation de transformation du poisson, mais qui est 
destine a faire partie d'un etablissement enregistre; 
et/au 

4) des etablissements enregistres qui ant change de raison 
sociale. 

Programme de gestion de la gualite : programme, incluant des 
mesures, des inspections et des registres, grace auxquels 
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l'exploitant d'un etablissement garantit et donne la preuve 
que la transformation du poisson dans cet etablissement est . 
conforme au Reglement sur !'inspection du poisson. 

Responsable : proprietaire ou exploitant, personnes ou la 
societe dont le nom figure sur le certif icat 
d'enregistrement, soit a titre de proprietaires de 
!'installation, soit a titre de locataires en vertu d'un 
bail OU soit a titre d'un syndicat de faillite. 

Transformation : nettoyer, habiller, fileter, glacer, 
emballer, mettre en conserve, congeler, fumer, saler, cuire, 
saumurer, secher, ecailler, epurer ou preparer le poisson 
pour la mise en marche, de toute autre fa~on, sauf laver, 
glacer ou mettre en boite du poisson entier ou habille non 
congele, sauf les mollusques et les crustaces, a !'exception 
du homard et du crabe vivant. 

4. POLITIQUB 

4.1 Tous les etablissements de transformation du poisson en 
produits destines a !'exportation doivent detenir un 
certificat d'enregistrement delivre conformement au 
Reglement sur !'inspection du poisson. Des poursuites 
seront engagees contre toute personne exportant, traitant en 
vue de !'exportation ou tentant d'exporter ou de traiter en 
vue de !'exportation tout produit de poisson qui n'a pas ete 
traite dans un etablissement enregistre. Cela ne s'applique 
pas a une personne qui exporte OU tente d'exporter du 
poisson, sauf les mollusques et les crustaces, a !'exception 
du homard ou du crabe vivant, capture par un pecheur qui l'a 
lui-meme traite pour en faire du poisson entier ou habille 
non congele, du poisson sale ou du poisson saumure. 

4.2 a) Une installation de traitement du poisson non enregistre 
(une nouvelle installation ou une etablissement dont le 
certificat est annule) sera enregistre quand : 

i) elle aura mis sur pied un Programme de gestion de 
la qualite qui satisfait aux exigences de l'annexe 
VI du RIP; 

ii) apres inspection en vertu de l'annexe I, Exigences 
concernant la construction et le materiel 
d'exploitation, elle re~oit la cote: 
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"A", absence de defaut "majeur", pour de 
nouvelles installations; ou 

"B" au mains, absence de "defaut grave", pour 
les "installations dent le certificat est 
annule". 

b) Lorsque le certificat d'enregistrement de 
l'etablissement ayant ete annule conformement a la 
Politique d'application du PGQ pour des raisons autres 
gue la presence d'un defaut de la categorie I au Point 
de controle critique "construction et materiel 
d'exploitation", l'etablissement sera enregistre quand 

i) les defauts qui ant necessite l'annulation de 
l'enregistrement auront ete corriges et que la cote 
du Programme de gestion de la qualite sera passee 
au mains au niveau "satisfaisant"; et 

ii) le PGQ de l'entreprise aura ete revise, au besoin, 
pour corriger taus les points de non-conformite. 

4.3 Lorsqu'un certificat d'enregistrement est delivre, on lui 
attribue un numero d'enregistrement. Ce numero doit 
designer toujours le meme etablissement jusqu'a ce que ce 
dernier cesse d'exister ou qu'il y ait un "changement de 
raison sociale". Tout numero d'enregistrement ainsi libere 
doit demeurer inutilise pendant au mains un an avant d'etre 
reattribue. 

4.4 La "date d'expiration" de chaque certificat d'enregistrement 
doit jamais etre fixee a plus d'un an de la date de 
delivrance du certificat. 

5. PROCEDURES 

5.1 Houvelles installations 

5.1.1 Les personnes desireuses de connaitre les exigences a 
respecter afin d'obtenir un certificat federal 
d'enregistrement pour un etablissement de transformation du 
poisson devraient recevoir sur demande 

le Guide pour !'approbation du PGQ 

le Guide de reference, annexes 1 et 2 
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la Loi et le Reglement sur !'inspection du p0isson 

5.1.2 Les personnes qui prevoient presenter de "nouvelles 
installations" pour la transformation du poisson en produits 
destines a l'exportation, doivent concevoir leur 
etablissement conformement aux exigences du RIP. 

5.1.3 La societe doit montrer qu'elle a l'intention de repondre 
aux exigences du RIP en fournissant au Ministere 
!'information suivante au sujet des "nouvelles 
installations": 

a) un plan de !'emplacement; 

b) les details complets de l'alimentation en eau, incluant 
la source et les methodes de traitement; 

c) un plan de chaque etage de l'usine indiquant la future 
affectation de chaque aire, !'emplacement des murs, des 
cloisons, des fenetres, des portes, des colonnettes, des 
appareils sanitaires et de tout le materiel reposant sur 
le plancher ou suspendu, ainsi que les ventilateurs 
d'extraction, les congelateurs par jet d'air ou par 
contact et les systemes frigorifiques; 

d) au cas des conserveries de poisson, !'information 
suivant doivent etre fournir : 

le nombre et la taille des autoclaves 
!'emplacement des autoclaves 
le type d'autoclave 
l'alimentation en vapeur et la capacite des 

chaudieres 
la plomberie des autoclaves 
les instruments de controle, de surveillance et 

d'enregistrement 

e) un plan de chaque etage indiquant !'emplacement et les 
dimensions des drains de plancher, le couronnement, la 
pente du plancher, les drains a auges, les dispositifs 
antirefoulement, les raccords, ainsi que les prises 
d'eau froide et d'eau chaude; 

f) une coupe de l'usine indiquant la hauteur des plafonds 
dans toutes les aires de l'usine; 

g) une liste de tous les genres de finition des planchers, 
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des murs et des plafonds dan~ toutes les pieces; 

h) les plans et devis electriques pour l'eclairage, 
notamment !'emplacement, la hauteur de montage, le genre 
et le modele des plafonniers; 

i) les details du systeme prevu d'elimination des eaux 
usees; et 

j) le type de traitement et le volume cible de produits. 

Il revient a la societe de s'assurer qu'elle se conforme aux 
exigences des organismes regissant les codes du batiment, de 
la plomberie, de l'electricite et de l'environnement. Les 
documents a l'appui du respect de ces exigences doivent etre 
soumis au MPO. 

5.1.4 Lorsqu'une personne desireuse de construire de "nouvelles 
installations" presente une demande d'inspection en vue de 
l'obtention d'un certificat d'enregistrement, elle doit 
utiliser le formulaire de "Demande du delivrance du 
certificat d'enregistrement des etablissements de 
transformation du poisson" (annexe C). 

Il doit presenter au MPO, pour examen, avec la demande, une 
description detaillee, avec documents a l'appui, de son 
Programme de gestion de la qualite. 

Elle doit aussi joindre a sa demande !'assurance ecrite que 
la province de residence des "nouvelles installations" a 
delivre un permis de transformation provincial, ou le fera 
sur approbation de l'enregistrement federal par le MPO. 

5.1.5 Le Programme de gestion de la qualite detaille de 
l'etablissement, et les documents a l'appui, seront evalues 
par le Ministere, qui s'assurera que : 

a) la societe a identifie taus les points de controle 
critiques necessaires des activites particulieres; et 

b) le PGQ satisfait aux exigences du MPO mentionnees a 
!'annexe VI du RIP et au chapitre 3, sujet 2 du present 
manuel. 

5.1.6 Lorsque la demande d'enregistrement de la societe, incluant 
le PGQ detaille, a ete evaluee et jugee satisfaisante, 
l'inspecteur doit faire une inspection portant sur la 
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"construction et le mat~riel d'exploitation", selon l'annexe 
I du RIP, comme l'exige le chapitre 4 du present manuel. 
Seules les installations qui rec;:oivent la cote "A", sans 
defaut majeur, sont enregistres. 

5.2 Xnstallations dont le certificat a ete annule 

5.2.1 Lorsque le "responsable" des "installations dot le 
certificat a ete annule" souhaite demander une inspection, 
il doit utiliser le formulaire de "Demande de Delivrance du 
certificat d'enregistrement des installations de 
transformation du poisson" (annexe C). 

5.2.2 Sur reception de la demande de la societe, un inspecteur 
doit examiner le PGQ l'entreprise, avec documents a l'appui, 
afin de determiner s'il a ete revise de fac;:on satisfaisante 
au niveau des exigences qui n'etaient pas respectees et si 
le PGQ satisfait aux exigences du MPO prescrites a l'annexe 
VI du RIP. 

5.2.3 Si le PGQ de la societe et les documents a l'appui satisfont 
aux exigences, le certificat d'enregistrement sera remis en 
vigueur : 

a) lorsque l'inspecteur juge que les defauts qui ont 
entraine l'annulation de l'enregistrement ont ete 
corriges et que la cote du PGQ aura atteint au moins le 
niveau "satisfaisant"; et 

b) dans les situations ou le certificat d'enregistrement a 
ete annule a cause d'un defaut de categorie I a l'egard 
du Point de controle critique "construction et materiel 
d'exploitation", lorsqu'une inspection portant sur la 
construction et le materiel d'exploitation est 
effectuee, en vertu de l'annexe I, par l'inspecteur et 
que l'etablissement obtient au moins la cote "B", 
"absence de defaut grave". 

5.3 Etablissements enreqistres 

5.3.1 Avant la mise en service d'un etablissement saisonnier ou 
avant !'expiration du certificat d'enregistrement d'une 
exploitation existante, l'inspecteur doit examiner le 
dossier de la societe. Le certificat d'enregistrement sera 
renouvele si : 

a) l'inspecteur determine que, selon ·le plus recent rapport 
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b) 

d'inspection du PGQ, l'etablissement a re~u au moins la 
cote "satisfaisante"; et 

l'inspecteur n'a aucune raison de croire que 
l'entreprise a de la difficulte a appliquer son PGQ. 

5.3.2 Lorsque l'inspecteur juge que l'entreprise a de la 
difficulte a appliquer son PGQ, il doit en aviser son 
surveillant, par ecrit, en exposant les points qui le 
preoccupent. 

5.3.3 Le surveillant doit informer le bureau regional, a travers 
les filieres de surveillance, des preoccupations de 
l'inspecteur et recommander que des mesures soient prises, 
au besoin, avant le renouvellement du certificat. 

5.3.4 L'inspecteur doit, sur reception des instructions de son 
surveillant, prendre les mesures necessaires. 

5.3.5 Le certificat ne sera renouvele que quand le ministere sera 
convaincu que la societe n'a aucune difficulte a appliquer 
son PGQ. 

5.4 Des qu'il a termine son examen et a accepte le PGQ et les 
documents a l'appui, ainsi que le rapport d'inspection 
portant sur la construction et le materiel d'exploitation, 
l'inspecteur doit envoyer une copie des documents a son 
surveillant. 

5.5 Le surveillant doit envoyer au bureau regional, a travers 
les filieres de surveillance, une copie du rapport 
d'inspection et du PGQ. 

Le directeur regional de !'Inspection sera responsable de la 
delivrance de tous les certificats d'enregistrement. 

5.6 Des blocs de numeros pour les certificats d'enregistrement 
ont ete attribues a chaque region par !'administration 
centrale nationale. (Voir a !'annexe B les numeros attribues 
aux regions.) 

6. FORMULAIRES/DOCUMERTS 

Blocs de numeros attribues au certif icat 
d'enregistrement - Annexe A 
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Certificat d'enregistrement -

Demande du delivrance du certificat 
d'enregistrement des installations 
de transformation du poisson -

Annexe B 

Annexe C 
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AHHBXB A 

BLOCS DE HUMEROS D'ENRBGISTREMEHT ATTRIBuES AUX REGIONS 

Terre-Neuve 

Scotia-Fundy 

Golfe 

1001 - 1100 

1201 - 1500 
3001 - 4000 

1 
201 
1501 
2001 

200 
500 

- 1600 
- 3000 

Quebec 501 600 
5001 - 6000 

Centre et Arctique 601 700 
1601 - 1900 

Pacifique 701 800 
901 999 
1901 - 2000 
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AHHEXE C 

DEMAHDB DU DELIVRANCE DU CERTIFICAT D'ENREGISTREMEHT 
DES INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION DU POISSON 

NOUVELLE INSTALLATION : DATE : 
ETABLISSEMENT DONT LE CERTIFICAT EST ANNULE : 

NOM OFFICIEL COMPLET DE LA COMPAGNIE : 
(DANS LE CAS D'UNE NOUVELLE INSTALLATION, INCLURE ONE COPIE DE 
L'ENREGISTREMENT FEDERAL OU PROVINCIAL DE LA COMPAGNIE OU SOCIETE) 

EMPLACEMENT : 

ADRESSE POSTALE : 

REPRESENTANT DE LA COMPAGNIE: NOM : 

SIGNATURE : 
(PERSONNE RESPONSABLE DE 
TOUTES LES QUESTIONS 
D'ENREGISTREMENT) 

TITRE OFFICIEL : 

TELEPHONE : 

1.0 PRIERB DB FOURHIR LBS INFORMATIONS SUIVAH'l!BS RELATIVES A LA 
TRANSFORMATION 
(Si elle differe des demandes anterieures documentees) 

1.1 Chaque type de poisson a traiter 
1.2 Procede(s) utilise(s) (p. ex. filetage, fumage, etc.) 
1.3 Quantites approximatives de chaque type de poisson devant 

etre transformees quotidiennement 
1.4 Heures/jours prevus d'operation durant les periodes 

ordinaires et de pointe 
1.5 Personnel requis prevu durant les periodes ordinaires et de 

pointe 
2.0 PRIERB DB JOIHDRB LBS DOCUMEHTS SUIVAHTS A LA DEMAHDB 

(Si elle differe des demandes anterieures documentees) 
2.1 Plan du site - indiquant !'emplacement de l'etablissement 

sur la propriete 
2.2 Plan de l'etablissement - plan des planchers indiquant les 

dimensions 
2.3 Schema du precede - plan du plancher indiquant les etapes de 

transformation du produit 
2.4 Devis descriptif de la construction et des materiaux - peut 

etre inscrit sur le plan de l'etablissement 
2.5 Devis descriptif de l'equipement specialise - le cas echeant 

3.0 PRIERB D'EHVOYER CBTTB DBMAHDB AU BUREAU REGIONAL DU MPO LB 
PLUS PROCBB 



••• Pac hes 
et Oceans 

Fisheries 
and Oceans 

INSPECTION 
DES INSTALLATIONS 

chapllre 

2 

etat 

NOUVEAU 

CBAPITRE 2 - SUJBT 2 

sujet page 

2 1 
date 

90/04/01 

EHREGISTREMEHT DES ETABLISSEMEHTS DE TRAHSFORMATIOH DU POISSOH -

EHREGISTREMEHT DES ETABLISSEMEHTS DB TRANSFORMATION DES 

COQUILLAGES POUR L'IHTBRSTATE CERTIFIED SHELLFISH SHIPPERS LIST 

1. PORTEE 

Le present document porte sur la politique relative a 
!'entente de 1948 entre le Canada et les Etats-Unis 
concernant les coquillages et les procedures regissant la 
delivrance du certificat d'enregistrement des etablissements 
de transformation de coquillages pour !'"Interstate 
Certified Shellfish Shippers List (ICSSL). 

2. Atr.rORISATIOHS 

Le document cite ci-apres s'ajoute aux textes reglementaires 
mentionnes au sujet 1 du present chapitre qui porte sur 
l'enregistrement des etablissements de transfo~ation du 
poisson en general. 

Echange de notes entre le Canada et les Etats-Unis 
d'Amerique concernant les mesures d'hygiene des industries 
de coquillages et certaines questions connexes - 1948 

L'objectif de l'entente de 1948 consiste a proteger la sante 
du public en assurant la salubrite des coquillages echanges 
entre les deux pays. L'entente (voir annexe B) exige que 
certaines activites soient entreprises conformement aux 
instructions des manuels du Programme canadien du controle 
de la salubrite des mollusques et crutaces (PCCSMC) et du 
National Shellfish Sanitation Program (NSSP). 

Les inspecteurs font les inspections appropriees et 
declarent si les etablissements de transformation des 
coquillages qui f igurent sur la liste ou ceux qui en font la 
demande repondent aux exigences du RIP et des manuels du 
PCCSMC et du NSSP. 
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3. DEFINITIONS EXTRAITES DU MAHUEL DU HSPP - PARTIE II 

Remarque: Ces definitions doivent etre utilisees 
conjointement avec les formulaires d'inspection du 
MPO lors de !'evaluation de l'admissibilite d'un 
transformateur sur la liste ICSSL. Voir les 
formulaires a !'annexe 5.3 ( a etre emis a une 
date ulterieure). 

Aire d'affichaqe : Partie d'une etiquette la plus 
susceptible d'etre affichee, presentee, montree ou examinee 
dans des· conditions normales pour la vente au detail. 
(Principal display panel) 

Amalgamation : Operation consistant a melanger des 
coquillages cueillis dans des endroits, a des dates OU 
faisant partie de lots differents. (Commingling) 

Bain tourbillon : Contenant utilise pour laver les 
coquillages ecailles a l'aide d'air pulse comme moyen de 
brassage. (Blower) 

Choe thermigue : Precede qui consiste a soumettre les 
coquillages a toute forme de traitement thermique comme la 
vapeur, l'eau chaude ou la chaleur seche au cours d'une 
courte periode, avant l'ecaillage, afin de faciliter la 
recuperation de la chair sans modifier sensiblement les 
caracteristiques physiques ou organoleptiques du mollusque. 
(Heat shock) 

Calonne d'air : Distance verticale degagee, en atmosphere 
libre, entre l'ouverture la plus basse de toute canalisation 
ou tout robinet fournissant de l'eau a un reservoir, un 
appareil sanitaire ou autre dispositif, et le niveau de 
debordement du contenant. (Air gap) 

Coguillaqes en ecaille : Coquillages presentes dans leur 
coquille. (Shellstock) 

Coquillaqes ecailles : Coquillages, en entier ou en partie, 
dont on a enleve une ou les deux coquilles. (Shucked 
shellfish) 
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Coguillaqes : Toutes les especes comestibles d'huitres, qe 
moules, de myes et autres coquillages bivalves ecailles, en 
ecaille, frais ou congeles, entiers ou en partie. Les 
petoncles de la famille des Pectinides sont exclus. 
(Shellfish) 

Cueilleur : Personne qui cueille les coquillages de quelque 
faQon que ce soit dans une zone de culture. (Harvester) 

Depurateur : Personne qui re~oit des coquillages en ecaille 
d'une zone approuvee ou a acces limite et qui soumet ces 
coquillages a un precede de purification controlee approuve. 
(Depuration processor) 

Desinfection : Operation visant a traiter adequatement les 
surfaces venant en contact avec les aliments par un precede 
qui detruit efficacement les cellules vegetatives des 
micro-organismes d'importance pour la sante publique, et 
reduit considerablement le nombre des autres 
micro-organismes indesirables, sans toutefois deteriorer le 
produit ou diminuer sa securite pour le consommateur. 
(Sanitize) 

Devrait : Terme utilise pour indiquer des procedures 
recommandees ou conseillees ou identifier un equipement 
recommande. (Should) 

Doit : Terme utilise pour indiquer une exigence obligatoire. 
(Shall) 

Eau de precede : Eau contenue dans les cuves de depuration 
au cours du precede de depuration des coquillages. (Process 
water) 

Ecailleur-emballeur : Personne qui ecaille et emballe les 
coquillages. Peut faire fonction d'expediteur ou de 
reexpediteur de coquillages en ecaille OU peut reemballer 
des coquillages provenant d'autres commer~ants accredites. 
(Shucker-packer) 

Entreposage humide : Entreposage temporaire de coquillages 
provenant de sources approuvees, en vue de leur mise en 
marche, dans des contenants ou sur des flotteurs places dans 
des nappes d'eau naturelle ou dans des bassins contenant de 
l'eau de mer naturelle ou synthetique. (Wet storage) 
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Entreposage a sec : Entreposage des coquillages _hors de 
l'eau. (Dry storage) 

Etiquette : Tout caractere ecrit, imprime ou graphique 
appose ou figurant sur un emballage contenant des 
mollusques. (Label) 

Expediteur de coguillages en ecaille : Personne qui cultive, 
cueille, achete ou reemballe et vend des coquillages en 
ecaille. N'est pas autorisee a ecailler les coquillages ni 
a reemballer des coquillages ecailles. Un expediteur de 
coquillages en ecaille peut egalement expedier des 
coquillages ecailles. (Shellstock shipper) 

Facile a nettoyer : Surface facile d'acces; ses materiaux, 
son f ini et son mode de fabrication sont tels que des 
methodes de nettoyage normales en eliminent ef f icacement 
tout residu. (Easily cleanable) 

Interconnexion : Tout raccord ou assemblage physique entre 
deux systemes de canalisations separes dont l'un contient de 
l'eau potable et l'autre de l'eau de qualite inconnue ou 
douteuse ou de la vapeur, un gaz ou un produit chimique, et 
permettant l'ecoulement possible d'un systeme vers l'autre, 
la direction de l'ecoulement dependant de la difference de 
pression entre les deux systemes. (Cross connection) 

Lot de coguillages en ecaille destines a la depuration : 
Coquillages en ecaille cueillis dans une zone donnee, a un 
moment donne, et expedies a une usine de depuration. (Lot of 
shellstock for depuration) 

Lot de coguillages en ecaille : Ensemble de coquillages en 
vrac ou de contenants de coquillages en ecaille provenant de 
la cueillette d'une seule journee dans une seule et meme 
zone de croissance determinee, cueillis par un ou plusieurs 
cueilleurs. (Lot of shellstock) 

Lot de coguillaqes ecailles : Ensemble de contenants de 
coquillages ecailles produits au cours d'une seule journee, 
dans les conditions les plus uniformes possibles, et 
designes par une marque codee commune. (Lot of shucked 
shellfish) 

Lot de traitement : Quantite de coquillages utilisee pour 
remplir chaque unite de depuration. (Process batch) 
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Matieres anticorrosion : Matieres qui conservent leurs 
caracteristiques de surface originales au contact des 
aliments, des agents de nettoyage et des solutions 
bactericides dans des conditions normales d'emploi et autres 
conditions d'utilisation. (Corrosion- resistant materials) 

National shellfish sanitation program CNSSPl : Programme 
cooperatif entre un etat, la FDA et l'industrie pour 
!'accreditation des exportateurs de coquillages entre des 
etats, tel que decrit dans les parties I et II du Manual of 
operations du NSSP. Les gouvernements etrangers peuvent 
devenir membres en signant un protocole d'entente ou un 
accord avec la FDA. 

Negociant : Expediteur, reexpediteur, ecailleur-emballeur, 
reemballeur ou entreprise de depuration de coquillages. 
(Dealer) 

Personne : Tout particulier, tout associe, toute 
corporation, association ou autre personne morale. (Person) 

Protocole du precede de purification controlee : Precede 
selon lequel les coquillages provenant d'eaux d'acces limite 
ou approuvees sont transferes dans un milieu aquatique 
controle, choisi par le transformateur, et approuve par 
l'organisme de controle des coquillages comme pouvant 
reduire ef f icacement la teneur en bacteries et en virus dans 
les coquillages vivants. (Scheduled controlled purification 
process) 

Protocole du precede de choc thermigue : Precede choisi par 
le transformateur et approuve par l'organisme de controle 
des coquillages pour faire subir un choc thermique a une 
espece de coquillage afin de faciliter l'ecaillage sans 
alterer la qualite microbienne ou modifier les 
caracteristiques organoleptiques de l'espece. (Scheduled 
heat shock process) 

Purification controlee : Precede visant a laisser les 
mollusques bivalves s'auto-epurer dans un milieu aquatique 
controle. (Controlled Purification) 
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Reemballeur : Personne distincte de l'ecailleur-emballeur 
originaire accredite et chargee de reemballer des 
coquillages ecailles dans d'autres contenants. Un 
reemballeur peut egalement reemballer et expedier des 
coquillages en ecaille. Un reemballeur ne peut ecailler des 
coquillages. (Repacker) 

Reexpediteur : Personne qui achete des coquillages ecailles 
ou des coquillages en ecaille chez d'autres expediteu~s 
accredites, et qui vend le produit sans le reemballer ou le 
reetiqueter a d'autres expediteurs, grossistes OU 
detaillants accredites. (Reshipper) 

Refoulement : Ecoulement d'eau OU autres liquides, melanges 
ou substances dans les tuyaux de distribution d'un 
approvisionnement en eau potable et provenant d'une source 
quelconque ou de sources autres que sa source prevue. 
(Backflow) 

Releve des transactions : Formulaire(s) utilise(s) pour 
documenter chaque achat ou chaque vente de coquillages au 
niveau du grossiste. (Transaction record) 

Siphonnement a rebours : Refoulement d'eaux usees, 
contaminees ou polluees d'un appareil sanitaire ou d'une 
cuve ou autre source dans le tuyau d'approvisionnement en 
eau potable, dft a une pression negative dans ces tuyaux. 
(Backsiphonage) 

Substances sftres : Articles produits a partir de substances 
ou composes de substances dont on ne doit raisonnement pas 
S'attendre a Ce qu'elles deviennent, directement OU 
indirectement, un element de deterioration des 
caracteristiques des aliments. (Safe materials) 

Surfaces en contact avec les aliments : Surface d'un 
equipement ou d'un ustensile avec laquelle les mollusques 
ecailles viennent normalement en contact, directement ou 
indirectement. (Food contact surfaces) 

Transformateur : Personne specialisee dans la depuration, le 
lavage, le tri, l'ecaillage, l'emballage OU le reemballage 
des coquillages, ou la transformation des coquillages de 
quelque autre maniere. (Processor) 
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Usine de depuration : Installation contenant une ou 
plusieurs unites de depuration. Une unite de depuration 
consiste en une cuve ou une serie de cuves alimentees par un 
meme reseau d'eau de precede. (Depuration Plant) 

4. POLITIQUES 

4.1 Taus les etablissements de transformation des coquillages 
qui ant !'intention d'exporter leurs produits doivent 
repondre aux exigences des annexes 1 et 2 du RIP et etre 
enregistres conformement au sujet I de ce chapitre. 

4.2 Les transformateurs qui doivent expedier des coquillages aux 
pays membres inscrits sur !'Interstate Certified Shellfish 
Shippers List (ICSSL) doivent repondre aux exigences 
concernant la construction, le materiel d'exploitation et 
les conditions d'exploitation mentionnees a la partie II du 
manuel des operations du National Shellfish Sanitation 
Program (NSSP) et aux chapitres appropries du PCCSMC 
(Programme canadien de controle de la salubrite des 
mollusques et crustaces). Les Etats-Unis ont signe des 
accords avec les pays dont le nom apparait sur la liste 
ICSSL. Le Canada a signe des ententes avec la 
Nouvelle-Zelande, la Coree, le Japan et la France. 

4.3 En ce qui a trait aux etablissements pour coquillages les 
politiques et procedures exposees dans les manuels 
PCCSMC/NSSP seront suivies lorsqu'il faudra etablir si un · 
etablissement de transformation des coquillages repond aux 
exigences du PCCSMC/NSSP. 

4.4 Les etablissements qui repondent aux exigences du RIP et a 
celles du PCCSMC/NSSP pourront recevoir un certif icat 
d'enregistrement. Cependant, le certificat relatif a la 
transformation des coquillages expire, chaque annee, le 
31 mars, a !'exception de celles de la region du Pacifique 
qui expirent le 30 septembre. 

4.5 Le type de fonction doit etre decrit sur le certificat 
d'enregistrement comme suit : reexpediteur, reemballeur, 
expediteur de coquillages en ecaille, ecailleur-emballeur ou 
depurateur, conformement a la description dans la section 
des definitions. 
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4.6 Un certific~t d'enregistrement doit etre emis a un 
transformateur de coquillages en vertu des politiques et 
procedures decrites aux sujets 1 et 3 du present chapitre. 

5. PROCEDURES 

5.1 Les procedures initiales a suivre lors de !'inspection et de 
!'accreditation des etablissements de transformation des 
coquillages pour l'ICSSL sent exposees au sujet 1 du present 
chapitre qui porte sur les exigences generales d'un 
etablissement de transformation du poisson. 

5.2 Les autres exigences sent presentees au sujet 3 des 
chapitres 5 et 6.(a etre emis a une date ulterieure) 

5.3 Toute personne qui prevoit construire un etablissement de 
transformation des coquillages doit demander des 
informations additionnelles figurant dans les manuals du 
PCCSMC/NSSP. 

5.4 Toute personne demandant des informations sur les exigences 
relatives aux etablissements de transformation doit etre 
informee de la fa~on d'obtenir ces renseignements et de leur 
coiit. 

5.5 Les inspecteurs doivent suivre les politiques et procedures 
decrites aux chapitres 4, 5 et 6 du present manuel 
lorsqu'ils verifient si un etablissement de transformation 
des coquillages repond aux exigences. 

5.6 Le bureau regional du MPO fera parvenir le nom des 
transformateurs ainsi que les numeros de certificate 
d'enregistrement a !'Administration centrale du MPO qui, a 
son tour, les communiquera aux autorites americaines en vue 
de leur inscription sur la liste (ICSSL). 

5 • 7 Les bureaux regionaux aviseront 1-' Administration centrale 
lorsqu'un transformateur met fin a ses operations ou ne 
repond plus aux exigences, et !'Administration centrale 
demandera aux autorites americaines de radier son nom de la 
liste ICSSL. 
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6. FORMULAIRES/DOCUMBHTS 

Demande de certificat d'enregistrement 
pour les etablissements d'ecaillage 
de traitement, d'emballage de myes, 
de moules et d'huitres. 

Echange de notes entre le Canada 
et les Etats-Unis d'Amerique 
concernant les mesures d'hygiene 
dans les industries de crustaces 
et certaines questions connexes. 

Annexe A 

Annexe B 
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ECHANGE DE NOTES - CANADA-E.-U. 1948 

Le Secretariat d'Etat 
A l'Ambassadeur du Canada aux Etats-Unis d'Ameriquea 

SECRETARIAT D'ETAT 

Le Secretaire d'Etat presente ses compliments a Son 
Excellence l'Ambassadeur du Canada et a l'honneur de se 
referer a sa note n° 106 du 4 mars 1948 proposant qu'un 
accord fut conclu ~ntre le Gouvernement des Etats-Unis et le 
Gouvernement du Canada dans les termes suivants : 

Memorandum d'Accord 

En vue d'ameliorer les mesures d'hygiene observees dans les 
industries de coquillages des Etats-Unis et du Canada, il 
est convenu que : 

1. Tout manuel des mesures d'hygiene a l'usage de 
l'industrie des coquillages qui aura ete approuve a la 
fois par le Service d'Hygiene publique des Etats-Unis 
et le Ministere de la Santa nationale et du Bien-etre 
social sera considere comme etablissant les regles 
d'hygiene qui regiront la certification exigee des 
expediteurs de coquillages. 

2. Le degre d'adhesion a ces regles que les autorites des 
Etats des Etats-Unis auront obtenu sera porte a la 
connaissance du Ministere de la Sante nationale et du 
Bien-etre social du Canada par le Service d'Hygiene 
publique des Etats-Unis et le degre d'adhesion que les 
autorites provinciales et autres autorites competentes 
du Canada auront obtenu sera porte a la connaissance du 
Service d'Hygiene publique des Etats-Unis par le 
Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social 
du Canada. 

3. Chaque fois qu'une des parties au present accord 
desirera inspecter les installations de manutention des 
coquillages ou les domaines de culture de coquillages, 
l'autre partie s'efforcera d'en faciliter !'inspection. 
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4. L'une ou l'autre partie pourra mettre fin au present 
Accord sur preavis de trente jours. 

Le memorandum d'accord etabli ci-dessus est acceptable 
au gouvernement des Etats-unis. Selan la proposition 
formulae dans la note de Son Excellence, ladite note et 
la presente reponse sont done considerees comme portant 
accord entre les deux gouvernements a compter de la 
date de la presente note. 

B.B. 

Washington, le 30 avril 1948. 
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Ce document expose les politiques qui doivent etre suivies 
lors de !'inspection du Programme de gestion de la qualite 
(PGQ) d'une usine de transformation du poisson. 

2. DEFINITIONS 

Inspection du PGQ : 

1 

L'inspection du PGQ sert a determiner la mesure dans laquelle 
un etablissement enregistre realise son Programme de gestion 
de la qualite en conformite avec les exigences du MPO. Cette 
inspection consiste a examiner l'enonce des procedures 
ecrites de l'etablissement en matiere de PGQ, verifier les 
procedures d'inspection du PGQ interne et inspecter les 
registres des inspections des points de controle critiques. 

Deficience de cateqorie I : 

Une deficience de categorie I designe une situation dans 
laquelle un etablissement enregistre s'est ecarte des 
exigences du MPO en matiere de PGQ, de telle sorte que le 
produit ne repond pas aux normes de qualite acceptables 
securitaires ou minimales, ou que le produit est presente ou 
etiquete de fa9on frauduleuse, ou encore que l'etablissement 
a re9u la cote 11 0 11 pour non conformite a !'annexe I ou II du 
Reglement sur !'inspection du poisson (RIP). 

Def icience de cateqorie II : 

Une deficience de categorie II designe une situation dans 
laquelle un etablissement enregistre s•est ecarte des 
exigences du MPO en matiere de PGQ, de telle sorte que les 
registres ne sont pas suff isamment f iables pour indiquer que 
les deficiences de categorie I ont ete ou seront evitees, ou 
que le produit ne repond pas aux exigences des normes en 
matiere de categorie, manutention, composition ou identite. 
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Deficience de cateqorie III : 

Une deficience de categorie III designe une situation dans 
laquelle un etablissement enregistre s•est ecarte des 
exigences en matiere de PGQ, mais qu'il n'en ait pas resulte 
une deficience de categorie I ou II. 

cotes de deficience relativement au PGQ 

Chaque deficience decouverte au cours d'une inspection faite 
dans le cadre du PGQ sera cotee cateqorie I, cateqorie II ou 
cateqorie III, tel que decrit au sujet 2 du present chapitre. 

Les points de control~ critiques traites conformement aux 
exigences du Programme de gestion de la qualite du Ministere 
recevront la cote "En conformite". 

Vous trouverez au sujet 2 du present chapitre les procedures 
d'inspection relatives a chaque point de controle critique. 

3. POLITIQUE 

3.1 Afin de s'assurer que les usines de transformation du poisson 
accreditees par le gouvernement federal maintiennent leur 
Programme de gestion de la qualite conformement aux 
exigences, il faudra que chaque region inspecte et evalue le 
Programme de gestion de la qualite de l'usine conformement 
aux sujet 1 et sujet 2 du present chapitre. 

3.2 Toutes les inspections des produits, de la construction et 
des equipements, et de !'exploitation et toute autre activite 
d'inspection exigee pour !'evaluation du PGQ d'une usine 
doivent se faire dans le cadre d'une inspection PGQ et 
doivent se faire en conformite avec les manuels d'inspection 
du Ministere. 

3.3 Taus les echantillons de produits preleves et inspectes au 
cours d'une inspection du PGQ sent des echantillons 
officials, et les resultats obtenus sent officials. 
L'inspecteur doit effectuer ces inspections en se conformant 
aux politiques et procedures etablies pour la "Premiere 
inspection" et la "Reinspection" trouver dans le Manuel 
d'inspection des produits du poisson. 

3.4 Toutes les inspections du produit fini au point de controle 
critique "Produit fini" doivent comporter une evaluation 
organoleptique, un examen de l'integrite du contenant, une 
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determination du poids net, une evaluation de !'etiquette et 
{lorsque les directives/exigences du produit fini 
s'appliquent) des analyses microbiologiques et chimiques. 
Le rapport des cotes d'inspection du PGQ ne doit pas etre 
complete avant que les resultats de toutes les analyses 
soient obtenus. 

3.5 L'exploitant d'une usine doit mettre a la disposition de 
l'inspecteur qui en fait la demande taus les documents qui 
ont trait au PGQ. 

3.6 Dans le cadre d'une inspec~ion d'un PGQ, l'inspecteur doit 
inspecter taus les points de controle critiques qui 
s'appliquent a !'exploitation propre de la compagnie. 

3.7 Chaque inspection d'un PGQ doit produire une cote du PGQ de 
l'usine, conformement aux dispositions de la Partie 4 du 
present sujet. 

3.8 Lorsqu'une usine de traitement a une cote : 

a) de "satisfaisant" a "excellent", la prochal,ne inspection 
du PGQ se fera selon la frequence des exploitations dont 
la cote est "bon"; et 

b) de 11 echec 11 a 11 bon 11 OU "excellent", la prochaine 
inspection du PGQ se f era selon la frequence des 
exploitations dont la cote est "satisfaisant". 

3.9 La politique et les procedures relatives a !'inspection d'un 
PGQ autorisent le MPO a inspecter une usine de transformation 
et ses produits n'importe quand; cependant, en temps normal, 
la frequence des inspections du PGQ d'une usine dependra de 
la cote accordee au PGQ de cette usine, en conformite avec 
les presentes. 

3.10 Un inspecteur peut s'ecarter des politiques et procedures 
d'inspection normales du PGQ et realiser une inspection 
detaillee de tout aspect d'une exploitation de 
transformation, a condition que cette inspection soit 
justifiee. Le cas echeant, l'inspecteur doit soumettre tous 
les documents necessaires a l'examen de son surveillant. 

3.11 Les frequences d'inspection prevues sont identifiees a la 
Section 5 - Frequences d'inspection cibles. 

) 3. 12 L' inspecteur se servira du "Rapport d' evaluation du PGQ" 
(annexe A) lorsqu'il effectuera une inspection du PGQ 
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pour enregistrer les observations faites au cours de 
!'inspection, calculer la cote globale de l'usine en matiere 
de PGQ et communiquer les resultats de !'inspection a la 
direction de l'usine de transformation du poisson. 

3.13 Lorsqu'une deficience de categorie I, II ou III est assignee 
a un point de controle critique, l'inspecteur doit 
enregistrer les conditions observees. 

3.14 Toutes les modifications doivent etre inscrites dans l'enonce 
du PGQ de l'usine et l'inspecteur doit etre informe de ces 
modifications avant le debut de !'inspection du PGQ. Le cas 
echeant, l'inspecteur verifie si les modifications sont 
conformes aux exigences du MPO. 

3.15 Les transformateurs qui desirent figurer sur la liste du 
"Interstate Certified Shellfish Shippers" doivent s•assurer 
que leur propre PGQ en matiere de coquillage repond aux 
exigences du Programme national de controle de la salubrite 
des coquillages. 

4. GRILLE D1 EVALUATION DU PROGRAMME DE GESTION DE LA QUALITE 

cote 

* 

Au terme de !'inspection d'un PGQ, l'inspecteur doit faire la 
somme des def iciences et determiner la cote du PGQ au moyen 
de la grille ci-dessous (a l'etude): 

Hombre de def iciences 

categorie III categorie II categorie I 

Excellent 0 a 3 0 0 
Bon 4 a 5 OU 1 OU 2 0 
Satisfaisant 6 OU plus 3 OU 4 0 
Echec S/O 5 OU plus 1 

* La somme des deficiences des categories II et III ne doit pas 
exceder 5. 

5. FREQUENCE DES INSPECTIONS CIBLES 

5.1 On ne peut delivrer de certificat sans inspection prealable 
des lots qu'aux usines ayant une cote "bon" ou "excellent". 
Lorsqu•une entreprise fait une demande de certification de 
poisson, le(s) lot(s) doit etre mis a la disposition d'un 
inspecteur pour inspection. 
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5.2 Les etablissements autorises a utiliser des etiquettes 
comportant la designation "Inspection officielle - Canada" 
conservent ce privilege dans la mesure ou leur PGQ est cote 
"bon" ou "excellent" (voir annexe B). 

5.3 Cote 11excellent11 

Voici les conditions qui s'appliquent aux usines dont le PGQ 
est cote "excellent" 

Inspection du PGQ : 

La frequence visee pour !'inspection du PGQ d'une operation 
de transformation cotee "excellent" sera etablie par le 
directeur regional de !'Inspection en fonction des cibles 
nationales etablies par le directeur general, Services 
d'Inspection et Etablissement et Application des reglements. 
Les directeurs regionaux de !'Inspection peuvent s'ecarter 
des cibles nationales en raison de f acteurs de charge de 
travail, mais doivent expliquer tous ces ecarts. La 
frequence des inspections ne doit jamais exceder les cibles 
nationales. 

Certification du produit : 

Les certificats sont delivres en fonction des resultats des 
inspections du PGQ et des registres de l'etablissement, et 
conformement aux politiques et procedures applicables du 
Manuel d'inspection des produits du poisson. 

Le MPO inspectera les produits faisant l'objet d'une (1) 
demande de certificat sur dix (10). 

5.4 Cote 11bon11 

Voici les conditions qui s'appliquent aux usines dont le PGQ 
est cote "bon" : 

Inspection du PGQ : 

La frequence visee pour !'inspection d'un PGQ d'une usine 
cotee "bon" est deux fois celle d'une usine cotee 
"excellent". 

Certification du produit : 

Les certificats sont delivres en fonction des resultats des 
inspections du PGQ et des registres de l'etablissement, et 
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conformement aux politiques et procedures applicables du 
Manuel d'inspection des produits du poisson. 

Le MPO inspectera les produits faisant l'objet d'une (1) 
demande de certificat sur cinq (5). 

5.5 cote 11satisfaisant11 

Voici les conditions qui s•appliquent aux usines dont le PGQ 
est cote "satisfaisant" 

Inspection du PGO : 

La frequence visee pour !'inspection du PGQ d'une usine cotee 
"satisfaisant" est quatre fois celle d'une usine cotee 
"excellent". 

Certification du produit : 

Chaque lot auquel s'applique une demande de certification 
doit etre inspecte conformement aux .exigences du Manuel 
d'inspection des produits du poisson. 

5.6 cote 11echec11 

En attendant la promulgation finale du Reglement modifie sur 
!'inspection du poisson, les usines dont le PGQ a la cote 
"echec" seront considerees comme ayant la cote 
"satisfaisant". 

6. INSTRUCTIONS SPECIALES POOR LA PREMIERE INSPECTION DO PGQ 

6.1 La premiere inspection du Programme de gestion de la qualite 
d'une usine doit comprendre quatre inspections du produit au 
point de controle critique "produit fini". 

6.2 Seules les operations de transformation qui n'ont aucune 
unite defectueuse dans les quatre echantillons inspectes au 
cours de la premiere inspection du PGQ et qui ont la cote 
"excellent" recevront la cote "excellent". 

6.3 Les operations de transformation qui ont un defaut ou plus 
dans les quatre echantillons inspectes (mais qu•aucun 
echantillon n•excede le nombre d'acceptation) au cours de la 
premiere inspection du PGQ et qui ont la cote "excellent" 
recevront la cote "bon". 
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7. FORMOLAIRES/DOCOMENTS 

Annexe A - Rapport d'evaluation du PGQ 

Annexe B - Criteres pour !'utilisation de !'etiquette 
"INSPECTION OFFICIELLE - CANADA". 
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CATEGORIES DE PRODUITS ET TYPES D'OPERATIONS DU PGQ 

Conserve 

Produits autoclaves, en contenants hermetiquement fermes 

Pret a manger 

Mollusques 

sale/seche 

crustaces decortiques, cuits (chair de homard et de crabe, 
crevettes) 
Tout poisson fume autre que les bouff is seches a coeur 
Pate, mousse, coquetel de crevettes, kamaboko 

Petoncles entieres et avec corail 
Mye, huitre, moule, palourde, panopea du Pacifique, buccin, 
bigorneau (ne comprend pas le calmar, la pieuvre, etc.) 

Produits dont la teneur en eau est inferieure a 54 % 

Saumure, epice et marine 

Hareng saumure, bouffis seches a coeur 

Frais, congele, semi-conserves 

Poissons entiers et habilles, filets 
Crustaces cuits dans la carapace (comprend les queues de 
homard et les parties de crabe cuites dans la carapace) 
Rogue (c.-a-d. hareng, lompe, saumon et oursin) 
Chair de petoncle 
Pizza aux fruits de mer et entrees aux fruits de mer 
Echinodermes 
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RAPPORT· D'EVALUATION DU PGQ 

Region: 

Nom de l'usine : 

Type d'exploitation : 

District: _______ _ 

No. d'enregistrement : ---­

Derniere evaluation 
du PGQ: ------

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
, 

GRll.l.E D'EVAl.UATION DU PGQ 

CATEGORIE ID CATEGORIElr CATEGORIEI 

EXCELLENT Q.3 0 0 

A 
L'EruoE *BON 4-5 OU 1·2 0 

SATISFAISANT Gou 0 
plus 

ECHEC SIO Sou 1 
plus 

.. nombr• total d• dlflclences d• categories II et Ill· max. 5 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Nombre de detlclences de 
categorle Ill __ _ 

Nombre de detlclences de 
categorle II ----

Nombre de deflclences de 
categorle I ___ _ 

COTE D'OPERATION SELON LES EXIGENCES DU MPO 

EXCELLENT D BOND SATISFAISANT D ECHEC D 

Signature de l'inspecteur : 

Signature d'un 
representant de l'usine : -------- Date: 
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RAPPORT D'EVALUATION DU PGQ. 

AMELIORATIONS NOTEES : 

MESURES CORRECTIVES REQUISES : 



••• PAches Fishenes 
et Oceans and Oceans 

chapitre sujet paoa 

) 3 1 A-3 
6tat data 

INSPECTION 
DES INSTALLATIONS 

nouveau 91/11/22 

No. d'enreglstrement : 

Type d'exptoltatlon : Data: 

POINTS DE CONTROLE CRITIQUES No. de deftclences 

Generalites m n I 

D D 
Poisson cru 

D D D 
Autres Ingredients 

D D D 
Materiaux d'emballage 

D D D 

) oetersifs, deslnfectants et lubrifiants 

D D D 
Construction/materiaux d'exploitation 

D D 
Exploitation et nettoyage 

D D 
ContrOle des procedes 

D D 
Entreposage 

D D 
Produit flni 

D D D 
Procedures de rappel 

D 
Qualifications du personnel 

D 
) 

TOTAL: D D D 



••• PAches 
et Oceans 

Fisheries 
and Oceans 

INSPECTION 
DES INSTALLATIONS 

Documentation disponible .............................................. . 

Le PGQ comprend tous les PCC .....•..............•.....•........•. 

Le document du PGQ a toutes les normes/methodes de 
surveiDance ...................................................................... . 

Les registres ont et6 falsifies .......................................... . 

Le document doit 6tre revise ......................................... . 

COMMENTAIRES : 

Inspection du PGQ de l'usine 

2.1 Registres ........................................................................ . 

2.2 Methodes de surveillance ..................................... ; .......•.. 

2.3 Mesures correctives ..................................................... . 

COMMENTAIRES: 

chapitre sujet page 
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nouveau 91/11/22 
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Inspection du PGQ de l'usine 

3. 1 Registres ......................................................................... . 

3.2 Methodes de surveillance ....................................•............ 

3.3 Mesures correctives ............•......................................... 

COMMENTAIRES : 

Inspection du PGQ de l'usine 

4. 1 Registres ....................................................................... . 

4.2 Methodes de surveillance .•........•••......•....•.....•..•............. 

4.3 Mesures correctives ..................................................... . 

COMMENTAIRES: 
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Inspection du PGQ de /'usine 

6. 1 Registres .......................................................................... . 

6.2 Methodes de surveillance ..........................•....................•.. 

6.3 Mesures corredives .......•.•.......................•..................... 

COMMENTAIRES: 

Inspection du PGQ de l'uslne 

7.1 Registres .......................................................................... .. 

7 2 Mesures corrective ......................................................... . 

7.3 Evaluation de l'usine ........................................................ . 

COMMENTAIRES : 
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Inspection du PGQ de l'usine 

8.1 Registres .......................................................................... . 

8.2 Mesures correctives .....•..............................•.................... 

8.3 Evaluation de l'usine ........................................................ . 

COMMENTAIRES: 

Inspection du PGQ de l'uslne 

9. 1 Registres ........................................................................ . 

9.2 Methodes de surveillance .............................................. . 

9.3 Mesures correctives ....................................................... . 

COMMENTAIRES: 
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Inspection du PGQ de l'usine 

1 O. 1 Entreposage frigorifique maintenu .................................. . 

10.2 Mesures correctives ........................................................ . 

10.3 Registres quotidiens a jour .•...•.........•••.......•......••............. 

COMMENTAIRES: 

Inspection du PGQ de /'usine 

11.1 Registres ........................................................................ . 

112 Methodes de surveillance ................................................ . 

11.3 Mesures correctives ........................................................ . 

COMMENTAIRES : 
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L'usine est incapable de foumir, sur demande, des 
informations sur !'expedition .......................................... .. 

COMMENTAIRES: 

Le fonctionnement des autoclaves est supervise par une 
personne competente .........••..•...•....•..................••........•.. 

COMMENTAIRES: 
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ANNEXE B 

criteres pour !•utilisation de !•etiquette 
"Inspection off icielle - Canada" 

conformement a !'article 28 du RIP, aucun contenant de poisson ne 
doit etre marque de !'etiquette "Inspection officielle - Canada" 
sans le consentement du Ministre. 

L'etiquette "Inspection officielle - Canada" peut etre apposee sur 
les contenants de poisson et de produits du poisson produits par 
toute usine enregistree qui repond aux criteres suivants : 

1) au moment ou le produit a ete transforme, le Programme 
de gestion de la qualite de l'usine etait cote 
"excellent" ou "ban"; 

2) le droit d'utiliser l'etiquette entre en vigueur le 
jour ou !'inspection du PGQ est terminee, sauf dans le 
cas d'une premiere inspection du PGQ, auquel cas 
!'utilisation peut etre retroactive a la date de la 
mise en application du PGQ de la compagnie; et 

3) le droit d'utiliser l'etiquette sera retire a la date 
de !'inspection, lorsque l'usine n'aura pas une cote 
"excellent" ou "ban". 

Jusqu•en janvier 1992, avant la decision de retirer le 
droit a une compagnie d'utiliser !'etiquette 
"Inspection officielle - Canada", il faut obtenir 
!'approbation du directeur regional de !'Inspection OU 
de son rempla9ant. Apres janvier 1992, cette politique 
sera examiner. 

Voici les criteres qui s'appliquent a !'utilisation de !'etiquette 
"Inspection officielle - Canada" : 

1) lorsque l'etiquette est utilisee sur un contenant, elle 
doit l'etre de la fa9on indiquee a la figure 1 
(ci-jointe); 

2) il n'y a aucune limite quant a la taille ou a la 
couleur de !'etiquette utilisee sur un contenant; 

3) lorsqu'elle est utilisee, !'etiquette doit etre 
independante et distincte, et ne pas gener 
l'application de toute autre exigence en matiere 
d'etiquetage; 
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4) tous les contenants sur lesquels cette etiquette est 
apposee doivent porter des inscriptions lisibles de 
fa9on a ce que l'inspecteur puisse determiner le jour, 
le mois et l'annee de la transformation; et 

5) toutes les etiquettes portant cette mention doivent 
etre examinees par le MPO avant d'etre utilisees par 
l'usine. 

J'IGURB 1 
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PORTEE 

) 

) 

Le present document expose les procedures a suivre lors de 
l'inspection du Programme de gestion de la qualite d'une 
operation. On y trouve egalement (Annexe A) les exigences de 
conformite pour chaque point de controle critique decrit a 
l'annexe VI du Reglements sur l'inspection du poisson (RIP). 

Les points de controle critiques sont presentes dans le meme 
ordre que dans le "Rapport d'evaluation du PGO": 

1. Generalites - s'appliquent a tous les points de 
controle critiques 

2. Poisson cru 

3. Au~res ingredients 

4. Materiaux d'emballage 

5. Etiquetage a etre developpe 

6. Detersifs, desinfectants et lubrifiants 

7. Construction et materiel d'exploitation 

a. Exploitation et nettoyage 

9. controle des precedes 

10. Entreposage 

11. Produit fini 

12. Procedures de rappel 

13. Qualifications du personnel 
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1. GENERALITES -s•appliquent a tous les points de controle 
critiques 

1.1 Inspection d•un PGQ documente d•une usine 

L'evaluation d'un Programme de gestion de qualite documente 
d'une entreprise exige que l'inspecteur verifie que 
l'entreprise a identifie tous les points de controle critiques 
necessaires de !'operation donnee. L'inspecteur doit ensuite 
examiner en detail la description faite par la compagnie des 
activites de PGQ qui doivent etre effectuees a chaque point de 
controle critique, et verifier si ces activites repondent aux 
exigences du MPO telles que specifiees a !'annexe VI du RIP 
ainsi que dans le present document. L'inspecteur se reportera 
a !'annexe A - Criteres d'evaluation d'un PGO documente 
lorsqu'il fera !'examen de l'enonce du Programme de gestion de 
la qualite d'une entreprise. 

Lorsque l'enonce du PGQ d'une compagnie a ete evalue et qu'il 
est juge satisfaisant, l'inspecteur n'est pas oblige de faire 
une evaluation detaillee du programme documente a chaque 
inspection subsequente du PGQ, auquel cas il incombe au 
transformateur d'informer l'inspecteur de toutes les 
modifications apportees a son PGQ, avant que debute 
!'inspection du PGQ. L'inspecteur doit verifier que ces 
modifications repondent aux exigences du MPO. 

Il est recommande qu'une entreprise informe un inspecteur 
avant de modifier l'enonce de son PGQ de fa9on a s•assurer que 
les modifications proposees repondent aux exigences de 
!'annexe VI. 

1.2 Inspection du PGQ d 1 exploitation d•une usine 

L'inspection du PGQ d'exploitation d'une entreprise exige que 
l'inspecteur inspecte, a chaque point de controle critique: 

1. les registres qui sont tenus a jour; 

Remarque : Les documents utilises actuellement par le tranformateur, 
comme les connaissements, les registres de poids, etc. 
peuvent servir de rapports d'inspection a condition que 
le rapport soit complet au moment de !'inspection, et 
revu dans le cadre de la verification du point de 
controle critique. 

2. les methodes de surveillance appliquees; et 
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3. les resultats de toutes les mesures correctives prises 
par l'entreprise. 

1.3 Evaluation qenerale du Programme de qestion de la qualite 

L'inspecteur &value le Programme de gestion de la qualite de 
1 1 entreprise comme suit: 

categorie I 

L'usine de transformation ne met pas sa documentation 
relative au PGQ a la disposition de l'inspecteur pour 
inspection. 

Le PGQ documente ne comprend pas tous les points de 
controle critiques necessaires. 

3 

Le PGQ documente comporte certaines lacunes relativement 
aux normes ou aux methodes de surveillance d'un point de 
controle critique. 

L'inspecteur peut prouver que les registres de l'usine de 
transformation en matiere de PGQ ont ete falsifies de 
fa9on deliberee. 

categorie III 

Les normes ou procedures de verification du PGQ documente 
doivent etre revisees afin d'etre entierement conformes. 

1.4 Notation des dericiences avec l•option cateqorie II/III 

Dans les cas ou l'inspecteur a le choix de noter une 
deficience a la categorie II OU a la categorie III, il doit 
normalement faire la notation a la categorie II. Cependant, 
l'inspecteur peut noter une deficience de categorie III dans 
les cas ou l'usine de transformation a 90 % (environ) des 
registres ou de la documentation requise, et l'inspecteur est 
convaincu que l'usine de transformation est conforme au RIP. 
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2. POISSON CRU 

2.1 

Inspection du PGQ d•exploitation de l•usine 

Dans le cas de !'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Poisson cru", l'inspecteur doit: 

verifier si les registres des inspections sont exacts; 

verifier si les methodes de surveillance ant ete suivies; 
et 

verifier si les mesures correctives ant ete suivies. 

Verification des reqistres de l'usine de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections du poisson 
re9u a l'usine sont precis, l'inspecteur doit: 

inspecter les registres du jour, a l'usine, pour verifier 
s'ils sont tout a fait exacts; 

inspecter les registres des inspections et des mesures 
correctives, qui sont gardes en dossier par l'usine de 
transformation, afin de s•assurer qu'ils sont tout a fait 
exacts et a jour; et 

etudier les mesures correctives, le cas echeant, pour 
s•assurer qu'elles sont conformes au RIP. 

L1 inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
comma suit: 

cateqorie II 

Les registres ne sont pas complets et ne comportent pas 
toute !'information necessaire pour etablir si le poisson 
cru etait conforme au RIP. 

cateqorie II/III (en vertu de 1.4 de la section Generalites) 

Les registres de toutes les inspections deja faites ne 
sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ant 
ete prises ne sont pas a jour. 
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POISSON CRtJ 

2.2 

) 

Verification des methodes de surveillance 

Afin de verifier que les methodes de surveillance sent suivies 
et qu'elles sent conformes aux exigences du Ministere en 
matiere de PGQ, l'inspecteur doit suivre les procedures 
decrites ci-dessous: 

Generalites - toutes les operations de transformation du 
pois son 

Prelever un echantillon et effectuer une evaluation 
organoleptique sur un lot de poisson cru qui a ete ou qui sera 
inspecte par l'usine de transformation. Enregistrer les 
resultats de l'inspection ·sur le formulaire d'inspection 
approprie du MPO. 

Comparer les resultats de !'inspection avec ceux de l'usine de 
transformation. 

Observer les procedures de consignation et de controle de 
l'usine. 

Faire enquete sur toutes les "mesures correctives" en cours. 

Usines de mollusgues et crustaces 

En plus des etapes generales, l'inspecteur doit verifier si 
l'usine de transformation est conforme au Reglement sur 
!'inspection du poisson, annexe II, Partie I, article 14.1. 

surveiller et echantillonner le stock de mollusques bivalves 
en vue d'analyses bacteriologiques et chimiques en vertu du 
Programme regional de surveillance des mollusques. 

Usines de transformation du poisson d'elevage 

En plus des etapes generales, l'inspecteur doit verifier si 
l'usine de transformation est conforme a !'annexe VI du RIP 
qui stipule que taus les lots de poisson d'elevage doivent 
etre accompagnes des documents appropries relativement a 
!'utilisation de drogues. 

Prelever un echantillon en vue d'analyses chimiques, au 
besoin, d'apres les echantillons de controle precedents. 
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2.3 

Operations qui inspectent chague poisson individuellement 

Dans le cas de !'inspection du PCC dans les operations qui 
inspectent chaque poisson individuellement avant la 
transformation, l'inspecteur doit : 

Observer !'inspection en continue du poisson cru a l'usine de 
transformation. 

Prelever un echantillon et l'inspecter pour conformite avec la 
norme du MPO. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
comae suit: 

cateqorie II 

Les procedures de surveillance ne sont pas suivies et ne 
repondent pas aux exigences du MPO. 

L'usine de transformation n'inspecte pas chaque lot de 
poisson cru. 

L'usine de transformation n'enregistre pas les resultats 
des inspections par lot. 

L'usine de transformation ne tient pas des registres des 
lots entrants de bivalves tel que requis par le 
reglement, ou elle ne se conforme pas au "National 
Shellfish Sanitation Program". 

Les lots entrants de poisson d'elevage ne sont pas 
accompagnes de la documentation appropriee. 

Verification des mesures correctives 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
comma suit: 

cateqorie I 

L'usine transforme du poisson qui ne repond pas aux 
exigences de securite ou aux exigences minimales 
acceptables de qualite. 
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Les lots entrants de mollusques bivalves ne sent pas 
etiquetes correctement. 

L'entreprise transforme des mollusques, crabes ou homards 
marts. 

L'inspecteur a trouve un rejet ou plus dans l'echantillon 
off iciel preleve dans une operation qui inspecte chaque 
poisson individuellement. 

La mesure corrective adoptee n'a pas rendu l'exploitation 
conforme au Reglement sur l'inspection du poisson. 

L'echantillon de mollusques bivalves depasse les 
tolerances en matieres de biotoxine ou de substances 
bacteriologiques, l'inspecteur a fait enquete et a trouve 
que l'exploitant n'avait pas le controle de la situation. 

Le lot echantillonne de poisson d'elevage depasse les 
tolerances de drogue, l'inspecteur a fait enquete et a 
trouve que l'exploitant n'avait pas le controle de la 
situation. 

3. AUTRES INGREDIENTS 

3.1 

Inspection du PGQ d•exploitation de l 1 usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Autres ingredients", l'inspecteur doit: 

verifier si les registres des inspections sent exacts, 

verifier si les methodes de surveillance sont suivies, et 

verifier si les mesures correctives ont ete suivies. 

Verification des registres de l'usine de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections des 
ingredients utilises dans l'usine sent precis, l'inspecteur 
doit: 

demander un exemplaire courant·de la liste approuvee de 
l'usine de transformation des ingredients, ainsi que la 
documentation stipulant que ces ingredients sent 
conformes aux exigences canadiennes; 
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AUTRES INGREDIENTS 

3.2 

inspecter les registres des inspections et des mesures 
correctives, que le transformateur garde en dossier, pour 
confirmer qu'ils sont complets, exacts et a jour; 

faire enquete sur les mesures correctives, le cas 
echeant, pour confirmer leur conformite au RIP. 

L'inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

ca.tegorie II 

Les registres ne sont pas complets et il y manque 
!'information necessaire pour savoir si les ingredients 
ont ete inspectes et s'ils sont conformes aux reglements. 

categorie II/III (en fonction de 1.4 de la section 
Generalites) 

La liste des ingredients n'est pas complete. 

La documentation stipulant que chaque ingredient est 
acceptable pour usage alimentaire est incomplete. 

Les registres de toutes les inspections qui ont ete 
faites ne sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ont 
ete prises ne sont pas a jour. 

Verification des methodes de surveillance 

Af in de verifier si les mesures de surveillance ont ete 
suivies et si elles sont conformes aux exigences du Ministere 
en matiere de PGQ, l'inspecteur doit suivre les procedures 
suivantes: 

observer !'utilisation de tous les ingredients ajoutes 
aux produits du poisson ou utilises dans le precede. 
Noter toute pratique de manutention douteuse, toute 
utilisation impropre d'ingredients, et !'utilisation 
d'ingredients qui ne figurent pas sur la liste du 
transformateur; 

confirmer que les ingredients sont inspectes avant usage; 
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AUTRES INGREDIENTS 

3.3 

le cas echeant, observer le systeme utilise pour 
s'assurer que des ingredients exemptes, non approuves, ne 
sont pas ajoutes aux produits destines au marche 
canadien; et 

inspecter l'entreposage des "autres ingredients" et noter 
la condition du produit. Noter taus les ingredients qui 
sont dans l'aire d'entreposage et qui ne figurent pas sur 
la liste du transformateur. 

L•inspecteur evaluera le point de controls critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comma suit: 

categorie I 

Un ingredient est ajoute au produit de poisson qui n'est 
pas acceptable pour la consommation. 

Un ingredient n'est pas utilise de la fa9on prescrite et 
il s'ensuit un produit non conforme aux exigences 
reglementaires, OU le peut. 

categorie II 

Les methodes de surveillance ne sont pas suivies et ne 
repondent pas aux exigences du MPO. 

Verification des mesures correctives 

L 1 inspecteur evaluera le point de controls critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 
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4. MATERIAUX D1 EMBALLAGE 

4.1 

Inspection du PGQ d•exploitation de l•usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Materiaux d'emballage", l'inspecteur 
doit: 

verifier si les registres des inspections sont exacts; 

verifier si les methodes de surveillance sont suivies; et 

verifier si les mesures correctives ont ete suivies. 

Verification des registres de l'usine de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections des 
materiaux d'emballage utilises dans l'usine sont precis, 
l'inspecteur doit: 

demander un exemplaire courant de la liste approuvee des 
materiaux d'emballage de l'usine de transformation, ainsi 
que la documentation stipulant que ces materiaux sont 
conformes aux exigences canadiennes; 

inspecter les registres des inspections et des mesures 
correctives, que l'entreprise de transformation garde en 
dossier, pour confirmer qu'ils sont complets, exacts et a 
jour; et 

faire enquete sur les mesures correctives, le cas 
echeant, pour confirmer leur conformite au RIP. 

L 1 inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les registres ne sont pas complets et il y manque 
l'information necessaire pour savoir si les materiaux 
d'emballage ont ete inspectes et s'ils sont conformes aux 
exigences reglementaires. 

categorie II/III (en fonction de le4 de la section 
Generalites) 

La liste des materiaux d'emballage n'est pas complete. 
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4.2 

La liste des materiaux d'emballage qui peuvent etre 
utilises, est incomplete. 

Les registres de toutes les inspections qui ont ete 
faites ne sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ont 
ete prises ne sont pas a jour. 

Verification des methodes de surveillance 

Af in de verifier si les mesures de surveillance ont ete 
suivies et si elles sont conformes aux exigences du Ministere 
en matiere de PGQ, l'inspecteur doit suivre les procedures 
suivantes: 

observer l'emballage des produits du poisson. Noter 
toute pratique de manutention douteuse et l'utilisation 
de materiaux qui ne figurent pas sur la liste de 
l'entreprise de transformation; 

confirmer que les materiaux d'emballage sont inspectes 
avant usage, pour s'assurer qu'ils sent neufs, propre et 
en bon etat; 

inspecter l'entreposage des materiaux d'emballage. Noter 
tous les materiaux d'emballage qui sent dans l'aire 
d'entreposage et qui ne figurent pas sur la liste de 
l'entreprise. 

L1 inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie I 

Un materiau d'emballage est utilise qui n'est pas 
acceptable pour la consommation. 

L'utilisation de materiaux d'emballage, endommages, sales 
ou qui ne respecte pas les exigences du MPO, donne un 
produit insalubre. 

categorie II 

Les methodes de surveillance ne sent pas suivies et ne 
repondent pas aux exigences du MPO. 
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4.3 Verification des mesures correctives 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 

5. ETIQUETAGE 

A etre developpe 

6. DETERSIFS, DESINFECTANTS ET LUBRIFIANTS 

6.1 

Inspection du PGQ d•exploitation de 1 1 usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Detersifs, desinfectants et 
lubrifiants", l'inspecteur doit: 

verifier si les registres des inspections sont exacts; 

verifier si les methodes de surveillance sont suivies; et 

verifier si les mesures correctives sont suivies. 

Verification des registres de l'usine de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections des 
ingredients utilises dans l'usine sont precis, l'inspecteur 
doit: 

demander un exemplaire courant de la liste approuvee des 
produits chimiques de l'usine de transformation, ainsi 
que la documentation stipulant qu'ils sont acceptables en 
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DETERSIFS, DESINFECTANTS ET LUBRIFIANTS 

6.2 

vue de leur utilisation dans un etablissement de 
production alimentaire; 

inspecter les registres des inspections et des mesures 
correctives, que l'entreprise garde en dossier, pour 
confirmer qu'ils sont remplis correctement et a jour; et 

faire enquete sur les mesures correctives, le cas 
echeant, pour confirmer leur conformite au RIP. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comma suit: 

categorie II 

Les registres ne sont pas complets et il y manque 
l'information necessaire pour savoir si les produits 
chimiques ont ete inspectes et s'ils sont conformes aux 
exigences reglementaires. 

categorie II/III (en fonction de 1.4 de la section 
Generalites) 

La liste des produits chimiques n'est pas complete. 

La documentation stipulant que chaque produit chimique 
peut etre utilise est incomplete. 

Les registres de toutes les inspections qui ont ete 
faites ne sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ont 
ete prises ne sont pas a jour. 

Verification des methodes de surveillance 

Af in de verifier si les mesures de surveillance ont ete 
suivies et si elles sont conformes aux exigences du Ministere 
en matiere de PGQ, l'inspecteur doit suivre les procedures 
suivantes: 

observer l'utilisation des detersifs, des desinfectants 
et des lubrifiants. Noter toute pratique de manutention 
douteuse, toute utilisation impropre, et l'utilisation de 
produits chimiques qui ne figurent pas sur la liste de 
l'entreprise de transformation; 
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6.3 

conf irmer que les produits chimiques sont inspectes avant 
usage; et 

inspecter l'entreposage des detersifs, desinfectants et 
lubrifiants et noter la condition du produit. Noter tous 
les produits chimiques qui sont dans l'aire d'entreposage 
et qui ne figurent pas sur la liste de l'entreprise. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie I 

Un produit chimique est utilise gui n'est pas acceptable 
dans un etablissement de production alimentaire. 

Les instructions relatives a l'utilisation d'un produit 
chimique ne sont pas suivies et il peut s'ensuivre la 
contamination du produit. 

categorie II 

Les methodes de surveillance ne sont pas suivies et ne 
repondent pas aux exigences du MPO. 

Verification des mesures correctives 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 
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7. CONSTRUCTION ET MATERIEL D1 EXPLOITATION 

Inspection du PGQ d•exploitation de l•usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Construction et materiel 
d'exploitation", l'inspecteur doit: 

examiner les registres pour verifier s'ils sont exacts et 
si les inspections de la construction et du materiel 
d'exploitation effectuees par l'entreprise de 
transformation sont exacts et effectuees de la fa9on 
requise; 

examiner, le cas echeant, les mesures correctives pour 
confirmer leur conformite au RIP; et 

ef f ectuer une inspection de la construction et du 
materiel d'exploitation de l'usine conformement aux 
exigences de l'annexe I du RIP. 

Remarque: Cette inspection peut etre de deux types differents: 
une inspection "construction et materiel 
d'exploitation" ou une inspection "par sondage". 

L'inspection de la construction et du materiel d'exploitation 
doit etre effectuee au moins une fois par annee pour chaque 
operation dans l'usine. L'inspection etablit le niveau de 
conformite de l'usine relativement aux exigences de l'annexe I 
et permet de donner une cote A, B, c ou D, et doit etre 
effectuee de la fa9on decrite au chapitre 5 du Manuel 
d'inspection des installations (a etre emis a une date 
ulterieure). cette cote demeurera en vigueur toute l'annee, a 
mains que des deficiences critique ou graves soient signalees. 

L'inspection par sondage sera effectuee au cours d'une 
inspection du PGQ, dans les cas ou une inspection de la 
construction et de l'eguipement d'exploitation n'est pas 
necessaire. Au cours d'une inspection par sondage, 
l'inspecteur porte son attention principalement sur la 
presence de deficiences critique et graves. 

Si l'inspecteur identifie des deficiences graves ou critique 
au cours d'une inspection par sondage qui n'ont pas ete 
identifiees par l'entreprise de transformation, il doit 
effectuer une inspection de la construction et de l'eguipement 
d'exploitation. 
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CONSTRUCTION ET MATERIEL D1 EXPLOITATION 

7.1 

A la fin de l'une ou l'autre de ces inspections, l'inspecteur 
doit confirmer que l'entreprise a identifie toutes les 
deficiences graves et qu'elle a entreprise des mesures 
correctives. 

* Il n'y a aucune tolerance en ce qui a trait aux 
deficiences critique. L'inspecteur doit agir 
immediatement lorsqu'il decouvre ce genre de deficience. 

Verification de l'inspection des registres de 
l'entreprise de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections de la 
construction et du materiel d'exploitation sont exacts, 
l'inspecteur doit: 

examiner les registres des inspections gardes en dossier 
pour verifier si ces inspections ont ete effectuees de 
fa9on appropriee et si elles sont effectuees aux 
frequences requises; et 

examiner les registres pour verifier si les mesures 
correctives relatives aux deficiences critique et graves 
ont ete prises dans les temps voulus. 

L1 inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les registres de toutes les inspections effectuees ne 
sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives relatives 
aux def iciences graves et critique qui ont ete prises ne 
sont pas a jour. 

Les frequences d'inspection ne repondent pas aux 
exigences du MPO. 

Les registres ne sont pas complets et il y manque 
l'information necessaire pour determiner si l'inspection 
a ete effectuee ainsi que le niveau de conformite de 
l'operation. 
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CONSTRUCTION ET MATERIEL D1 EXPLOITATION 

7.2 

7.3 

Verification des mesures correctives 

Afin de verifier si des mesures correctives ant entraine la 
conformite au RIP, l'inspecteur doit comparer ses resultats 
d'inspection avec ceux du transformateur. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur 1 1 inspection du poisson ou de son reglement. 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 

L'entreprise de transformation n'a pas enregistre les 
deficiences graves. 

Evaluation de l'usine 

L•inspecteur evaluera ce point de controle critique comme 
suit: 

categorie I 

L'inspecteur attribue la cote "D" a l'usine relativement 
a la conformite de la construction et du materiel 
d'exploitation. 

8. EXPLOITATION ET NETTOYAGE 

Inspection du PGQ d 1 exploitation de l•usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de contr6le critique "Exploitation et nettoyage", l'inspecteur 
doit: 

examiner les registres pour verifier s'ils sont exacts et 
si les inspections de l'exploitation et du nettoyage 
effectuees par l'entreprise de transformation sont 
effectuees de la fa9on prescrite; 
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EXPLOITATION ET NETTOYAGE 

8.1 

examiner, le cas echeant, les mesures correctives pour 
confirmer leur conformite au RIP: et 

effectuer une inspection de !'exploitation et du 
nettoyage de l'usine conformement aux exigences de 
l'annexe II du RIP. 

Remarque: Cette inspection peut etre de deux types 
differents : une inspection "operations" ou une 
inspection "par sondage". 

L'inspection des operations doit etre effectuee au moins une 
fois par saison d'exploitation. L'inspection etablit le 
niveau de conformite de 1 1 usine relativement aux exigences de 
l'annexe II et permet d'attribuer une cote A, B, c ou D, et 
doit etre effectuee de la fagon decrite au chapitre 6 du 
Manuel d'inspection des installations (a etre emis a une date 
ulterieure). Cette cote demeurera en vigueur toute la saison, 
a moins que des deficiences graves ou critique soient 
signalees. 

L'inspection par sondage sera effectuee au cours d'une 
inspection du PGQ, dans les cas ou une inspection des 
operations n'est pas necessaire. Au cours d'une inspection 
par sondage, l'inspecteur porte son attention principalement 
sur la presence de deficiences critique et graves et du 
nettoyage de l'usine. 

Si l'inspecteur identifie des deficiences graves ou critique 
au cours d'une inspection par sondage qui n'ont pas ete 
identifiees par l'entreprise de transformation, il doit 
effectuer une inspection des operations. 

A la fin de l'une ou l'autre de ces inspections, l'inspecteur 
doit confirmer que l'entreprise a identifie toutes les 
deficiences graves et qu'elle a entrepris des mesures 
correctives. 

* Il n'y a aucune tolerance en ce qui a trait aux 
deficiences critiques. L'inspecteur doit agir 
immediatement lorsqu'il decouvre ce genre de deficience. 

Verification de !'inspection des registres de 
l'entreprise de transformation 

Af in de verifier si les registres des inspections de 
l'exploitation et du nettoyage sont exacts, l'inspecteur doit: 
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8.2 

examiner les registres des inspections gardes en dossier 
pour verifier si les inspections de l'exploitation et du 
nettoyage ont ete ef f ectuees de f ayon appropriee et si 
elles sont effectuees aux frequences requises; 

examiner les registres pour verifier si les mesures 
correctives relatives aux deficiences critique et graves 
ont ete prises dans les temps voulus. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les registres de toutes les inspections ef f ectuees ne 
sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives relatives 
aux deficiences graves et critique qui ont ete prises ne 
sont pas a jour. 

Les frequences d'inspection ne repondent pas aux 
exigences du MPO. (exploitation et nettoyage) 

Les registres ne sont pas complets et il y manque 
l'information necessaire pour determiner si l'inspection 
a ete effectuee ainsi que le niveau de conformite de 
l'operation. 

Verification des mesures correctives 

Afin de verifier si des mesures correctives ont entraine la 
conformite au RIP, l'inspecteur doit comparer ses resultats 
d'inspection avec ceux de l'entreprise de transformation. 

L1 inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 
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8.3 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 

L'entreprise de transformation n'a pas enregistre les 
deficiences graves. 

Evaluation de l'usine 

L 1 inspecteur evaluera ce point de controle critique comme 
suit: 

categorie I 

L'inspecteur attribue la cote "D" a l'usine relativement 
a la conformite de !'exploitation et du nettoyage. 

9. CONTROLES DES PROCEDES 

9.1 

Ce point de contr61e critique ne s'applique qu•aux operations 
de mise en conserve. 

Inspection du PGQ d•exploitation d•une usine 

Dans le cas de !'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de contr61e critique "Contr61e des precedes", l'inspecteur 
doit: 

verifier si les registres des inspections et des precedes 
de sterilisation sont exacts et effectues comme il se 
doit; 

verifier si les procedes de controle sont suivis; et 

verifier si les mesures correctives sont effectuees. 

Verification des registres de l'entreprise de 
transformation 

Afin de verifier si les registres des inspections de l'usine 
sont exacts, l'inspecteur doit: 

examiner tous les registres portant sur l'integrite, le 
sertissage, !'autoclave et le refroidissement des 
conserves; 
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9.2 

examiner les registres des mesures correctives pour 
confirmer qu'elles ont ete completees correctement et 
qu'elles sont a jour; et 

dans la mesure du possible, faire des enquetes 
relativement aux mesures correctives pour confirmer leur 
conformite au RIP. 

L'inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comma suit: 

categorie I 

Les registres des autoclaves ne sont pas a jour. 

Les registres des evaluations des sertis ne sont pas a 
jour. 

L'entreprise de transformation ne possede pas les 
temperatures ni les temps approuves pour la mise en 
conserve de chaque produit. 

categorie II 

Les registres de toutes les inspections qui ont ete 
effectuees ne sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ont 
ete effectuees ne sont pas a jour. 

Les registres ne sent pas completes de fa9on appropriee. 

Verification des methodes de surveillance 

Af in de verifier si les methodes de surveillance ont ete 
suivies et si elles sont conformes aux exigences du Ministere 
en matiere de PGQ, l'inspecteur doit: 

observer les inspections de mesures visuelles et externes 
du serti; 

observer les mises a nu et les mesures internes du serti, 
et les evaluations du taux de serrage et de l'empreinte 
de serrage; 
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9.3 

observer le prepose a !'autoclave effectuer ses 
operations touchant aux divers processus de !'autoclave 
(c.-a-d. enregistreurs graphiques et journal 
d'exploitation de !'autoclave); et 

observer les precedes de refroidissement des boites de 
conserve, notamment mesurer l'eau de refroidissement. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie I 

Les temperatures et les temps approuves pour la mise en 
conserve de chaque produit ne sont pas suivis. 

categorie II 

Les methodes de surveillance ne sont pas suivies et ne 
sont pas conformes aux exigences du MPO. 

Verification des mesures correctives 

L'inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comme suit: 

categorie I 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 

Les ecarts du precede n'ont pas ete signales. 

categorie II 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 
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10. ENTREPOSAGE 

Ce point de controle critique s'applique a l'entreposage 
frigorifique du poisson et des produits du poisson. 

Inspection du PGQ d•exploitation de l•usine 
Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Entreposage", l'inspecteur doit verifier 
la temperature et les conditions d'entreposage de chaque salle 
d'entreposage a froid et examiner le journal d'exploitation ou 
le graphique de temperature pour verifier s'ils sont a jour. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
comma suit: 

categorie II 

Les aires d'entreposage frigorifique n'ont pas ete 
maintenues a des temperatures conformes a l'annexe IV. 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect des exigences de 
la Loi sur l'inspection du poisson ou de son reglement. 

Aucune mesure corrective n'a ete prise lorsqu'il le 
fallait. 

categories II/III (comme en 1.4 de la section Generalites) 

On n'a pas tenu de journal ou de graphique des 
temperatures. 

ll. PRODUIT FINI 

Inspection du PGQ d•exploitation de l•usine 

Dans le cas de l'inspection d'un PGQ d'exploitation au point 
de controle critique "Produit fini", l'inspecteur doit: 

verifier si les registres d'inspection sont exacts; 

verifier si les methodes de surveillance ont ete suivies; 
et 
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11 .. 1 

11.2 

verifier si les mesures correctives ont ete suivies. 

Verification des registres de l'entreprise de 
transformation 

Afin de verifier si les registres des inspections du produit 
fini sent exacts, l'inspecteur doit: 

examiner les registres du jour dans l'usine pour verifier 
s'ils sent remplis correctement; 

examiner les registres des inspections et des mesures 
correctives, tenus en dossier par l'entreprise de 
transformation, pour confirmer qu'ils ont ete remplis de 
fa9on adequate et qu'ils sent a jour; et 

dans la mesure du possible, examiner toutes les mesures 
correctives pour confirmer leur conformite au RIP. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie II 

Les registres ne sent pas complets et il y manque 
l'information necessaire pour determiner si le produit 
fini est conforme au RIP. 

categories II/III (com.me en 1.4 de la section Generalites) 

Les registres de toutes les inspections qui ont ete 
effectuees ne sont pas a jour. 

Les registres de toutes les mesures correctives qui ont 
ete prises ne sont pas a jour. 

Verification des methodes de surveillance 

Af in de verifier si les mesures de surveillance ont ete 
suivies et si elles sont conformes aux exigences du Ministere 
en matiere de PGQ, l'inspecteur doit suivre les procedures 
decrites ci-dessous: 
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Generalites - Tous les produits finis du poisson 

Prelever deux echantillons et examiner tous les attributs 
reglementes. Inscrire les resultats de !'inspection sur le 
formulaire d'inspection approprie du MPO. 

Comparer les resultats de l'inspection avec ceux de l'usine de 
transformation. 

Observer les procedures de tenue et de surveillance des 
registres suivies a l'usine. 

Examiner toutes les "mesures correctives" qui ont ete 
enregistrees au stade de l'inspection. 

Usines de transformation des mollusgues 

Prelever un echantillon en vue du dosage des toxines et des 
essais bacteriologiques au besoin. 

Usines de transformation du poisson d'elevage 

En plus des etapes normales, l'inspecteur doit verifier si 
tous les lots de produits finis de poisson d'elevage 
correspondent a la documentation originale provenant de la 
pisciculture en ce qui a trait a l'utilisation 
d'antibiotiques, d'hormones et autres produits chimiques. 

Prelever un echantillon en vue des analyses chimiques, au 
besoin. 

L•inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque cateqorie de deficience) 
comme suit: 

categorie I 

L'entreprise de transformation ne garde pas de dossier 
des lots de bivalves, comme l'oblige le reglement. 

Les lots de poisson d'elevage ne peuvent pas etre lies a 
la documentation de traitement. 

categorie II 

Les methodes de surveillance ne sont pas suivies et ne 
sont pas conformes aux exigences du MPO. 
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11.3 

L'entreprise de transformation n'enregistre pas les 
resultats des inspections. 

Verification des mesures correctives 

L'inspecteur evaluera le point de controle critique (en 
fonction des definitions de chaque categorie de deficience) 
com.me suit: 

categorie I 

Le produit fini ne repond pas aux exigences de securite 
ou aux exigences minimales acceptables de qualite. 

Le produit fini est presente de fa9on frauduleuse. 

L'information contenue sur l'etiquette est frauduleuse. 

Les lots de mollusques bivalves ne sont pas etiquetes de 
fa9on appropriee. 

Les mesures correctives prises a l'endroit d'un article 
derogatoire n'ont pas assure le respect de la Loi sur 
!'inspection du poisson ou de son reglement. 

categorie II 

Le produit fini ne repond pas aux normes de qualite, de 
manutention, de composition ou d'identite. 

Le produit fini ne pese pas autant qu'indique. 

L'information contenue sur l'etiquette est inexacte. 

12. PROCEDURES DE RAPPEL 

Ce point de controle critique doit etre evalue pour verifier 
si la compagnie peut retracer ses envois jusqu'a la premiere 
destination et, au besoin, entreprendre un rappel complet du 
produit en question. 

Les procedures suivantes sont recommandees pour evaluer 
!'aptitude d'un transformateur a rappeler un produit: 
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L'inspecteur identifiera un lot produit recemment, un lot 
dont une certaine quantite a ete distribuee mais une 
autre quantite est encore en entreposage. 

L'inspecteur donne au transformateur le numero 
d'identification du lot et lui pose, dans l'ordre, les 
questions suivantes: 

Quelle quantite de ce lot a ete produite? 

Combien en avez-vous en entreposage? 

Quelle est la destination des envois des produits de ce 
lot? 

L'inspecteur evaluera le point de controle critique en 
fonction de l'aptitude du transformateur a repondre aux 
questions ci-haut. 

Le transformateur devrait pouvoir fournir ce genre 
d'information dans un delai de quatre heures. 

L•inspecteur evaluera ce point de controle critique comma 
suit: 

categorie I 

Le transf ormateur est incapable de f ournir les 
informations requises sur l'expedition. 

13. QUALIFICATIONS DU PERSONNEL 

Ce point de contr6le critique s'applique seulement aux 
etablissements de mise en conserve. 

Tous les exploitants d'installations demise en conserve 
doivent garantir que leurs operateurs d'autoclave sont 
supervises par une personne qui a reussi avec succes un cours 
reconnu sur le fonctionnement des autoclaves. 

L•inspecteur evaluera ce point de controle critique comme 
suit: 

categorie I 

Le precede d'autoclave n'est pas continuellement 
surveille par une personne qui a reussi avec succes un 
cours reconnu sur le fonctionnement des autoclaves. 
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Ce document expose les exigences de conformite pour l'enonce du PGQ 
d'un etablissement de transformation. 

Il aidera l'inspecteur a faire !'evaluation de l'enonce d'un PGQ 
lorsque : 

un etablissement a apporte des modifications a l'enonce 
approuve de son PGQ; ou 

un etablissement n'a pas presente un enonce de son PGQ en vue 
d'une evaluation avant de le mettre en application, et 
l'inspecteur doit evaluer l'enonce au moment de la premiere 
inspection du PGQ. 
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EXIGENCES 

Un Programme de gestion de la qualite (PGQ) tel que decrit dans le 
present document constitue une condition a l'enregistrement federal. 

L'etablissement doit avoir en dossier une description du PGQ qu'elle 
applique dans ses installations. Le PGQ doit preciser les 
procedures systematiques mises en place pour garantir que les 
produits sent prepares dans un milieu hygienique et qu'ils sont 
conformes aux exigences reglementaires pour les produits du poisson. 

Le PGQ de l'etablissement doit etre base sur des activites 
d'inspection et de controle aux points de controle critiques 
suivants : 

* Poisson cru 
* Autres ingredients 
* Materiaux d'emballage 
* Etiquetage (a etre emis a une date ulterieure) 
* Detersifs, desinfectants et lubrifiahts 
* Construction/materiel d'exploitation 
* Exploitation et nettoyage 
* Controles des precedes (s'applique seulement 

aux installations de mise en conserve) 
* Erttreposage (entreposage frigorifique 

0

des 
produits du poisson) 

* Produit fini 
* Procedures de rappel 
* Qualifications du personnel (installations de 

mise en conserve seulement) 

Pour chaque operation de transformation, le PGQ doit identifier les 
points de controle critiques (PCC) qui sent soumis a une 
surveillance, et decrire pour chacun des PCC identifies ce qui 
suit 

la norme; 
la procedure de controle; 
la methode d'enregistremet des inspections; et 
les mesures correctives entreprises lorsque les problemes 
sent identifies. 

L'etablissement doit mettre son PGQ documente a la disposition de 
l'inspecteur a sa demande. 
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La norme qui sera utilisee lors de l'inspection du poisson cru, a 
son arrivee a l'usine, doit etre au moins aussi complete et stricte 
que les exigences decrites ci-dessous 

Tout le poisson debargue - Le poisson cru ne doit presenter aucun 
signe d'etre gate OU de decomposition et doit etre Sain. 

Les lots entrants dent le taux de produits defectueux est superieur 
a 10 % doivent etre tries ou retraites avant la transformation. Les 
lots dont le taux de produits defectueux est de 10 % ou mains 
peuvent etre transformes directement a condition que les unites 
defectueuses soient retirees sur la chaine de production. 

Homard/crabe - Le poisson entrant ne doit presenter aucun signe 
d'etre gate ou de decomposition et doit etre sain et vivant au 
moment de la transformation. 

Mollusgues bivalves - Le poisson entrant ne doit presenter aucun 
signe d'etre gate ou de decomposition, et doit etre sain et vivant 
au moment de la transformation. Chaque debarquement de mollusques 
bivalves doit egalement etre etiquete afin de pouvoir identifier de 
fa9on precise le lieu et l'auteur de la recolte. 

Les lots de mollusques bivalves qui ne sont pas etiquetes de fa9on 
adequate ne doivent pas etre transformes. 

Poisson d'elevage - Le poisson entrant ne doit presenter aucun signe 
d'etre gate OU de decomposition et doit etre Sain. Chaque lot de 
poisson d'elevage doit etre inspecte afin de s'assurer qu'il est 
accompagne de la documentation necessaire relativement a 
l'utilisation de produits pharmaceutiques et autres traitements 
chimiques. 

Les lots de poisson d'elevage qui ne sent pas accompagnes de la 
documentation requise concernant les traitements chimiques ne 
doivent pas etre transformes. 

2.2 Methodes de surveillance 

Les methodes de surveillance qui seront utilisees pour s'assurer que 
le poisson arrivant a l'usine est conforme a la norme avant la 
transformation doivent etre au moins aussi completes et strictes que 
les procedures decrites ci-dessous : 
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Tout le poisson debarque 

Chaque lot sera inspecte en fonction de la norme avant d'etre 
transforme. 
Les resultats des inspections seront enregistres, etudies et 
retenus. 
L'entreprise de transformation sera responsable de definir un 
lot et un plan d'echantillonnage. Un lot ne peut pas exceder 
la quantite de poissons transformes au cours d'une periode 
maximale de 24 heures. 

Mollusgues bivalves 

En plus d'effectuer l'evaluation organoleptique d'un lot, 
l'entreprise de transformation doit egalement s'assurer que le 
produit a ete recolte dans une zone ouverte et que chaque contenant 
est etiquete. 

Poisson d'elevage 

En plus d'effectuer l'evaluation organoleptique, l'entreprise de 
transformation doit egalement s'assurer que chaque lot est 
accompagne de la documentation appropriee concernant l'utilisation 
de drogues. 

Poisson inspecte individuellement 

Les entreprises de transformation qui inspectent individuellement 
chaque poisson avant sa transformation ne seront pas obligees 
d'enregistrer les resultats des inspections. 

2.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de !•inspection 

Generalites 

Les formulaires utilises pour enregistrer les resultats des 
inspections du poisson cru doivent contenir les informations de base 
suivantes : 

* la date de l'inspection du poisson 
* l'identite du lot 
* la taille du lot 
* l'espece 
* les resultats de l'inspection 
* la signature du responsable de l'inspection 
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Chaque debarquement de mollusques bivalves doit etre enregistre tel 
que recommande a !'annexe II, paragraphe 14(1) du RIP. 

Poisson d'elevage 

L'entreprise de transformation doit garder des registres de chaque 
lot de poisson d'elevage relativement aux drogues. 

Remarque: L'entreprise de transformation peut utiliser les 
documents deja utilises a d'autres fins (c.-a-d. les 
bordereaux de debarquement du poisson) pour enregistrer 
les inspections, a condition que ces documents indiquent 
que le poisson a ete inspecte, que les documents sont 
rernplis au moment de !'inspection et qu'ils sont examines 
par l'entreprise de transformation dans le cadre de la 
surveillance du point de controle critique. 

2.4 Le systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le poste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives et le 
poste occuper par la personne ~esponsable du suivi de ces mesures. 
L'entreprise de transformation doit egalement fournir le formulaire 
qui sera utilise pour enregistrer les mesures correctives; ce 
formulaire doit contenir les informations suivantes : 

EXIGENCES 

3.1 La norme 

* une description de la def icience 
* !'identification du lot 
* la date de l'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 

3. PCC - AUTRES INGREDIENTS 

Tous les ingredients ajoutes aux produits du poisson doivent 
repondre aux exigences reglementaires canadiennes et etre de qualite 
requise pour des produits alimentaires. 
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3.2 La procedure de controle 

Liste des ingredients 

Le PGQ doit stipuler que l'entreprise de transformation gardera une 
liste de tous les ingredients ajoutes aux produits du poisson ou 
utilises dans la transformation des produits du poisson. La liste 
doit egalement faire etat des instructions relatives aux melanges OU 
aux applications des ingredients qui peuvent rendre le produit du 
poisson inacceptable s'ils ne sent pas melanges ou appliques 
correctement. 

Preuve que les ingredients sent acceptables 

Le PGQ doit stipuler que l'entreprise de transformation fournira la 
preuve que les ingredients ajoutes aux produits du poisson sent 
conformes a la Loi sur les aliments et drogues et qu'ils sent de 
qualite requise pour des produits alimentaires au Canada. La 
documentation peut varier selon les differents types de situations 
et de produits. Voici quelques exemples de documentation qui 
seraient acceptables : 

Dans le cas des legumes, huiles vegetales, sauces, etc., la 
preuve que les ingredients ont ete produits dans une usine qui 
a fait l'objet d 1 un enregistrement et d'une inspection 
federale. Une etiquette de l'ingredient peut suffire. 

Dans le cas du sel, des agents anti-egoutture, etc., un 
document du fournisseur indiquant que l'ingredient est de 
qualite requise pour les produits alimentaires. 

Dans le cas des ingredients produits a l'exterieur du Canada, 
une documentation indiquant que le produit est de qualite 
requise pour les produits alimentaires au Canada. 

Remarque: Un etablissement de transformation peut demander 
d'utiliser des ingredients non permis au Canada, mais 
permis dans un pays importateur. L'etablissement en 
question doit fournir la documentation qui permet 
l'utilisation de l'ingredient. 

Inspection des ingredients 

Chaque envoi d'ingredients additionnels sera inspecte a son 
arrivee pour s'assurer que ces ingredients figurent sur la 
liste approuvee et qu'il n'y a aucune contamination ni 
dommage. 
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L'etablissement de transformation doit examiner periodiquement 
!'application des ingredients qui ont la possibilite de rendre 
le produit impropre a la consommation s'ils ne sont pas 
appliques correctement. 

Les ingredients seront inspectes immediatement avant leur 
utilisation pour s'assurer qu'ils n'ont subi aucune 
contamination ni avarie au cours de leur entreposage. 

L'entreprise de transformation doit avoir sur place un precede 
de surveillance qui garantit que tous les produits contenant 
des ingredients non pennis au Canada ne sont vendus que dans 
le pays qui permet !'utilisation de cet ingredient. 

3.3 La methode d•enregistrement des resultats de !•inspection 

Les formulaires utilises pour enregistrer les resultats des 
inspections a l'arrivee de chaque envoi doivent contenir les 

, informations de base suivantes : 

l 

* la date de la reception de l'envoi 
* !'identification des ingredients 
* les resultats de !'inspection 
* la signature du responsable de !'inspection 

Remarque: L'entreprise de transformation peut utiliser des 
documents deja utilises a d'autres fins (c.-a-d. 
connaissements, factures) pour enregistrer les resultats 
des inspections, a condition que les documents indiquent 
que les ingredients ont ete inspectes, que les documents 
sont remplis au moment de !'inspection et qu'ils sent 
examines par l'entreprise de transformation dans le cadre 
de la surveillance du point de controle critique. 

3.4 systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le paste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives ainsi 
que le paste occuper par la personne responsable du suivi de ces 
mesures. L'entreprise de transformation doit egalement fournir le 
f ormulaire qui sera utilise pour enregistrer les mesures 
correctives; ce formulaire doit contenir les informations 
suivantes : 

* 
* 
* 

une description de la def icience 
!'identification du lot 
la date de !'identification de la deficience 
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* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 

4. PCC - MATERIAUX D1 EMBALLAGE 

EXIGENCES 

4.1 La norme 

Tous les materiaux d'emballage pour le poisson ou les produits du 
poisson doivent etre conformes aux exigences du Reglement sur 
l'inspection du poisson (recipients neufs, propres et en bon etat), 
et aux autres exigences reglementaires canadiennes et etre approuves 
pour l'emballage des aliments. 

4.2 La procedure de controle 

Liste des materiaux d'emballage 

Le PGQ doit stipuler que l'etablissement de transformation tiendra 
une liste de tous les materiaux d'emballage utilises pour les 
produits du poisson. 

Preuve gue les materiaux d'emballage sont acceptables 

Le PGQ doit stipuler que l'entreprise de transformation fournira la 
preuve que les materiaux d'emballage utilises pour emballer les 
produits du poisson repondent aux exigences de la Loi sur les 
aliments et drogues et qu'ils sont acceptables pour l'emballage des 
aliments au Canada. 

Remarque: Le fait que les materiaux utilises apparaissent sur la 
liste de materiel et de pieces d'equipement acceptes 
d'Agriculture Canada, est la preuve que ces materiaux 
sont acceptables. Au cours de la mise en application 
initiale du PGQ, le MPO acceptera la preuve - dans la 
forme d'un enonce ecrit du fabricant qui dit que le 
materiel est acceptable pour l'emballage des aliments au 
Canada - que le fabricant des materiaux d'emballage a 
pris les mesures necessaires pour faire inclure son 
produit sur la liste d'Agriculture Canada. 
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Inspection des materiaux d'emballage 

Chaque envoi de materiaux d'emballage sera inspecte a son 
arrivee pour s'assurer qu'il figure sur la liste approuvee et 
qu'il n'a subi aucune contamination ni dommage. 

Les materiaux d'emballage seront inspectes immediatement avant 
leur utilisation pour s'assurer qu'ils sont propres, en bon 
etat et qu'ils n'ont jamais ete utilises auparavant. 

4.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de l 1 inspection 

Les formulaires utilises pour enregistrer les resultats a la 
reception de chaque envoi doivent contenir les informations de base 
suivantes : 

* la date de la reception de l'envoi 
* l'identification des materiaux d'emballage 
* les resultats de l'inspection 
* la signature du responable de l'inspection 

Remarque: L'entreprise de transformation peut utiliser des 
documents deja utilises a d'autres fins (c.-a-d. 
connaissements, factures) pour enregistrer les resultats 
des inspections, a condition que les documents indiquent 
que les materiaux d'emballage ont ete inspectes, que les 
documents sont remplis au moment de l'inspection et 
qu'ils sont examines par l'entreprise de transformation 
dans le cadre de la surveillance du point de controle 
critique. 

4.4 systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le paste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives ainsi 
que le paste occuper par la personne responsable du suivi de ces 
mesures. L'entreprise de transformation doit egalement fournir le 
f ormulaire qui sera utilise pour enregistrer les mesures 
correctives; ce formulaire doit contenir les informations 
suivantes : 

* une description de la def icience 
* l'identification du lot 
* la date de l'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 
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Tous les detersifs, desinfectants, lubrifiants et pesticides 
utilises dans une usine de transformation du poisson doivent etre 
controles afin de s'assurer que les produits du poisson ne sont pas 
contamines par les substances qui peuvent alterer le produit ou etre 
nocifs pour les consommateurs. 

Tous les produits chimiques qui ont la possibilite de venir en 
contact avec le produit alimentaire doivent repondre aux exigences 
reglementaires et etre approuves pour utilisation dans un 
etablissement de preparation des aliments. 

6.2 Les methodes de surveillance 

Liste des detersifs, desinfectants. lubrifiants et pesticides 

Le PGQ doit stipuler que l'entreprise de transformation tiendra une 
liste de tous les detersifs, desinfectants, lubrifiants et 
pesticides utilises pour le nettoyage et l'entretien des surfaces 
qui viennent en contact avec le poisson et l'equipement de 
transformation du poisson. La liste doit egalement faire etat des 
instructions concernant le melange et l'application des produits 
chimiques qui peuvent rendre le produit du poisson inacceptable 
s'ils ne sont pas appliques correctement. 

Preuve gue les produits chimigues sont acceptables 

Le PGQ doit stipuler que l'entreprise de transformation fournira la 
preuve que les produits chimiques utilises dans l'usine sont 
conformes a la Loi sur les aliments et drogues et qu'ils sont 
acceptables pour utilisation dans une usine de transformation des 
aliments. 

Remarque: Le fait que les produits chimiques figurent sur la liste 
de materiel et de pieces d'equipement acceptes 
d'Agriculture Canada, est la preuve qu'ils sont 
acceptables. Au cours de la mise en application initiale 
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du PGQ, le MPO acceptera la preuve - dans la fonne d'un 
enonce ecrit du fabricant qui dit que le materiel est 
acceptable pour l'emballage des aliments au Canada - que 
le fabricant des detersifs, desinfectants, lubrifiants et 
pesticides a pris les mesures necessaires pour que ses 
produits soient inclus sur la liste d'Agriculture Canada. 

Inspection des produits chimigues 

Chaque envoi de produits chimiques sera inspecte a son arrivee 
pour s'assurer qu'ils figurent sur la liste approuvee et 
qu'ils n'ont pas ete contamines ni endommages. 

LI ·entreposage des produi ts Chimiques doi t etre inspecte 
regulierement pour s'assurer qu'aucun probleme ne surgit. 

Le melange et l'application de detersifs et de desinfectants 
doivent etre inspectes periodiquement pour s'assurer qu'ils 
sont utilises de ·fa9on appropriee. 

6.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de !•inspection 

Les fonnules utilisees pour enregistrer les resultats des 
inspections a l'arrivee de chaque envoi doivent contenir les 
infonnations de base suivantes : 

* la date de la reception de l'envoi 
* l'identification des produits chimiques 
* les resultats de l'inspection 
* la signature du responsable de l'inspection 

Remarque: L'entreprise de transfonnation peut utiliser des 
documents deja utilises a d'autres fins (c.-a-d. 
connaissements, factures) pour enregistrer les resultats 
des inspections, a condition que les documents indiquent 
que les produits chimiques ont ete inspectes, que les 
documents sont remplis au moment de l'inspection et 
qu'ils sont examines par l'entreprise de transfonnation 
dans le cadre de la surveillance du point de controle 
critique. 

6.4 systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transfonnation doit identifier le poste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives ainsi 
que le poste occuper par la personne responsable du suivi de ces 
mesures. L'entreprise de transfonnation doit egalement fournir le 
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f ormulaire qui sera utilise pour enregistrer les mesures 
correctives; ce formulaire doit contenir les informations 
suivantes : 

* une description de la def icience 
* !'identification du lot 
* la date de !'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 

7. PCC - CONSTRUCTION ET MATERIEL D1 EXPLOITATION 

EXIGENCES 

7.1 La norme 

La norrne utilisee lors de !'inspection de la conformite de la 
construction et du materiel d'exploitation de l'usine sera 
!'annexe I du RIP. 

7G2 Les methodes de surveillance 

Les exigences en matiere de construction et de materiel 
d'exploitation decrites a !'annexe I doivent etre inspectees au 
moins deux fois par saison d'exploitation (une fois au debut et une 
fois au cours de la saison). 

Remarque: Bien qu'il n'y ait aucune exigence concernant les 
inspections de routine de la construction et du materiel 
d'exploitation de l'usine, il incombe a l'entreprise de 
transformation de s'assurer que l'usine est conforme a 
l'annexe I au cours de la transformation. 

7.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de !•inspection 

Les resultats des inspections effectuees au debut et au cours de la 
saison d'exploitation doivent etre enregistres sur les formulaires 
d'evaluation d'usine du MPO ou sur des formulaires equivalents. 

7.4 Le systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le poste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives et le 
poste occuper par la personne responsable du suivi de ces mesures. 
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Les deficiences critique doivent etre corrigees immediatement. 

Les deficiences graves doivent etre corrigees dans un delai de trois 
jours. 

Les deficiences majeures et mineures seront corrigees au cours des 
programmes d'entretien courants. 

Les mesures correctives peuvent etre enregistrees sur le rapport 
d'inspection, a condition que chaque mesure soit decrite, que la 
date des mesures correctives soit identifiee et que le rapport soit 
signe une fois les mesures correctives apportees. 

8. PCC - EXPLOITATION ET NETTOYAGE 

EXIGENCES 

8.1 La norm.a 

La norme utilisee lors de l'inspection de la conformite de l'usine 
en matiere d'exploitation et de nettoyage sera l'annexe II du RIP. 

8.2 Les methodes de surveillance 

Ence qui a trait a l'exploitation, les exigences decrites a 
l'annexe II doivent etre inspectees au mains une fois par trimestre 
d'exploitation. 

En ce qui a trait au nettoyage, une inspection doit etre effectuee 
au moins une fois a chaque quart de travail (12 heures). 

Remarque: L'entreprise de transformation doit garantir d'une 
certaine maniere que les personnes qui entrent en contact 
avec les produits alimentaires, dans l'exercice de leurs 
fonctions, n'entrainent pas la contamination directe ou 
indirecte de ces produits par des micro-organismes 
pathogenes. L'entreprise doit prendre des mesures pour 
informer ses employes et leur enseigner les precautions a 
prendre pour eviter la contamination des produits. 

Toutes les entreprises de transformation doivent avoir une politique 
visant a encourager leurs employes a declarer toutes maladies 
pouvant constituer un risque pour la sante, dans une usine de 
transformation du poisson. On pense notamment aux personnes 
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atteintes d'une maladie susceptible d'etre transmise par les 
aliments par les personnes qui ont une blessure infectee, des 
infections cutanees ou la diarrhee. 

Remarque: Bien qu•aucune exigence n'oblige l'entreprise de 
transformation a ef f ectuer des inspections de routine 
relativement a !'exploitation de l'usine, il incombe a 
l'entreprise de s'assurer que l'usine est conforme a 
!'annexe II au cours du traitement. 

8.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de l 1 inspection 

Les resultats des inspections trimestrielles de l'exploitation 
doivent etre enregistres sur des formulaires d'evaluation de l'usine 
du MPO ou des formulaires equivalents, conformes ou superieurs aux 
normes des formulaires du MPO. 

8c4 Le systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le poste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives et le 
poste occuper par la personne responsable du suivi de ces mesures. 

Les deficiences critique doivent etre corrigees immediatement. 

Les deficiences graves doivent etre corrigees dans un delai de trois 
jours. 

Les deficiences majeures et mineures seront corrigees au cours des 
programmes d'entretien courants. 

Les mesures correctives peuvent etre enregistrees sur le rapport 
d'inspection, a condition que chaque mesure soit decrite, que la 
date des mesures correctives soit identifiee et que le rapport soit 
signe une fois les mesures correctives apportees. 

9. PCC - CONTROLE DES PROCEDES 

EXIGENCES 

Ce point de controle critique s'applique seulement aux operations de 
mise en conserve. 
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9.1. Les normes 

Le PGQ doit identifier 

Les normes utilisees pour evaluer l'integrite du contenant (le 
sertissage des boites de conserve, les mesures exterieures du 
serti, les mesures interieures du serti, le taux de serrage, 
l'evaluation de l'empreinte de serrage, etc.). 

La methode de sterilisation approuvee par le MPO pour chaque 
produit traite en autoclave. 

La norme relative a la concentration de chlore residuel de 
l'eau (2 ppm de Cl residuel - teneur decelable de Cl residuel 
apres refroidissement). 

9.2 Methodes de surveillance 

Integrite de la boite de conserve. 

Les mesures externes des sertis doivent etre effectuees toutes 
les deux heures de f onctionnement de la chaine de mise en 
boite. 

L'examen et les mesures internes des sertis doivent etre 
ef f ectues toutes les quatre heures de f onctionnement de la 
station de sertissage. 

Le vide des boites sera verifie au moment de chaque mise a nu. 

Procedes de sterilisation : 

La duree et la temperature de mise en boite doivent etre 
confirmees une fois par annee avec le MPO. 

Tous les procedes d'autoclave doivent etre enregistres. 

Les registres de sterilisation des autoclaves doivent etre 
examines par le responsable dans les 24 heures. 

Eau de refroidissement des autoclaves 

La teneur en chlore residuel de l'eau de refroidissement doit 
etre verif iee de fa9on courante a la fin du processus de 
refroidissement afin de s'assurer que le systeme fournit de 
l'eau contenant des quantites mesurables de chlore residuel a 
la fin du cycle de refroidissement. 
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9.3 Methode d•enregistrement des resultats de !•inspection 

L'entreprise de transformation doit identifier les formulaires de 
rapport qui seront utilises pour documenter : 

les evaluations externes des sertis; 

les examens et les mesures internes des sertis, y 
compris le vide de la boite; 

les registres des processus d'autoclave, notamment 
la mesure de la teneur en chlore de l'eau de 
refroidissement. 

9.4 systeme des mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier le paste occuper par 
la personne responsable de la prise des mesures correctives ainsi 
que le paste occuper par. la personne responsable du suivi de ces 
mesures. L'entreprise de transformation doit egalement fournir le 
f ormulaire qui sera utilise pour enregistrer les mesures 
correctives; ce formulaire doit contenir les informations 
suivantes : 

EXIGENCES 

10.1 La norme 

* une description de la def icience 
* l'identification du lot 
* la date de l'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 

10., PCC - ENTREPOSAGE 

La norme utilisee lors de l'inspection de la conformite en matiere 
d'entreposage frigorifique sera l'annexe IV du RIP. 

10.2 Les methodes de surveillance 

L'entreprise doit enregistrer au moins une fois par jour les 
temperatures des salles d'entreposage du poisson congele. L'etat de 
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la salle d'entreposage frigorifique doit etre inspecte au cours des 
inspections de l'exploitation et du nettoyage. 

Remarque: Bien qu'aucune exigence n'oblige l'entreprise de 
transformation a eff ectuer des inspections de routine des 
salles d'entreposage du poisson congele, il incombe a 
l 1 entreprise de garantir que l'usine est Conforme a 
l'annexe IV au cours de l'exploitation. 

10.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de !•inspection 

L'entreprise de transformation doit identifier les formulaires de 
rapport qui seront utilises pour documenter les temperatures 
d'entreposage frigorifique. Un simple journal est acceptable. 

10.4 Le systeme des mesures correctives 

Lorsqu'une deficience est signalee dans la salle d'entreposage 
, frigorifique, l'entreprise de transformation doit identifier le 

poste occuper par la personne responsable de la prise des mesures 
correctives et le poste occuper par la personne responsable du suivi 
de ces mesures. 

L'entreprise doit egalement fournir des exemples de formulaires de 
rapport qui seront utilises pour enregistrer les mesures 
correctives, et ces formulaires doivent contenir !'information 
suivante : 

EXIGENCES 

11.l La norme 

* une description de la def icience 
* l'identification du lot 
* la date de !'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le produit final 
* la signature du responsable 

11. PCC - PRODUIT FINI 

La norme qui sera utilisee pour assurer que le produit fini n'est ni 
decolore ni decompose, qu'il est sain et qu'il est conforme au 
Reglement sur l'inspection du poisson sera la norme contenue dans le 
manuel Normes et methodes des produits du poisson. 
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PCC - PRODUIT FINI 

Pour ce faire, l'entreprise de transformation devra identifier les 
normes, les tolerances de poids, les directives en matiere 
d'etiquetage et les normes d'integrite du contenant. 

Le MPO possede des normes pour chacun de ces attributs et 
l'etablissement peut les adopter. 

Dans les cas ou l'etablissement fournit ses propres normes, elles 
doivent etre au moins aussi completes et aussi strictes que les 
normes comparables du MPO. 

11.2 Les methodes de surveillance 

L'entreprise de transformation doit egalement controler le produit 
fini pour s'assurer : 

qu'il n'est ni decolore, ni decompose et qu'il est sain 
(selon la norme); 

que le poids declare est exact; 

que l'integrite des contenants est conforme a la norme; 

que !'information contenue sur !'etiquette est exacte; et 

qu'il est Conforme a tousles autres reglements 
applicables. 

Remarque: L'entreprise de transformation n•est pas responsable des 
analyses bacteriologiques ou chimiques de routine du 
produit fini. Cette responsabilite incombe au MPO. 

Il n'y a aucune procedure d'etablie relativement a la 
fa9on dont l'etablissement doit inspecter ou controler 
son produit fini. 

Les methodes de surveillance peuvent se presenter sous 
forme d'une inspection de tous les attributs du produit 
fini ou une combinaison d'une inspection du produit fini 
et du controle sur la chaine de production. 

Les methodes de surveillance de l'etablissement seront 
acceptees a moins qu'il y ait probleme evident. 

Poisson d'elevage 

En plus de ce qui precede, l'entreprise de transformation doit 
prendre les mesures necessaires pour s'assurer que le poisson est 
Conforme aux directives relatives a !'utilisation de drogues. 
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PCC - PRODUIT FINI 

Cette documentation doit etre inspectee et verifiee par l'entreprise 
de transformation au point de controle critique "Poisson cru", mais 
doit egalement etre liee au produit fini. 

Mollusgues bivalves 

En plus de ce qui precede, l'entreprise de transformation doit 
prendre les mesures necessaires pour s'assurer que les organismes 
ont ete recoltes dans une zone ouverte. Cette information doit etre 
liee au produit fini. 

11.3 La methode d 1 enregistrement des resultats de !•inspection 

L'entreprise de transformation doit identifier les formulaires qui 
seront utilises pour enregistrer les resultats de l'inspection du 
produit fini et des activites de controle. Tous les registres 
doivent identifier quel produit a ete inspecte ainsi que les 
resultats, les formulaires doivent etre remplis au moment de 
l'inspection et revus par l'entreprise de transformation dans le 
cadre de la surveillance du point de controle critique. 

Les formulaires utilises pour enregistrer les resultats des 
inspections du produit fini doivent contenir, dans la mesure du 
possible, les informations de base suivantes 

* la date de l'inspection du poisson 
* l'identite du lot 
* la taille du lot 
* l'espece 
* les resultats de l'inspection 
* la signature du responsable de l'inspection 

11.4 Le systeme de mesures correctives 

L'entreprise de transformation doit identifier les mesures qui 
seront prises lorsque des produits non conformes sont identifies, 
qui doit prendre les mesures en question et qui verifiera si les 
mesures ont ete suivies. 

L'entreprise de transformation doit egalement fournir un formulaire 
de rapport qui sera utilise pour enregistrer les mesures correctives 
et le formulaire doit contenir l'information suivante 

* une description de la def icience 
* l'identification du lot 
* la date d'identification de la deficience 
* une breve description de la mesure corrective 
* le resultat final 
* la signature du responsable 
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12. PCC - PROCEDURES DE RAPPEL 

EXIGENCES 

L'etablissement de transformation doit avoir des procedures 
documentees en place pour retracer les expeditions de taus les 
produits finis jusqu'a la premiere destination. 

13. PCC - QUALIFICATIONS DU PERSONNEL 

EXIGENCES 

Ce point de controle critique ne s'applique qu 1 aux operations de 
mise en conserve. 

Ce genre d'etablissement doit stipuler dans son PGQ que le 
fonctionnement des autoclaves sera sous surveillance continuelle 
d'une personne qui a reussi un cours reconnu sur les principes des 
pratiques securitaires du traitement thermique des aliments. 
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1. PORTEE 

Le present document decrit les politiques et les procedures 
utilisees pour l'inspection et l'evaluation des 
etablissements de transformation du poisson, en ce qui a 
trait a leur conformite aux exigences concernant la 
construction et le materiel d'exploitation, et les 
conditions d'exploitation du Reglernent sur l'inspection du 
poisson. 

Les normes d'application des annexes I et II sent decrites 
aux chapitres 5 et 6. (a etre ernis a une date ulterieure) 

Le but de l'inspection et du systeme d'evaluation est de 
permettre a la Direction generale des services 
d'inspection : 

a) d'inspecter et d'evaluer de fa9on uniforme et coherente 
tous les etablissernents de transformation du poisson 
enregistres au niveau federal; 

b) de communiquer efficacernent a la direction de 
l'etablissernent son degre de conformite au Reglernent 
sur l'inspection du poisson. 

2. AUTORISATIONS 

Loi sur l'inspection du poisson, S.R.C., 1985, ch. F-12; 
partie I. 

Reglement sur l'inspection du poisson(RIP), c.R.C., 1978, 
ch. 802: 

Articles generaux 14, 15, 16 et 17 du RIP ainsi que les 
articles portant specialernent sur la construction, 
l'equipernent ou les precedes. 
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3. DEFINITIONS 

Defaut mineur : Situation ou procede non conforme aux 
exigences de l'annexe I ou II, mais qui n'est pas considere 
comme etant un defaut majeur, grave ou critique. 

Defaut majeur : Situation ou procede qui : 

a) peut entrainer un manque de salubrite generale; et/ou 

b) peut entrainer la deterioration de la qualite du 
produit, 

mais qui n'est pas considere comme etant un defaut grave ou 
critique. 

Defaut grave : situation ou procede qui 

a) empeche la salubrite appropriee de l'usine;et/ou 

b) peut entrainer la production d'un produit gate, 
decompose ou malsain, 

mais qui n'est pas considere comme etant un defaut critique. 

Defaut critique - Situation ou procede qui : 

a) entraine la production d'un produit malsain; et 

b) presente un risque pour la sante et la securite du 
consommateur. 

TYPES D1 INSPECTIONS 

Inspection de la construction et du materiel 
d'exploitation : Inspection visant a etablir si un 
etablissement de transformation du poisson repond aux 
exigences de l'annexe I du RIP concernant la construction et 
le materiel d'exploitation. (Construction and Equipment 
Inspection) 
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Inspection des conditions d'exploitation : Inspection visant 
a etablir si un etablissement de transformation du poisson 
repond aux exigences de l'annexe II du RIP concernant les 
conditions d'exploitation. (Operation Inspection) 

Inspection ponctuelle : Inspection visant a determiner 
l'etat d'un etablissement et le degre auquel cet 
etablissement repond aux exigences du RIP, et axee sur la 
presence de defauts graves ou critiques. (Spot Check 
Inspection) 

Inspection de suivi : Inspection visant a etablir le degre 
de conformite d'une installation et axee particulierement 
sur les defauts releves lors d'une inspection precedente. 
Ce genre d'inspection ne doit pas servir a etablir les 
cotes. (Follow-up Inspection) 

Inspection de verification : Inspection visant a determiner 
le degre de conformite d'un etablissement telle qu'elle est 
effectuee par le personnel regional d'inspection selon les 
politiques et les procedures du MPO. Elle ne fait pas 
partie du programme de surveillance normale de 
l'etablissement et elle n'est pas necessairement utilisee 
pour l'attribution des cotes telle qu'elle est prescrite au 
chapitre 4. Cependant, compte tenu de l'utilisation 
efficace du temps et des ressources, l'inspection de 
verification pourrait servir a effectuer une inspection de 
C&E, une inspection OPS et a proceder a une evaluation. 
(Audit Inspection) 

TYPES D1 EVALUATIONS 

Evaluation de la construction et du materiel 
d'exploitation : Cote calculee immediatement apres 
l'inspection de la construction et du materiel 
d'exploitation et non apres l'inspection de suivi. 
(Construction and Equipment Rating) 

Evaluation des conditions d'exploitation : cote etablie 
irnmediatement apres l'inspection initiale des conditions 
d'exploitation et non apres l'inspection de suivi. 
(Operation Rating) 
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4. POLITIQUES 

4.1 Afin de s'assurer que les etablissements enregistres 
conformement au RIP sont construits, equipes et exploites 
conformement au Reglement sur l'inspection du poisson, 
chaque region doit inspecter et evaluer les usines situees 
sur son territoire conformement au present document. 

4.2 Tous les etablissements enregistres conformement au RIP 
doivent obtenir une cote de "construction et materiel 
d'exploitation" selon une frequence requise en vertu de la 
politique et des procedures du PGQ, conformement au chapitre 
12. Leur degre de conformite a l'annexe I du RIP sera 
etabli a chaque inspection. 

4.3 Tous les etablissements enregistres conformement au RIP 
doivent recevoir une cote des "conditions d'exploitation" 
selon une frequence requise en vertu de la politique et des 
procedures du PGQ, conformement au chapitre 12, sections 
4.1.5 et 4.1.6 pour chaque precede de production, comme une 
conserverie, le traitement du poisson frais ou congele ou de 
semi-conserve, le traitement du poisson saumure, epice et 
marine, le traitement du poisson sale, seche ou des 
coquillages. Le degre de conformite a l'annexe II du RIP 
sera etabli a chaque inspection. 

4.4 La cote de "construction et materiel d'exploitation" des 
installations sera calculee a l'issue de l'inspection de la 
construction et du materiel d'exploitation. 

4.5 La cote des conditions d'exploitation sera calculee a 
l'issue de !'inspection des conditions d'exploitation. 

4.6 Lorsqu'un etablissement re9oit la cote "D", soit pour la 
construction et le materiel d'exploitation, soit pour les 
conditions d'exploitation, le directeur de la Direction des 
operations regionales a l'Administration centrale a Ottawa 
doit en etre immediatement informe par le DRI ou son 
representant du bureau regional. 
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4.7 Lorsqu'un etablissement re9oit la cote 11 0 11 en raison de 
defauts dans la "construction et le materiel d'exploitation" 
et que la direction de la compagnie ne cesse pas 
volontairement sa production ou ne la retient pas jusqu'a ce 
que les defauts critiques et graves soient rectifies, le 
certificat d'enregistrement doit etre annule conformement au 
chapitre 7 du present manuel. 

4.8 Le certificat d'enregistrement doit etre reetabli lorsque 
les defauts, releves dans le dernier rapport d'inspection 
"construction et materiel d'exploitation" auront ete 
rectifies et que la cote minimale attribuee est "B". 

4.9 Lorsqu'un "precede de production" re9oit la cote "D" en 
raison de defauts dans les "conditions d'exploitation" et 
que la direction de la compagnie ne cesse pas volontairement 
ses operations jusqu'a ce que tous les defauts critiques et 
graves soient rectifies, le certificat d'enregistrement doit 
etre annule conformement au chapitre 7 du present manuel. 

4.10 La reprise des activites de production sera autorisee 
lorsque les defauts d'un precede, releves sur le dernier 
rapport d'inspection des conditions d'exploitation auront 
ete corriges et que la cote minimale attribuee est "B". 

4.11 Dans des circonstances inhabituelles, si les defauts qui 
sont a l'origine de !'attribution de la cote "D" sont 
immediatement corriges et que le produit n'a ete contamine 
en aucune maniere qui exige la retenue, la confiscation ou 
la saisie, les activites de production pourront se 
poursuivre ou reprendre si la cote minimale attribuee est 
"B". Toutefois, les rapports d'inspection et d'evaluation 
doivent preciser !'existence de conditions qui ont necessite 
!'attribution d'une cote "D". 

4.12 Les regions doivent faire parvenir un rapport sur les 
"cotes" de tous les etablissements enregistres en ce qui a 
trait a la construction et le material d'exploitation ainsi 
que les conditions d'exploitation. Ce rapport doit etre 
envoye au directeur des operations regionales a Ottawa, deux 
fois par annee, le 31 mars et le 30 septembre; ce rapport 
sera conserve a Ottawa. 
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5. PROCEDURES 

5.1 Les activites d'inspection des usines sont reparties en 
quatre types : construction et materiel d'exploitation, 
conditions d'exploitation, controle ponctuel et suivi. 

5.2 L'inspecteur doit utiliser le formulaire national intitule 
Rapport detaille d'inspection et d'evaluation des usines. 
Conformement aux indications ci-apres, ce formulaire est 
necessaire pour les quatre types d'inspection 

5.2.1 

Type d'inspection Page du f orrnulaire 

NOUVEAU ANCIEN 

Construction et materiel d'exploitation 

Etablissernents en general ............ 1,2,3,4 
Conserver ie . ......................... 7 

A,B,C,D 
G 

Conditions d'exploitation: 

Conditions en general: ............... 1. 2 . 5 . 6 
Mise en conserve ..................... 8 

A,B,E,F 
H 

Controle ponctuel ............•............ l & 2 A & B 

Suivi .................................... . 1 & 2 A & B 

a) 

Comment rernplir les formulaires du rapport detaille de 
l'inspection et de l'evaluation des usines (pages 3 a 
fil 

Chaque sous-article des formulaires du Rapport detaille 
de l'inspection et de l'evaluation des usines doit 
recevoir une cote correspondant a un defaut mineur, 
rnajeur, grave ou critique, selon les definitions des 
defauts; le cas echeant, il faut y inscrire S/O (sans 
objet). L'inspecteur doit utiliser les definitions 
figurant a la partie 3 lorsqu'il inscrit une cote pour 
des raisons de defauts. 
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b) Afin d'aider l'inspecteur, les defauts et les cotes 
generalement attribuees sont identifies par 
l'emplacement des cases sous Mi, Ma, Gr ou Cr. Dans 
des circonstances normales, l'inspecteur a egalement la 
possibilite : 

i) de ne pas attribuer de cote pour defaut si le 
defaut en question n'est pas suffisamment grave 
pour justifier l'attribution d'une cote minimale; 
ou, 

ii) d'attribuer la cote superieure au minimum si les 
conditions ou les pratiques, d'apres les 
definitions, presentent un defaut plus grave que 
celui indique par la case en question. 

c) L'article re9oit la cote la plus grave de taus les 
sous-articles "pour defauts" compris dans cet article. 
La cote de l'article est inscrite dans la colonne 
"cote" comme suit : 

o - pour aucun def aut 
Mi - cote mineure 
Ma - cote majeure 
Gr - cote grave 
Cr - cote critique 
SO - si l'article ne s'applique pas. 
NE - defaut releve mais NON EVALUE puisque les 

def auts observes ne correspondent pas a la 
definition de l'evaluation minimale. 

d) L'inspecteur devrait decrire le defaut et ajouter les 
commentaires qu'il juge necessaires dans l'espace prevu 
a cet effet, a cote de chaque article, a des fins de 
discussion au cours de l'entrevue de fin de mission. 
La date acceptee par les deux parties au cours de 
l'entrevue de fin de mission pour la correction des 
defauts doit etre enregistree sur le formulaire du 
rapport d'enquete. 
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5.2.2 

5.2.3 

a) 

Comment remplir le forrnulaire du rapport detaille de 
!'inspection et de !'evaluation des usines (page 2) 

Le rapport d'enquete est utilise pour documenter les 
defauts constates au cours d'une inspection et 
enregistrer la date acceptee par les deux parties au 
cours de l'entrevue de fin de mission pour corriger ces 
defauts. 

Comment remplir la page frontispice du rapport detaille 
d'inspection et d'evaluation de l'usine (page 1) 

L'inspecteur doit : 

a) Inscrire les donnees de base au haut de la page. 

b) Inscrire le numero de tous les defauts evalues en vertu 
des annexes I et II dans les cases appropriees sous les 
numeros et les types de defauts. 

c) ttablir la cote de l'usine en fonction d'un "tableau 
des cotes des usines" d'apres le quantite de defauts 
inscrits au dos de la page 1 du forrnulaire. 

5.3 L'inspecteur doit organiser une entrevue de fin de mission 
avec la personne responsable de l'etablissement pour 
discuter des resultats de l'inspection et des evaluations, 
des que possible apres la fin de l'inspection. 

5.4 L'inspecteur doit fournir aux gestionnaires de la compagnie 
une copie du rapport d'inspection. 

5.5 L'inspecteur doit negocier les dates pour la correction des 
defauts avec les gestionnaires de la compagnie. 
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5. 6 a) Apres que les dates de correction de chaque def aut 
aient ete acceptees de part et d'autre, l'inspecteur 
doit signer le rapport d'enquete et obtenir, si 
possible, la signature d'une personne responsable dans 
l'etablissement de transformation du poisson. Dans 
l'impossibilite d'obtenir une telle signature, le 
rapport devra en faire mention. La copie de la 
compagnie doit alors etre remise au proprietaire OU a 
la personne en charge de l'etablissement ou au 
directeur de la compagnie, OU doit leur etre 
immediatement envoyee par courrier recommande. 

b) Si la date de correction d'un defaut donne ne peut 
faire l'objet d'un accord, l'inspecteur doit le 
consigner sur le rapport d'enquete et consulter son 
superviseur a ce sujet pour determiner les mesures 
appropriees a prendre. 

5.7 L'inspecteur doit faire des inspections de suivi, en temps 
opportun, pour s'assurer que les mesures correctrices ont 
ete prises. 

6. FORMULAIRES/DOCUMENTS 

Ebauche - Rapport detaille 
d'inspection des mollusques 

Rapport d'inspection et 
d'evaluation de l'usine 

Tableau d'evaluation des usines 

Annexe A 

Annexe B 

Annexe c 
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EBAUCHE - RAPPORT DETAILLE D'INSPECTIDN DES MOLLUSQUES Page d• 

NOM DE L'USINE N° D'ENREGISTREMENT DATE D'INSP. TYPE D'INSP. 

I I I I I I I I I ~I I ~I :~I ~i i'--------' 
A M 

RECOL TE ET ENTREPOSAGE HUMIDE 

I ELEMENT I SOUS·ELEMENT 
.,. I !LEMENT i CONFORMITE r•sr·~ 
MAN CRIT jTOTAlEl PART. ! NULLE ; 5 .0 IPAENDAE 

I I 1. BA TEAUX ET CAMIONS 

a. Proores. b1en constru1rs et enue1enu1 Bl I 
b. Cam1ons r8fr1geres tel que requrs Blh i 
c. Mollusques p1ottgts de la contam1nat1on Bl x ! 
Commenta1res 

I 
2. MANUTENTION : 

a. Monusques laves tel que requ11 B2a I i I 
b. Information disponible sur le ptcheur. 1e heu de ptiche et la date de okhe I B4e I I I I I ' 
Commenta1res 

I 
. 3. ENTREPOSAGE EN AIRES HUMIDES : 

a. ln11altat1ons prts du r1vage c:onformes au• crntres oour IM aires aporouvtH I C2c x I I 
b. lns11llatt0ns a terre c:oncuH et con1tru1tes ccnf0tmement au11 cr1u~res I I I ' 

I 
C2d 

I c. Au beso1n svsttme paur le 1ra1tement de reeu I x I 

d . lots difttrenta non mel11ngfa C2g x I 
e. R6strvo1rs propres C2• I 
I Eau des reservoirs ventute p1r10C11Quemen1 C21 I I I 

' I Commenta1res ! 

DESCRIPTION - OEFAUTSICOMMENT AIRES DA TES OE CORRECTION 

I 
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NOM DE L'USINE N' D'ENREGISTREMENT DATE D'INSP TYPE D'INSP 

I I I I II I I I '---'-I I --'---JI 1~1 _.__.I I._____, 
A M 

TRAITTM£NT 0£5 MOLLUSQU£S 

tLlMENT I sous-tltMENT 

1. EMPLACEMENT. TERRAINS ET AMf:NAGEMENT DE L'USINE 

a. Us1ne nol'I 1u1ene au11 1nonda11ons lr6Quentes 

b. T erra1n b1en entretenu 

c. ~c11llage e1 emballage ettec1ues dans des endrons stpare1 

d. Eso1ce suffisant 

e. A11e ou fenttre de hvra1son 

RlF 
MAN_ 

Ola 

Olb 

01d 

011 

I 019 

tL!MENT l;ONfORMITt ~ESURES 
COIT ~>-,OT-.-.. ~ •• -.-.~.-u-w~l -.-o---i"":DR!l 

f. Aires d' entreposage pour Jes emplo't'ts 0 1 h j 

2. RtCEPTION ET PROTECTION DES MOLLUSOUES 

a. Mollu1qu .. de source approuvff 

b. Mollu1aut1 propres el sa1ns 016b 

c. Mollusques sont tt1Quet6s tel que reQu1s 016c 

d. Mollusques enttepos61 dans des aires stches sent pro16g1h 02 

e. Molh.u1ques cons&rVits .ti I• temoctrature requ1se 02• 

t. Lots diflttenrs entreooses seoar8ment pour ev1tltf' le mel•n!ile 02g 

Commen111res 

3. CONSTRUCTION OE L·us1NE: 

a. Plllnch1t1 ctt1nehes. 1nchnts aux fins d'~ounage. b1en entte1enus •I faoles a nettover j OJ 
~--~~~~~~~~--'~~-+~~-+~-t~~'---~+-~-r-~----< 

b. Murs Ji11es. itranches. de couleur cJ .. , •• b1en nettoves et entrettnus 04 I 

c. lns&etes et rongeurs aditau11emen1 e•clua 05 I 

d. Eela1r1ge suttisant et 1umina1res prot6gtt 06 : I 
e. Vent1l1t1on. climatisation et chauffege ad6au•ts dana les 11res di travail 

I 
07 

I Approv1S1onnement en e•u 

111 Aoprouvt et orot6gt 08 

121 Eau chaude el/ou fro1de • r:Maue 1n111ll1t1on, tel que requ11 090 ! 
g. Pfombene 

09• r 
I I 11 Bien concue, installff et entretenue 

121 Absence d•interconne•1ons 09b 

09c I 
I 

131 Nombre suffis.nt de lav•bo• 

141 Nombre suffisatH d• toll.itea 091 I ! 
151 Svst6m• d' 6goUt adltQult 010 i I 

CommentanH 

4. CONSTRUCTION OES tOUIPEMENTS ' 

a. Banes et tables d'tcalllage b1en con11ru1ts . b1ltf't concus et en ban ~Ult 012a I 

b. Blnc1. 11b1H et MJuioements o·une h~tlur sulfisante oaur or•venir 11 con11m1na11on du orodu11 I D 1 Jc I 
c. Ustensdes et ~u1pements b1en con1tru1ts et en ban !!tit 013 

d. Soutfleuses et kumo1res blen com;;ues. b1en constru1tes et en bon 9111 013 

e. Adm1ss1on d'art des oomoes protitgte 013g 

I. Rltc•P1tnu1 .ti Htv•ce w·uaue been conc:us et consttu1ts 013 : 

Comm11nt .. ,H 
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F1sneoes 
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EBAUCHE - RAPPORT O'INSPECTION OETAILLE DES MOLLUSQUES ITM et PTI Page de 

N ' O'ENREGISTREMENT DATE O' INSP. TYPE O'INSP 

I I I I I I I I I .____._! I __.___,1~1 I~~ 
A M 

TAAITEMENT DES MOUUSQUES 

tltMENT I sous.tl.EMENT "" MAN 
EL!MENT A CONFORMITE t..ESURE~ 
CRIT TOTAL.El ,ART NUUE I 5.0 !Pf•ENDRE 

I 5. ENTRETIEN. NETTOYAGE. DUINFECTION 

a Produ1ts to••Ques 

It I Seuls les produns ro•1oues necessalfes sont cresents 

121 Bien entreposes et 1so1es 

b . Us1ne propre en bon etat 

c: Au cun mau1r1el divers dans les amn d'entreposage et de ua1tement 

d Lavabos et auttes fac1htes d1spombles et b1en uuhses 

e Banes, tables &qu1pements. ustens1les, neuoves et d8sinfec1es tel que requ1s 

I ~Qu1pements, ustenslles b1en entr&poses 

Commentaires 

8 TAAITEMENT PAA LA CHALEUA • 

a. Respect du processu1 1nd1que 

b Le processus 1nd1qu6 es1 alhche 

C- Mo lusques propres avan1 le 1ra11ement 

d Mollu1ques tra1161 ad6quatemen1 relro1d1s el proteges 

e. Mollusaues v1vants el sa1n1 au moment de 1·kadlage 

f Mollusques tra11es et kalll6s refrold1s a 4S•F en mains de deu• heures 

g. !:qu1pements et cuves nettovtes conformement au programme 

h !:qu1pementt et cvves bien C0"4;UI et constrwts 

Commentaires 

7. tCAILLAGE DE MOUUSQUES ' 

a Seu ls les mollusaues sent tran8s 

b Mollusaues non contam1n8s d11n1 les aires de tra1tement 

c Seu ls tes mollusques propres et sa1n1 t coqwlles 1n1ectes son1 6ca1ll61 

d Mollusques non soum11 a des temperatures dangereuses pendant une p6r1ade 
orolonaee dans les a1res de tra1tement 

• - Conteneurs d"6call lage, couteau• M mains per1ochauement unces a I eau c:ourante 

f Op6rat1ons d 'illca1llage conc;ues pour pr6vemr le melange des lots 

g Coqu1Hes et dtchets en levills oromptement et 8hm1nes adequatement 

Commentaues 

8 . EMBALLAGE ET AEFAIGtAATION DES MOLLUSQUES . 

a. lnstallauons et prtposts a l' embaHage separes des a11es d•tca11tage 

b Mollusques non contam nes ii r embaW.ge 

c . Cheirs 9goutt6es et nenovtes 

d Operations de lavage soutflage, rincage effectuees dans les d6la1s presctlls 

e Cha.rs raptdement emball6es et relro1d1es a 45 " F en motns de 4 heures 

f Conteneurs d'embaffage et d'exped1t1on b1ttn man1putes et enu eoos• s 

g Conteneurs d"exp9d111on adtauatement 41:1auet61 

h MoQusques emball9s gardts ii ta bonne temperature 

Gtace d'une source sLire. bien entreoosee et mampul6e 

Commentaues 

FP·1758t081871 

011a 

011 

Olld 

01 .. 

014c 

015a 

015e 

0151 

H2a 

H21 

H I • 

HJ 

H2c 

H4 

H5 

H5c 

017 

D17a 

I 
0110 I 

017d 

010 I 

020b I 

020 I 
020d 

020e 

0 20d 

01 9• 

i 021 

022 

023 

I 
I I 

I 
; 

I 
I 

i 
I 

I 
' I 

I 

I 

I 
I 

I 

I 

I 

I 
r 

I 

I 

I 

I 

! 

I 

I 
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N° D'ENREGISTREMENT DATE D'INSP. 

P•ge de 

TYPE D'INSP. 

I I I I I I I I 11 I I I I 1~1-
TRAITEMENT DES MOLLUSQUES 

ELEMENT I SOUS·ELEMENT 

9 AEMIALLAGE DE MOLLUSQUES ~CAIL~S : 

a Mollusques 4ic.uues gerdes i 45•F ou moms pendant l'enuepos~e et le r4!iemballage 

b. lH d1fttreni1 lots de mollusques tce1t16s ne sont DH ~11,,ges pendant le riemballage 

c. Ma1nt1en de reg1st1es comolet des acuv11es de riiembellage 

I Ca"""enta"u 

10. SURVEILLANCE ET AEGISTAES ' 

•EF 
MAN. 

F1 

F11 

F1b 

a. Surve1llan11 comoe1en11 oresents et assurant le respect des bonnes pra11ques un1ta1res 026 

b. S1n1e dH employ6s survemee. employis melades oclus 025 

c. Hygiene per1onnelle des employis ma1n11nue 027 

d. Lu tmDloves portent des vthemenH prOPftll et ne con1am1nent 011 les moUusques 027a 

e. Les emploves des airn d'emballage se prortgent ou se d8s1ntectent les mains 027d 

f. Personnes non autot1Wes et an1m11.JJ1 8J1Clu1 des a1res de tta1tement 014 

028 

h. Tran11ction1 cons1gn8e1 dans les tegistres 024 

Con\ment .. rn 

O!SCAIPTION - Dti:FAUTSICOMMENTAIAES 

FP·17!i9f081871 

A M 

I f.LEMENT CONFOAMITt 

\ aur [rot AU "*"'. NUUE 

[ 

x 

! 

,...5}! ... 
S.O PAENORE 

I 

DA TIES DE CORRECTION I 
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EBAUCHE - RAPPORT DETAILLE D'INSPECTIDN DES MOLLUSQUES IExp. et R6up.J 

N' D'ENREGISTREMENT DATE D'INSP. 

I I I I I I I I 11 I I I I 
A M 

EXP£DITION ET REEXPEDITION 

Page de 

TYPE D'INSP. 

I I.____, 

£L£MENT I sous.£L£MENT 
lfUMENT,__~c_o_N•_o~•-MITE_~_..,r.-ES~RE! 

·~· MAN. CRIT TOTALE PAJllT NUW S.O 1Pf•ENDRE 

1. Rti:CEPTION ET ENTREPOSAGE DES MOLLUSQUES 

a. De source approuvee 

b. Propres et se1ns 
E1 

c. E:liqueu~s tel que requ1s 

d. Conteneurs pour exp8d1t1on propres et sUrs 

e. Achats con11gnes dan• les reg1sues E 1 lc 

I. Entrl!PQUQI dans les installa11ons 1nspec1ees, propres, blen construnes et entretenues E2 

Commentaires · 

2. EMPLACEMENT. AM£NAGEMENT ET CONSTRUCTION DE L'USINE • 

a. Non 1u)8tte a des 1nond111on1 fr6quentes 01a 

b. Esp.ace sullisant pour le ma1nt1en des cond1t1on1 san1ta1res Old 

c. Planchers e11nches. 1nchn9s aux fins d'&gounage, b1en entre1enus taclles a nenover 03 

d. Murs hsses, e1anches. de couleur ctaire. b1en nettoves et enuerenus 04 

e. lnsectes el rongeurs Mill!quatement exclus 05 

f. Ecl•1raqe suffiun1 et luminues proteges 06 

g. Elu cour•nte approuv6e disponible en quanme suff1unte 08 

h. Plombene: 

11 I Bien concue. 1nstall6e et entre1enue 

121 Absence d·1n1erconne111on 

131 Nombre sufftsant de lavabo1 

141 Nombre suffisant de 1oilettes 09 

151 Svst&me d·egoUt ad8quat 1 010 

Commenta1res 

3. PROTECTION DES MOUUSQUES ' 

a. Pro1eges contre la contam1mmon I I 
b. Gardes a une temperature lim1tant la cro1ssance bacter1enne E2c I 

c. Eouioement et uansoorteurs blen constru11s, entretenus et nenoves E2d 

d. G&ace d'une source approuve. bten entrepos«ie el man1pulff E2e 

e. Lots d1ff6rents non m91ang•s EJc 

4. ENTRETIEN ET NETTOVAGE 

a. Entreposage des substances to111ques : I 

111 Seuls tes produits 1ox1oues n8cessa1res sont presents 011a I 
011 i ! 

I 121 Bien enueposes et 1so1es 

131 Bien utiliHs 011d 

b. lns1alla110ns propres. en ban etat. absence de m•t8r1el divers 014 i 
c. Produ11s de nettoyage d1sponibles. sU:rs. efficaces et b1en utilises 015 

Commentaires : 
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NOM DE l'USINE N• O'ENREGISTAEMENT DATE O' INSP. TYPE O' INSP 

i ; I I I I I : I ~' --*---*""~: · _ ___. 
A M 

ul'tllmON rr -

I :· llUlllllAUAOI rr llUTMlulT•a1 '"" L'IXlt!XnUll 

c . Lotl d1fMfen11 non ,....,.._ 

d . Contenwrti d eirotdit:IOn DtODf'H It .Uri 

• Ion et11Q1.MK1g11. 1nfo""8tton 1ut I' ttiaue1eg1 foum .. 

I Commenw.t .. 

I 
' • . llll'tllmON 

1 • · C1n,.on1 bten con11n.t1 et entretenus 

I D Mol~la ttfneertt Ill Que '9QUll 

c . Ventn conltQn ... d.,, IH 1eg11trq 

I c-" 
I 

I 
7. SUllYllUAllCI 

1• "9rsonnel non autOf'I .... et '"""ai• .. ctu1 dn '''" d'ennt00uq1 '' d ' ••Mct•oori 

I D. Hv9*'11 oetsom1U1 dH tmDIOYtl 

I 
I 

' 

Commentairn 

Camment .. rea 

CLH cnttrel all\l'.,'8 ne I eooilauenl: Que IOflQUe ..... 1emer11 OH mollutQU• K11llft 
sont , ... ..,._ u. dill eontllf*UW qorOMriill 

ai . CheQue cant......, OflP\9ll •t ...., ....,,... 

c. MolluaQUH tr .... ,.,.... a •t•' OU "*'11 

• ~ cong961 owot • o•F ou motM 

• lnsta1te11on1 pour ,..,..non et canet11nan eotaYatn 

, -d'---·--·-g. Ln "'°"*"'91 ne _,,. Del .......... OU M>cauM*I de rtOU'IUU 

" Achall et venrn c01119* .,._ i.. reetl1'H 

""·t7'1I091•71 

I 

I 

I 

I 
I 
! 

: 

I 
I 

I 

I 
I 
I 
I 
I 

~~ 
IO •111110"'1 

19• ' 
I ! I I 

E3d I I I I 

Ele i : I I 

! I I I I 
Ela 

I : I 

121 I I I I I I 

I I I 
Elo 

I ! I 

Gto 

I 

I ! • I ! 
' I 

I I I ! 
Gla 

I I 
• I 

' I 
Gto I I 
G1 I I 
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I 

•• Gouvernemenl du Canaoa 
Pi!cnes et Oceans 

Govemmen1 ol Canada 
F1snenes and Oceans RAPPORT D'INSPECTION ET D'EVALUATION DE L'USINE 

NOM ET LIEU 

TYPE O'EXPLOITATION 

Porsson Hli 

Poisson en conserve 

Poisson saumute. 6p1ci et m1r1nc!J 

TYl'E D'EXl'LOITATION 

Poisson en conserve 

Pa1non uumure, t0te• et marin• 

Approbation 

Approbation apr6s 
ritnspect1on 

N" 
O'ENREGISTR REG. OISTR. TYPE O'INSP DATE 0 INSP 

~IDD~I ~11~'~'~1 I A M 

WALUATION N" DES INSPECTEURS 
ET HEURES 

ANNEXE I ANNEXE II 
I I I I . 
I I I I . 
I I I I . 
I I I I . 

NOMlllU ET TYPU DE DIFAUTI OUOIYh 

ANNEXE I ANNEXE I 

-

MESURES APPllCABLES EN VERTU OU RtOLEMENT 

D Les dl!lf•ut1 s1gn•ll!ls plus haut devront avo1r it! corrigff au• date nltgoci9es et 1nd1quies dans le 
rapport c1 ·101nt. 51 les d9fauts ne sont pas corrigl!s. une cote plus severe sera attr1buee lors delsl 
l'inspecttonlsl 

Approbation refusee a l'inspection ou a la riinspeC11on na 0 a cause de 

D O'tauts tt6s graves D oetau1s u1rememen1 graves 

Une nouvelle r9inspect1on sera etfectuee sur demende ou 1mmed1atement apres la date 
n9goc1ee pour la correc11on des d9fauts. ou sur demande ecrne 

relat1vement a 

D Suspension de l'enreg1strement 

D Fermeture volontaire 

lindiquer 1'11 s'ag1t d'une partie OU de la 10tahl9 de I t1abl1ssementl 

D Annulat1on de l'enreg1stremem 

Le pr•sent r951port • fait l'objet d'•'!U• dl1cu1sion avec 

1noml lnoml 1s1gnaturel 

lnoml ls~naturel 

!pastel 

V6rifl6 par lnoml l11gnaturel 
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TYPE O'INSP. TYPE O'EXPLOITATION 

i1, N' oL_·ENREGL-..JIST i ' ,OT ~··r ' L-' ____.1 L__' _ ______, 

L_~~~~~~---' ~ A M 

CATEGORIE MESURES PRISES OEFAUT OE DEFAUT PAR 
N" N" 

O'ANN. D'ART 

I 

I 
I 

1 --
Vtnfi9 oar: lnspecteur· 

Date Date 
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etat 

NOUVEAU 

ANNEXE B 

RAPPORT DETAILLE D'INSPECTION ET D'EVALUATION DE L'USINE 
Page de 

TVPE!SI 
NOM OE L'USINE N' D'ENREGISTR. D'EXPLOIT. DATE D'INSP. TYPE D'INSP. 

I ._____.II I I I I I lc=J 
A M J 

EXIGENCES CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET LE MATEAIEL D'EXl'l.OfTATION 

I CLASS. OES Isa E 
REF EL.EMENT1SOUS·ELEMENT OEFAUTS v DESCRIPTION DES OEFAUTS/REMAROUES 
ANN IMIG I; I: ./ .. DA TES OE CORRECTION 

I L 

I PLANCHEAS·AIRES HUMIDES DD al surfaces 1mperm81bles D 
bl bon e111 DD 
cl nclm11son appropr1fe IV. PolP• au mo1nsl DD 
di tonct1ons pl1nct1et11muts tranches D 

2 PLANCHEAS.AIRES S~CHES DD al consttuc11on 1deQu1111 DD 
bl bon e111 DD 

J CANALISATION 

~D al cap1c11& sutf1san11 DD 
bl surface hue 11 1mpefmlt1ble DD 
cl t1phons et couverctes approprHios DD 
di ~ l ' tpreuve des rongeurs D 
el soup1p11 de retenue (au beso1nl DD 

4 MUAS·AIAES HUMIOES OU SECHES DD 29 al surfaces hues et 48 
sans l1saure DD 

bl de coulew cl11re [J 
cl •tanchea DD 
di lavables et nn1 obsiaclet 1usqu'.ti 

DD hauteut de 4 Pt 

el appu1s de lenittres 1nclinis vars l ' inti6tieur D 
16 l'l.AFONDS DD JO al surfaces lisses et sans 
35 f111ura DD 
47 

bl de couleUJ claira D 17 
cl l1vabJH DD 
di haute..tr tufliHnte D 
el absence de sa1Uies, condu1tes. etc . •u·des1us 

des surfaces de 1ravall DD 
15 ECLAIRAGE DD I 

al 1nten111e acceotable 1m1n de 20 boug111·01J DD 
bl enveloppes de proutct1on salon les beso1ns Du 
cl conceot1on ptfmenant un nettoya;e facile D 

i 
5 VENTILATION DD al ehrrwne 1es odeura. la fum6e et le vao.ur DD 

I bl ouivutnt la coodenHt•on DD 

I 
9 APPROVISIONNEMENT EN EAU DD al eau sUre de source approuvff D 

bl pression et volume suffiunts DD I 
18 APPROVISIONNEMENT EN EAU CHA.UDE DD al Quan111• suffinntt D 

bl temp . m1nimale de 110° F D 
8 LAVABOS DD al nombrt suffiunt DD 

bl eau cour1nte. fro1de et chaude D 
cl uvon, serv1enes, poubetles 011 
di v11ibles des amn de travail 11 

19 OANTS PROTECTEURS IDESINFECTIONI DD 37 al imna11a11nn1 orfvuH [] 
bl tuer'I 11tuff1 DD 

6 TOILETTES DD 7 al nombre sutrisan1 d'ltl9men1s DD 
bl 11ent1la11on adfQu11a D 
cl construction 1d6Qu1u1 lolancher1, murs. 

pl1fond1. antichambral DD 
di or1fica d·6vacuat10n D I 
el portas da1 10.ienH d' un mod411a apptouvf D 

12 CONTENANTS A OtCHETS op al contanants at 1n11allation1 approu11H DD 
bl dotes da couverclas • fermeture 6tancha D 
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TYPE IS I -
NOM DE L'USINE N• D'ENREGISTR. D'EXPLOIT. DATE D'INSP. TYPE D'INSP 

I I ~I '~I .,..,.__, ~I ~I c:=J 
A M 

EXIQ£NCES CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET LE M•TERIEL O'EXPl.OtT•TION 

I CLASS DES 
SC 

E 
REF ELEMENT SOUS ELEMENT DEFAUTS v DESCRIPTION DES DEFAUTS1REMAROUES 
ANN n G 1~1 ~ 

... A OATES OE CORRECTION 

I L 

23 CAISSES. CHARIOTS ET BACS DD 41 POUR LE POISSON AVANT TAAITEMENT 

al 11 •n boss, ttanes pour emptcher J'humld11e 
d ' v ci•n•trer DD 

bl en bon tt•t DD 
cl d1soo11ut d'tvacuat1on prhu 0 

13 SURF.ACES-TABLES. CONVOYEUAS ET DD 21 MATERIEL 
32 
39 al uirfaces en contact avec 
47 le orodu1t d'un mat1r1au 

DD aoorot.n1t 

bl tc•ntt 11111111 et litanches DD 
11 TAILE·CONSTAUCTION ET CONCEPTION 'DD al eonsmmes en vue d'un nenovage facile 

OD au·dHSUS et en ·dl!IHOUI 

bl plates-lormes des ouvriers cfun mattriau DD aoorouvt 

10 81.TI ET PIEDS DD al d'un m11errau aparou"e :=J 0 
bl en taon &tit D 

24 CONVOYEURS A PROOUIT DID 42 ' 
47 al •Q1.11a•s de 1ets d'Hu. 

de racro1rs, etc DD ,. CANA USA TIDNS A CIEL OU VERT 

DD al d'un m1tir11u approu·d DD 
bl de conscruc11on appropri•e 0 0 

20 "-ANCHES. BllLOTS DE CASSA.GE 

DD 31 ET MAIUETS: APPAAEILS A ROULEAU 
38 
47 al o'un mattr11u aporouve 00 

bl en ban itlf sans fissure DO i 
cl .JPD a rout eou1pes de Jets cfeau DD 

22 RECEPUCLES. Pl.ATEAUX. 

DOI J3 AUERVOIRS. CUVES ET 
34 USTENSILES 
40 
47 II d'un maten1u approu"e OD I 

bl en bon 6111t. surf1ces h11es et 11n1 fissurn DD 
cl d1soos111f d'iv1cu111on au beso1n D ! 

25 USTENSILES EN TAEIUIS 

DIDI 47 METAWOUE 
43 

al 1nterd1t D 
26 USTENSILES EN FONTE OD 47 EM•IUEE 
44 

111nttrd1t DD 
45 INSTALLATIONS DE CONGELA TION -

DID CONafLATEURS P•A CONTACT 

al appropt1c!!1 DD 
46 ::"'JJ~tt:r..i~~ ~EA~~g=~TION - DID al aoproprnts O::::J 

ENTREPOSAGE - PRODUITS CONGELEs 001 !Ann. IVI 

al 01tces m11ntenues i la temo•rature aoproonee OD 
bl or•sence d"un thermometre aoorouvi D 

49 SAUM .. EP ET MAR - ENTREPOSAGE DD DES INGREDIENTS OE PREPARATION 
~ 

DO 11 eso1ce suffiunt ec acceinable 

50 SAUM .. EP ET MAA • ENTAEPOSAGE DU DD PROOUIT LORS OE LA PREPARATION 

al esoace sulf1sant et accep11ble DD 
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ElllGENCES CONCERNANT LES CONDmONS D'EllPLOlTATION 

I CLASS. DES 
SC 

E 
REF ELEMENT SOUS-ELEMENT DEFAUTS v DESCRIPTION DES OEFAUTSiREMARQUES 
ANN nGI T I E 

~ A OATES OE CORRECTION 

II g g L 

1 SANT~ DES EMPlOYES 

DD D al aucun porteur constatll!I 

bl aucune malad1e con1ag1euse 0 
cl aucune blessure ouverte ou pla1e 0 
di 1nterd1ct1on de tousser, d'll!ltetnuer, 

de se moucher pres du produ11 0 
5 FUMER/CAACHEA DD al dll!lfendu dans I a.re de tta1tement 0 
3 VERNIS A ONGLES DD al 1nterd1t r1 
2 LAVAGE DES MAINS DD al correctement lavl!!es au retour au uava1I OD 

22 GANTS PROTECTEURS ET DD 40 DES!NFECTION 
50 DO 111 a chaque 1nterrupt1on 

23 V~TEMENTS DE DESSUS ET 

DD 
28 C01FFURE ., 

etc d'un approuvll!I -51 al sarraus. 
do1vent 6tre portll!ls D 

bl coiffure d'un type aoorouve couvrant 
les cheveu•. 9pingles a cheveu .. 1n1erd11es DD 

cl v8tement1 tou1ours proares fl 0 
di vittements susaendus de facon aaprouvee 0 
el vt!tements de dessus 1n1erd1ts 

d1n1 les I01lenes 0 
VtTEMENTS DE DESSUS DD IMPERMEA8LES 

al portes au 1>eso1n D 
bl co,,ectement laves DD 
cl su1pendus aend1nt les 1nterrup11ons de rr1v11I D 
GLACE nD D al f111e avec de l'eau 

d'une source aaprouvee 

bl uempre de maueres errangtres -

D sans cont1mrn1t1on b11ct8nolog1que 

cl correctement emm1gas1nff et m1nutent1onnee DO 
di contenants en bon-et11 et m11ntenu1 propres DO 
LAVAGE DU POISSON ENTIER 

DD 
ET PARE 

al correctement 11"9 .avant le 1r11tement OD 
19 TRAITEMENT DES CRUSTACES DD 20 
21 al cuves de cu1sson 
37 v•dang9es et nettoyees 
38 toutes les deux heures 

OD 39 au mains 

bl produ11 retire 1mmediatement apres 11 cu1sson 

OD et refro1d1 dins de l'eau proore et fro1de 

cl produit cu11 et refro1di correctement con11t1v6 OD 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS CDNGELES DD IAnn. IVI 

al ~·1~,~:1~~~:,;::~~: :~n8,":,~~·;~:~d~~~Q~2 ~~~ 0 
bl produ1t congele protege des eiev1t1on1 

OD de lemP*f'ttwe 

cl absence de subst1nces odor1ter1ntes OD 
31 POISSON SA~ ET stcHt ili:T AL DE TRAIT.I 

DD 
32 

al foum1tures d'embaltage el HI correc1emen1 33 
enueposes pour 1es prot9ger de 
11 con1amin1111on D 

bl produ11 correctement en1r~os8 pour le 

DO proteger de la con1am1na11on 

cl produ11 correctement en1repos9 pour 1e 

DO prot9ger d'une d9t9r1ora11on dt la Qualn8 

di palettes m11ntenues en bon ittlt H aropres OD 
47 POISSON SAUMURt, £i'IC~ 

DD 
48 ET MARINt (li:TAL DE TRAIT.I 

at 1ngridients m8l1ngH de hu;:on homogene DO 
bl ingredients r9partis de laeon un1forme dans 

00 le produ1t 

cl produ1t protllg9 du gel et de la surchauffe lors 

DD du ua11ement 
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SC 
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REF ELEMENTISOUS·ELEMENT OEFAUTS v DESCRIPTION DES O!:FAUTSiREMAROUES 

ANN- M G 
TI E 

.. A OATES OE CORRECTION 

II g g L 

14 EQUIPEMENT 0£ NETI'OYAGE DD al d1spon1ble oour le nettovage r i r 
26 PlANCHERS·AIRES HUMIDES DD 30 aJ conseNeS relaf1vernen1 propres 42 
52 pendanl le n tr av all 

bl laves et d•11nfec1is chaque 1our [ J 
JO PLANCHERS·AIRES SE:CHES DD 52 al ma1ntenu1 en ban 61ac Jn 

bl conserv6s proprH on 
27 CANALISATIONS DD 34 OD 45 al eum1:nes de 
55 debris et 

d'obstruetions 

27 MUAS·AIAES HUMIOES OU DD 34 SECHES 
45 

aJ maintenus en bon 6111 I 1 I 55 
bl ma1ntenu1 prooret I 11 I 

27 PlAFONOS ET LUMINAIRES DD 34 
11 correcternent 45 nn 55 enuetenus 

bl correctement nenoves r1 I 
24 USTENSILES INETTOY AGEi OD 43 

al nettov•• et d•s1nlectb 53 
au cours de cheque ooste no 

bl nenov•• et d8s1nfect61 i la fin de nc: chaaue 0011e 

cl Itches i !' air et range1 oe facon hyg1en1que [ J [ 
25 TABLES. EQUIPEMENT ET CONVOYEURS DD 44 INETI'OY AGE ET 
54 ENTRETIENI 

al bien entretenus D [ J 
bl laves et dtsinfectfs correcttment i le l1n 

01~ Oe cheque ooste de tra¥a1I 

27 U.VABOS OD 34 
al b1en 45 0 55 entrecenus 

bl ma1ntenu1 prooret n [J 
12 ENTREPOSAGE OU MA TERIEJ. ET DD DE L' OUTIU.SAGE 

a1 a.res de trewe1I libres de tout l!lqu1pament. nn etc. inutile 

9 BAS ET RECEPT ACUS A OtCHETS D al ut1lis1!11 e•clu11wem11n1 oour les dtchats I 

e 0£CHETS DE POtSSONS ET AUTRES DD al enleds au mo1n1 une foi1 oar 1our fl 
bl 8Qu1oement toujours proort [ J 
cl anw1ton1 tenua oropraa [] 
di ml!lthoda Ht11fai11nte d'6vacuat1on :J 

6 TOILETTES DD 7 
al ma1ntenuts en bon ttat I n 
bl conserwffs propres I 1, 
cl fwacuat1on approuwee des ••u• d'l!ltj1ou11 I 11 

1 tUMINATION DES EAUX D'EGOUTS DD at distincte de l'approwisionnement en eau I 
bl 1naccesaible aux insactu 

" RONGEURS ET INSECTES OD al d1spos111fs de protact1on oc:iur les exclure nn de l 'u11ne 

bl programme d'exterm1nat1on correctement nr apoliqul!I en cas d'1nfestatt0n ew1den1e 

cJ 1nsect1c1dH. etc da tyoe 1oprouwt f 11 
10 ANIMAUX DD al interditt dint l'us1ne [JD 
27 NETTOYAGE ET ENTRETIEN DD 34 G£NERAL 
45 

al installat1ons. 6qu1pement, etc. 55 
ma1ntenus en bon 8tat nn 

bl 1n1tallat1ons. 6qu1pement. etc. nn maintenus oropres 

13 AIOROS 0£ l 'UABUSSEMENT DD al ma1ntenus oropres l l 
FP 1598F (041871 
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RAPPORT DETAILLE D'INSPECTION ET D'EVALUATION DE L'USINE Page de 

NOM OE L'USINE 
TYPE IS I 
D'EXPLOIT. 

I CONSERVERIE I 
N° D'ENREG. DATE D'INSP. TYPE D'INSP. 

I t4tAAIJlc::=J 
EXIGENCES CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET LE MATERIEL D'EXPl.DITATION 

I CLASS. DES so e 
ELEMENT SOUS·ELEMENT OE:FAUTS DESCRIPTION DES OE:FAUTSiREMAAQUES 

I MIO I~ p .. A OATES DE CORRECTION 
L 

INTENSITE DE L'ECLAIRAGE DD al 11re de dtchargement des palenes D 
bl table d'emballage D 
cl paste des chariots D 
di 1nspect1on des boites et des sems 0 
MANUTENTIDN DES SCITES DD VIDES 

al materiel de manutent1on D 
bl ahmentatJon en boites D 
cl nettovage et lavage des boites D 
MATERIEL DE MISE EN DD CONSERVE 

al type et d1spos1t1on appropn6s DD 
! bl 6tat de marche et entre11en DD 
j Uat• de vitrlfte11dan d• l'ln1peci.ur 

06coupeuselsl mflcaniquelsl 

I ~~:r'r~~~:'r1~~11sel hude el bouillon ! Balancelsl 
Agraleuselsl de couvercle 

APPROVISIONNEMENT EN VAPEUR DD D I al quanme et prass1on suthsan1es 

SERTISSEUSES DDID .111 type et dispo11t1on ad6quates 

bl 6tat de marche el entreuen D 
AUTOCLAVES DD al ins1a1lat1on aporouvff 

date de l'1nspect1on DD 
bl 61at de marche et entret1en DD 
List• de vikiflcmdon de l'lnspecteur -I Chanots el 01no1" ~ 
S6parateurs -01ftuseurtsl de vapeur 
E:vents 

;: 

Robinet de purge et d'6vacuauon ~ 

Robinetlsl de s6cur116 : 
Chlorateur .:; 
Au tr es -
CDMMANDES ET DD INSTRUMENTS 
DES AU!OCLA YES 

11 type et dispo11t1on appropn6s DD 
bl 6tat de marche et entret1en DD 
U1te de vMiflcmtlon de rlnspecteur 
Thermom6tre a mercure 
Manometre a contact 
Enreg1streur dur9e1temp6rature 
Horloge 
Commandes automat1Ques 
lndicateurs de danger 
Auues 

MANUTENTION APRES DD TRAITEMENT 

al type et dispos111on 
appropri6s DD 

bl 61at de marche et entret1en OD 
U1te de vikiflc.tlon de l'ln1pecteur 
Agrates pour relier la courro1e de 1'et1Queteuse 
Ensemble basculeur de chariots et pan1ers 
Convoveur de boites 
Mise sur palettes 
M1se en ca11ses 
V6r1fica11on des boites 
Autres 
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TYPE I SI 
O'EXPLOIT. N• D'ENREG. 

I I I 
DATE O'INSP. TYPE O'INSP. 

~---'--_._, _._._, _,I c::=J 
NOM DE L'USINE 

- ,CONSERVERIE 

A M.. J_ 
EXIGENCES CONCERNANT LES CONDITIONS O'EX ... otTATION 

CLASS. DES 
SC 

E 
REF. ELEMENT SOUS·EL!MENT OEFAUTS v DESCRIPTION DIES OEFAUTSIREMAAOUES 

ANN. 

Ml GI ~i: 
~ A OATES OE CORRECTION 

I L 

MANUTENTION DES BOiTES VIDES OD 
a1 e~tr11nat10n des DOiles delectueuses 0 
bl enteqist1emen1 des dales oe ta0t1Cahon 0 

27 cl transport ~propm~ des bo4'tes OD 
di 111spec11on el nettovac,e des boiles OD 
MISE EN BOITES DD 12 11 selubr11e de l'aire de travail DO 

27 bl proorete des apparetls DO 
15 cl bon tonct1onnement des aoo1rells OD 

di bonne t•bcuCton du uavall 0 
el bonn• termeture des boites OD 
fl bonna manutent1on des t>o'tes 0 CJ 

AGJ5 gl lermeture sous v1de !en kh9anll DO 
AGJ2 hi bon 11t.1mpage du code OD 

11 autres 0000 
INSPECTION DES SERTIS OD al intpection vtsuelle effectu•e au motns 

toutet 111 JO min 0 0 
bl dtrnoruage approprie du serti 0 
cl autrH 0000 
STERILISATION DD al procecte enreg11tte et approuvi 0 
bl procedi approuvi6 afficht 0 

15 cl groctidt approuvfl ut1k18 paur le tta1tement 0 
di auues 0000 
AUTOCLAVES DD al salubmt des lieux 0 
bl operateur aual1f16 0 
cl ut1hsat1on de sep1irataurs agpropt181 OD 
di 1nd1cateur1 de marche ut1hsi1 DO 
al iilutoclav~e mains de 1 h apres le sert1ssa9e 000 

16 fl HU dt refro1di1aemen1 chlorH. 
pr9Hntant una some rts1du•H• de 2 ppm DO 

gl autrtl ODDO I 
I 

MANUTENTION APRES TRAITEM£NT DOI 27 a1 aPOatetlS r~ulleremenl nertoyes e1 d9sintectes 0 
bl ch1r1ots et pan1ers 1nchni1 pout ihm \'eau 

0 I an e1cis 

cl boitts chM.ldH rehoid1es d1n1 una a1ra at 
de lacon san1ta1re 0 

di boltH manutenuonneas avant 1a slchage et 

DO la ralro1d 

e) bOites reltOld•es correctemen1 manu1enl10Mnees 

DOD el entrep0sees 

RELEVES OE FONCTIONNEMENT DD 15 al coutctement et exactement remplis 00 
bl kins er mesure1 pn11t1 notts OD 

15 cl retevts et graph1ques conserves pendant 

0 au mo1n1 12 mo1s 

Uat• d• vtrification de rinspectaur 
IV6r1f1er1: 
Oates de laoucation des bOites < 

I 
Oonnees sur le dimontage des sert11 x 
Gragh!Ques auree·temperature 

' Journal de fonct1onnement ' Douga du chlore ,._ 
Autres -

•Se rerere a 1 Ar1ic1e General J4 
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INSPECTION ET EVALUATION DES ETABLISSEMENTS DE TRANSFORMATION DU 
POISSON 

ANNEXE C 

TABLEAU D1 EVALUATION DES USINES 

ECHELLE DES COTES PAR TYPE DE DEFAUT 

COTE MIN EUR MAJ EUR GRAVE CRITIQUE 

A 0 - 6 0 - 5 0 0 

B 7 OU PLUS 6 - 10 1 - 2 0 

c S/O 11 OU PLUS 3 - 4 0 

D S/O S/O 5 OU PLUS 1 OU PLUS 
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